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CHAPITRE 1 – DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

1. LA POPULATION  1

1.1. EVOLUTION DU NOMBRE DES HABITANTS 

D’après le tableau de l’évolution du nombre d’habitants, sur la commune de THOLLON LES MEMISES, on 
constate que : 
− La population est en constante augmentation depuis la fin des années 70 ; avec une forte reprise 

démographique au cours des années 90. 
− Le principal pic de croissance est la période intercensitaire 1982-1990 avec +117 individus soit une 

croissance relative de +3,1%. 
− Au cours de la dernière période intercensitaire 2009-2014, en variation absolue, le nombre d’habitants 

augmente toujours (+65 individus entre 2009 et 2014). 

1.2. INDICATEURS DÉMOGRAPHIQUES 

L’évolution de la population s’analyse au travers de la conjugaison du solde migratoire et de l’excédent naturel 

Le solde migratoire soutient la croissance du nombre des habitants. On constate une importante arrivée de 
population entre 1982 et 1990. Depuis 1990, il y a une augmentation régulière du solde migratoire (le nombre 
des arrivées est supérieur au nombre des départs). 
Depuis la fin des années 70, la vitalité démographique interne est positive. Elle participe à soutenir l’évolution 
du nombre des habitants sur la commune. 
 Apport migratoire et vitalité démographique interne se conjuguent dans la croissance du nombre des 
habitants 

1.3. AGE DES HABITANTS 

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014

N o m b r e 
d'habitants

381 401 416 533 593 684 749

V a r i a t i o n 
absolue

+20 +15 +117 +60 +91 +65

V a r i a t i o n 
relative par 
an

+0,7 +0,5 +3,1 +1,2 +1,4 +1,8

Variation (%) 1968-75 1975-82 1982-90 1990-99 1999-2009 2009-2014

Solde naturel -0,3 +0,1 +0,3 +0,8 +0,7 +0,6

S o l d e 
migratoire

+1,0 +0,4 +2,9 +0,4 +0,7 +1,2

 Source : Dossier complet INSEE – Commune de Thollon Les Mémises (74279) / Paru le 19 juin 20181



!  
D’après ce graphique, la classe d’âge la plus représentée en 2009 est celle des 30 à 44 ans. On constate que 
la population arrivante ne permet pas à cette classe d’âge de maintenir sa bonne représentation. La 
population vieillit sur place puisque la classe d’âge 45 à 59 ans augmente au recensement de 2014. 
Toutefois, la bonne représentation de la classe 30 à 44 ans permet à ces jeunes ménages de participer au 
renforcement de la classe d’âge des 0 à 14 ans ; le nombre de représentants de cette classe d’âge a 
augmenté entre les recensements de 2009 et 2014. 
Il faut aussi retenir de ce graphique que la part des 15 à 29 ans perd des individus. 
Globalement la majorité des habitants à moins de 44 ans. 

1.4. TAILLE DES MÉNAGES 

 1982 1990 1999 2009 2014

N o m b r e d e 
ménages 145 207 227 290 317

N o m b r e d e 
personnes par 
ménage 2,9 2,6 2,6 2,4 2,4



!  
On constate que le nombre de personnes par ménage est stable depuis 1990. La structure des ménages est 
dite de type famille (familles monoparentales ou familles composées de couples avec enfants), 

1.5. POPULATION ACTIVE 

a) Les actifs 

On constate une augmentation du nombre des actifs entre 2009 et 2014 : +24 actifs. La part des actifs au 
chômage a augmenté. 

b) L’emploi 

L'indicateur de concentration d'emploi montre que le nombre d’emploi de la zone augmente. 
(rappel : L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs 
ayant un emploi résidant dans la zone.) 

2. LES LOGEMENTS 

2.1. EVOLUTION DU NOMBRE DE LOGEMENTS 

2009 2014

Nombre d’actifs 459 483

Actifs ayant un emploi (%) 75,6 72,9

Chômeurs (%) 4,1 8,7

Inactifs (%) 20,3 18,4

Emploi et activité 2009 2014

Nombre d'emplois dans la zone 174 186

Actifs ayant un emploi résidant 
dans la zone

350 354

Indicateur de concentrat ion 
d'emploi

49,6 52,6

Taux d'activité parmi les 15 ans ou 
plus en %

67,9 68,0



En 2014, le parc de logements de la commune se compose de 1733 logements dont : 
- 18,3% de résidences principales. 
- 79,6% de résidences secondaires 

On constate que : 
- La part des résidences secondaires est forte (79,6%) mais en diminution depuis la période 

intercensitaire 1999-2009 ; cette tendance se poursuit entre 2009 et 2014. 
- La part des résidences secondaires a diminué au profit des résidences principales. 
- La part des logements vacants est stable ; elle est trop faible pour offrir un volant de rotation suffisant 

dans le parcours résidentiel des habitants. 

2.2. RÉPARTITION TYPOLOGIQUE DES LOGEMENTS 

On constate que le parc de logements est composé majoritairement d’appartements (67,6 % contre 32,0 % 
en maisons individuelles). Et aussi que la part des appartements a légèrement diminué entre 2009 et 2014 en 
terme de représentation dans le parc total. Les appartements représentent 67,6 % du parc de logements en 
2014 contre 68,4% en 2009. 

!  

1975 1982 1990 1999 2009 2014

Nombre de 
logements

367 745 1258 1346 1663 1733

Résidences 
principales

123 145 207 227 290 317

Résidences 
secondaires

233 537 1038 1106 1352 1379

L o g e m e n t s 
vacants

11 63 13 13 21 37

2009 2014

Maison individuelle 524 554

Appartements 1137 1172



La part de la production des maisons individuelles est supérieure à la production de la part des appartements 
excepté au cours de la période de 1971 à 1990 
De 2006 à 2011, la production de logements quelque soit le type s’est ralenti. 

2.3. STATUT D’OCCUPATION DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 

On constate que : 
- la part des propriétaires occupants à augmenter de +2,6 point entre 2009 et 2014  
- et que la part des locataires à augmenter de +0,4 points pour la même période.  

L’augmentation du nombre de locataires est rapprochée de la mise sur le marché de logements locatifs 
sociaux, comme le confirme la part des locataires en logements HLM loué vide qui a augmenté de +0,4 
points. 

Statut 2009 2014

% %

Propriétaire 220 75,9 245 77,3

Locataires 52 17,9 59 18,6

Dont logements HLM 
loué vide

6 2,1 8 2,5

Logé gratuitement 18 6,2 13 4,1

Total 290 100,0 317 100,0



2.4. AGE DU PARC DE LOGEMENTS 

La répartition des résidences principales par période d’achèvement permet d’identifier les tendances 
suivantes : 
- Les logements d’avant 1946 représentent un peu plus 1/10ème des résidences principales (soit 12,1%). 
- 56,7 des résidences principales ont été construites entre la fin de la 2ème guerre mondiale et le début des 

années 90. 
- 28,2% des résidences principales ont été construites entre 1991 et 2011. 
- 7,5% des résidences principales ont été construites entre 2006 et 2011. 

Le parc de logements de la commune de THOLLON est vieillissant. 

2.5. LOGEMENTS SOCIAUX 

Le programme local de l’habitat (PLH) précise les points suivants : 
− Au regard de l'application de l'article 55 de la Loi SRU, la commune de Thollon n’est pas soumise à 

l’objectif d’atteindre 25% de logements locatifs aidés ; 
− Concernant les objectifs de production de logements, en 2014, 8 logements locatifs sociaux sont 

recensés à Thollon et les « besoins évalués par les bailleurs sociaux et communes » sont qualifiés de 
« limités » 

Ce segment de marché n'a pas connu d'évolution récente  

Nombre de résidences principales 
en 2014 selon la période 

d’achèvement

Nombre %

Avant 1919 37 12,1

De 1919 à 1945 9 3

De 1946 à 1970 51 16,7

De 1971 à 1990 122 40

De 1991 à 2005 63 20,7

De 2006 à 2011 23 7,5

Résidences construites avant 
2012

305 100



3. L’ÉCONOMIE 

3.1. L’EMPLOI ET LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

a) Nombre d’emplois 

Avec 186 emplois pour 354 actifs ayant un emploi en 2014, l'indicateur de concentration d'emploi est de 52,6 
(52,6 emplois pour 100 actifs), révélant une fonction résidentielle pour THOLLON, qui s'est réduite depuis 
2009 (indicateur : 49,6). 

Le nombre d’emploi de la zone augmente. 

Parmi, les 354 actifs,  
− 83,3% sont des actifs salariés et 16,7% des actifs non salariés. 
− 34,5% des actifs travaillent dans leur commune de résidence. 

La fonction résidentielle de THOLLON a des impacts sur les déplacements Domicile / Travail ; les 
déplacements pendulaires sont importants. 

b) Secteurs d’activités des établissements 

Sur les 120 établissements répertoriés sur la commune en 2014, 64,2% relèvent du secteur des commerces, 
transports et services divers. 

Emploi et activité 2009 2014

Nombre d'emplois dans la zone 174 186

Actifs ayant un emploi résidant 
dans la zone

350 354

Indicateur de concentrat ion 
d'emploi

49,6 52,6

Taux d'activité parmi les 15 ans ou 
plus en %

67,9 68,0

Secteurs d’activités Total

Agriculture, sylviculture et pêche 1

Industrie 5

Construction 10

Commerce, transports, services divers 77

Dont commerces et réparation automobile 16

Administration publique, enseignement, santé, action 
sociale

27

Total 120



Le nombre de salariés dans ces établissements se caractérise comme suit : 
− 92% de ces établissements n’ont pas de salarié. 
− 2 entreprises ont de 20 à 49 salariés. 
− 1 entreprises ont de 10 à 19 salariés. 
− 25 entreprises ont entre 1 et 9 salariés. 

c) Répartition socio-économique des actifs 
Absence de donnée. 

d) Les activités économiques 

Source : mairie mars 2017 

✦ ZONE D’ACTIVITÉS DÉDIÉES  
Il n’y a pas de zone d’activité communale. 

La compétence économique a été transférée à la CCPEVA. La ZAE du Creto sur le territoire de la commune 
de Saint Paul en Chablais est gérée en intercommunalité. 

✦ AIRES DE STOCKAGE , DÉPÔTS DE MATÉRIAUX 
Le plan de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics de la 
Haute-Savoie ne prévoit pas d'aménagement sur la commune de THOLLON. 

3.2. L’AGRICULTURE 

a) Fonctionnement de l'activite agricole 
L’étude agricole réalisée en 2004 par la chambre d’agriculture recense 3 exploitations - élevage ovin ou bovin 
et production de fromages. 
Les fermes sont implantées de manière dispersée : Les Vesin* (2EA) ; Le Hucel (Lugrin).  
1 exploitation agricole est considérée comme ayant une activité agricole professionnelle*. Il n’y a pas de 
double activité pour les agriculteurs. 
En 2018, 1 EA aux Vesin est en activité. 

Les pratiques agricoles se caractérisent par des productions de qualité bénéficiant pour l’essentiel de signes 
d’identification : 
− AOP pour le Reblochon, l’Abondance, le Chevrotin et la Tome des Bauges,  
− IGP pour les fruits, l’Emmental, la Tomme de Savoie, et la Raclette. 
La filière « lait » est bien développée. 

D’après les données des services de l’Etat en 2014 : 
− la surface agricole déclarée au registre parcellaire graphique est de 338 ha (24% du territoire communal) ; 
− 3,46 ha ont été artificialisés entre 2004 et 2014 ; 
− 13,5 ha sont potentiellement urbanisables dans le document d’urbanisme opposable. 
Les chalets en alpage ne sont plus utilisés par les agriculteurs 

Activités Nombre d’établissement Part dans le total (%)

Agriculture 2 2,1

Industrie 4 4,2

Construction 9 9,5

Commerces, transports, services 
divers

23 commerces  
et 30 moniteurs de ski

55,8

Administration publique, 
enseignement, santé, action 
sociale

27
28,4

95 100,0



!  Chalet d’alpage – Nordevaux 

!  Chalet d’alpage - Corniens 

L’activité agricole est caractérisée par l’insécurité foncière lié au changement de destination des sols et à la 
faible part des terres en propriété, pouvant fragiliser les structures de production dans le contexte foncier 
actuel. 

LOCALISATION N° 
PARCELLE

NOMBRE DE 
BATIMENT

USAGE

Montagne des 
Mémises 

3  2 chalets loués avec l’alpage / activité agro-pastorale ; 
et 1 chalet à usage d’étable (parcelle 53) > projet 
d’utilisation de la partie grange existante pour stocker 
du matériel d’entretien des pistes : cas d’un 
changement de destination ?

Des chalets tombés en ruine et 2 chalets à usage 
d’habitation

Nordevaux parcelle 7 : 1 chalet propriété de la commune de Lugrin ; désaffecté 
en partie ; et en partie à usage agricole et hébergement 
(refuge pour les randonneurs)

Corniens parcelle 25 
et 26 : 

2 2 chalets dont 1 propriété de la commune de Lugrin >  
chalet à usage d’habitation ; et chalet à usage 
d’habitation et hébergement (refuge pour les 
randonneurs)

Les Mémises parcelle 64 
et 65 : 

2 à usage d’habitation



!  

!  
Source : SCOT du Chablais 

b) Fonctionnement de l'alpage 
La commune de Thollon-Les-Mémises a une superficie de 1378 ha. Les alpages représentent, en 2009, 459 
hectares. Ils se trouvent à l’étage subalpin entre 1600 et 1900 mètres d’altitude. Ils sont composés de 
pelouses et de landes. 
On distingue 5 alpages : Les Mémises (1), Boré/Les Vieilles Cases (2), Sur Les Plagnes (3), Les Lanches (4) 
et Corniens/La Frasse (5). Le tracé du télésiège impacte les alpages 1 et 2. 

Source : Plan pastoral territorial Vallée d’Abondance / Pays de Gavot 2010-2014 – Janvier 2010 

L’affectation du sol du domaine pastoral évolue avec une diminution significative de la part en herbe au profit 
des surfaces en pâturage boisé. En moyenne, l’affectation des sols est désormais la suivante : 
− 67% en herbe 

1996 2009 Evolution 1996-2009

Commune Nombre 
d’unité 
pastorale

Surface 
pastorale 
(ha)

Nombre 
d’unité 
pastorale

Surface 
pastorale 
(ha)

Nombre 
d’unité 
pastorale

Surface 
pastorale 
(ha)

Thollon-Les-
Mémises

5 566 5 459 0 -107



− 18 % en pâturage boisé 
− 15% en landes, broussailles, rochers, infrastuctures, … 
La commune est propriétaire de la majorité des alpages dont 3 supportent le domaine skiable : Les Mémises, 
Boré et Les Lanches, ; quelques parcelles privées Sur Les Plagnes et aux Lanches. Ou appartenant aux 
communes voisines de Lugrin et de Meillerie 
Les alpages qui supportent le domaine skiable sont exploités par 3 éleveurs. La montée en alpage du bétail 
se fait par les chemins de randonnées. Il n’y a pas de besoin particulier pour le déplacement des matériels et 
cheptels. 
Les bêtes conduites en alpage pendant l’estive : 

Les troupeaux de génisses proviennent de Thollon-Les-Mémises et d’autres exploitations agricoles du 
Plateau de Gavot (pension de bétail). 
Les périodes d’estive s’étalent sur une centaine de jours entre juin et septembre. 
Il existe du bâti qui a perdu sa vocation pastorale : Les chalets de Corniens , de Nordevaux et des Mémises 
La commune loue les alpages des Mémises et de Boré à des exploitants agricoles sous la forme de baux ; 
l’alpage des Lanches est mis à disposition d’un exploitant agricole (élevage ovin). 

c) L’exploitation forestière 
Il n’y a pas de Charte Forestière de Territoire. 
Les boisements communaux sont gérés par l’ONF.  

!  

Unité pastorale Les Mémises Boré Les Lanches Total

Génisses et jeunes bovins 150 80 0 230

Ovins 0 0 200 200



3.3. LE TOURISME 

a) De nombreuses activités sportives et de loisirs de plein air 
Les équipements sportifs autres que le ski : 
− 1 terrain de football 
− 2 courts de tennis 
− 1 terrain de jeux de boules extérieurs 
− 1 rocher d’escalade 
− des parcours vélo de montagne 
− des cheminements nature 

o Sentier découverte “L’homme et la montagne” : au sommet de la télécabine, avec 
bornes d’informations, tables panoramiques, livret d’accompagnement et jeux… sur 
les crêtes des Mémises. De 1h30 de marche facile à 5h de marche sans difficulté 
particulière 

o Chemin de Grande Randonnée « littoral du Léman » (GR5) et sa variante «  Balcon 
du Léman »  

o Maillage de sentiers pédestres avec les communes limitrophes de Novel, Bernex, 
Lugrin, Saint-Paul 

o Sentier bénéficiant du balisage PDIPR sur la commune de Thollon : chemin reliant 
Thollon au Col de Creusaz « Tour du Mont César » (sur le territoire de Bernex) 

Sur le plateau des Mémises, il existe plusieurs équipements liés au ski : 
− Un domaine skiable composé de 14 pistes balisées, de 12 téléskis, de 3 télésièges et d’1 télécabine 
− De réservoirs d’eau alimentant des enneigeurs 
− De pistes de ski de fond 
− Des parcours pour les piétons et les raquettes 

b) Evaluation de la capacité d'hébergement touristique 
L’offre en hébergement touristique est diversifiée. 
Il existe 2 hôtels à THOLLON-LES-MEMISES « Le Bellevue» et « Le Bon Séjour ». Ils sont classés 2 étoiles. 
Ils offrent 47 chambres. Ces 2 hôtels se situent au Nouy. 

!  
Les centres d’hébergement sont : 
− Credit du nord à Lajoux 
− L'Odyssée montagnarde à Lajoux 
− Chalet Sérénité  à la station-village 



− Le Balcon du Léman aux Vesin 
− La source Chez cachat 

Des locations en meublés sont proposées notamment à la station. 

La capacité estimée en lits touristiques est de 4500 lits. 



4. LES ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX 

4.1. UNE OFFRE D’ÉQUIPEMENTS ET DE SERVICE À LA POPULATION DIVERSIFIÉE 
La commune propose un minimum d'équipements structurels et de services publics de proximité directement 
liés à la vie communale. 

L’offre en équipements et services est adaptée à la taille de la commune. Il y a une majorité de commerces 
implantés à la station-village et Chez Gérard ; une offre complémentaire se situe sur les territoires voisins. 

Liste des commerces   2

Agence de Location / Vente, Artisan Boulanger Pâtissier, Artisan Décorateur Savoyard, Artisan Fromager 
(fabrication, affinage), Baptêmes de Parapente, Bars, Chambre d'Hôtes, Ecole de Ski Français, Fromage "Le 
Thollon", Garagiste, Gîtes, Guide Accompagnateur, Hôtels, Magasins de Sports (location/vente), Parapente, 
Photographie, Pub, Remontées Mécaniques, (Ski, fond, randonnées, raquettes ), Restaurants, 
Supermarchés, Travaux d'Intérieurs d'Extérieur . 

Administratif et techniques liés au fonctionnement 
communal

Mairie (chef-lieu) 
Ateliers municipaux (Sous le Mas du Nouy) 
La poste (chef-lieu)

Scolaire 1 groupe scolaire : école maternelle et primaire 
(chef-lieu) avec 1 terrain de sport atenant et 1 salle 
de gymnastique

Equipement culturel et socio-culturel 1 salle des fêtes (Les Effalées/Station) 
1 cinéma (Les Effalées/ Station) 
1 bibliothèque (chef-lieu) 
plusieurs salles réparties sur le territoire sont mises 
à la disposition des associations.

Cultuel Eglise et Presbytère (chef-lieu) 
Cimetière (chef-lieu)

Equipements sportifs Salle de gymnastique (chef-lieu école) 
Aire de sport et de jeux (chef-lieu) 
Tennis 
Terrain(s) de pétanque 
Domaine skiable 
Randonnée raquette et ski

Equipement lié à la santé et à l’action sociale Cantine (chef-lieu) 
Garderie périscolaire (chef-lieu) 
CCAS

Loisirs Chemins de randonnée (et refuges) 
Circuits VTT (15 boucles appartenant au périmètre 
du plateau de Gavot) 
Sites d’envol parapente 
Site d’escalade

 source : Union des Commerçants de Thollon Les Mémises2
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4.2. ELECTRICITÉ 
Plusieurs lignes électriques parcourent le territoire communal distribuant l'énergie électrique aux différents 
hameaux de la commune. Ce réseau alimente également les remontées mécaniques du domaine skiable et 
comprend : 
− un réseau de desserte locale 
− des lignes de transport 
− des postes de transformation 

Une campagne d'enfouissement a été réalisée Chez Cachat et aux Vesin. Sur les quartiers récents, les 
réseaux secs sont systématiquement enfouis. 

4.3. RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUE 
Le 16 décembre 2011, le Comité du SYANE a approuvé le Schéma Directeur Territorial d'Aménagement 
Numérique (SDTAN) de la Haute-Savoie, élaboré et porté par le Syndicat.  

a) L’accès à Internet en situation fixe 
Il y a plusieurs bâtiments telecom sur le territoire, le principal se situe à La Chapelle. 

b) L’accès à Internet en situation nomade ou mobile 
Absence de donnée 

c) La téléphonie mobile 
Des antennes de téléphonie mobile sont implantées sur la commune : Le Hucel et plateau des Mémises 



CHAPITRE 2 – CAPACITÉS DE DENSIFICATION ET DE 
MUTATION 

Superficie de la commune 
La surface cadastrale de la commune de THOLLON LES MEMISES est approximativement de 1371 ha tandis 
que la surface géographique est estimée à 1390 ha. Cette différence de 18,5ha correspond essentiellement 
au domaine public non cadastré : routes, aménagements publics, rivières, ... 

1. CONSOMMATION DE L’ESPACE 

1.1. EXPOSÉ DES DONNÉES DISPONIBLES 

a) La consommation des espaces agricoles au cours des 10 dernières années (2004-2015) 
Sur la carte ci-après, on constate que la consommation de l’espace agricole entre 2004 et 2015 est de 3,46 
hectares  
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Au cours de la période de référence, la tendance est la suivante : 
− 40% de la consommation foncière a lieu à l’intérieur de l’enveloppe urbaine ; 
− contre 60% de la consommation foncière qui a lieu en extension de l’enveloppe urbaine. 

b) Les effets du zonage du PLU approuvé en 2008 sur la consommation foncière 
La délimitation des zones au PLU approuvé en 2008 a inscrit : 
− 5,5 ha de terres agricoles potentiellement exploitées en zones à urbaniser dites AU 
− 8 ha de terres agricoles potentiellement exploitées en zones urbaines dites U 
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c) L’évolution de l'enveloppe urbaine de Thollon de 1998 à 2014 
La cartographie « Evolution de l'enveloppe urbaine de Thollon de 1998 à 2014 (secteur Ouest et secteur 
Est) » établie par la DDT74 permet de connaître l’évolution de l’enveloppe urbaine récente. 

L’emprise de l’urbanisation augmente d’environ 9% au cours des 10 années séparant 2004 à 2014 soit en 
données brutes 8,38 ha. 
D’après le registre des permis de construire de la commune, la consommation foncière entre 2004 et 2014 est 
de 62’408 m2 ; surfaces consommées pour produire des logements. 

1.2. OCCUPATION DES SOLS ET RYTHME DE MUTATION DES USAGES 

a) L’occupation des sols 

Source : VIGIFONCIA _Usages des sols 

La commune de THOLLON LES MEMISES est marquée par la faible proportion des espaces artificialisés et 
la prédominance des espaces naturels et forestiers. 

b) Rythme de mutation des usages des sols 

Année T â c h e u r b a i n e 
agglomérée

T â c h e u r b a i n e 
isolée

Surface totale en 
hectares

Evolution en %

1998 78,11 6,24 84,35 -

2004 87,80 4,61 92,41 9,56

2014 - - 100,79 9,07

Taux d’occupation en 2013

Espaces artificialisés 5%

Espaces agricoles 43%

Espaces naturels et forestiers 52%



Avec 8,38 ha qui ont changé d'usage entre 2004 et 2014, le rythme de mutation des usages des sols de la 
commune est faible 

Le rythme de mutation des usages des sols est très inférieur à celui de la moyenne des communes du 
département (168,26 m2/hab). 

Nombre d’habitants en 2014 749

Artificialisation constatée par les services de l’Etat 
entre 2004 et 2014 (en ha)

8,38

Soit un rythme de mutation 111,88 m2/hab



2. CAPACITÉ DE DENSIFICATION ET DE MUTATION 

2.1. LE SCOT DU CHABLAIS, DENSIFICATION ET MUTATION 

a) Les objectifs de la densification 
Rappel, l’effort de rattrapage peut être étalé sur 20 ans à partir de la date d’approbation du SCoT. 

Source DOG du SCOT page 14 

Base méthodologique retenue par le SCOT pour le calcul des surfaces nécessaires aux nouveaux logements 

Source DOG du SCOT page 14 

b) Commune de Thollon, densification : état des lieux 

✦ CONSOMMATION FONCIÈRE ET PRODUCTION DE LOGEMENTS 
Les surfaces consommées par les autorisations d’urbanisme depuis 2012 jusqu’en août 2017 sont de : 38'114 
m2 et la production de logements est de 171 unités. 

Source : mairie 

✦ DENSIFICATION CONSTATÉE 
La surface foncière moyenne consommée par logement (y compris changement de destination) est de 198 m² 
par logement tout type confondu soit 50 lgts/ha. 
Les programmes immobiliers destinés aux résidences secondaires augmentent la part des logements 
collectifs et abaissent la consommation foncière par logement. 

La surface foncière moyenne consommée par typologie de logement (y compris changement de destination) 
est la suivante : 
− 1024 m² par logement individuel soit 9,8 lgts/ha 
− 0 m² par logement intermédiaire soit 0 lgts/ha 
− 68,7 m² par logement collectif soit 145,5 lgts/ha 
Une partie des logements collectifs est issue du changement de destination ; le foncier était déjà artificialisé. 
Ce qui abaisse la consommation foncière moyenne pour les logements collectifs. 

✦ RÉPARTITION TYPOLOGIQUE DES LOGEMENTS PRODUITS ENTRE 2012 ET AOÛT 2017 
L’état des lieux des différentes typologies de logements créés depuis l'approbation du SCOT : 

Armature urbaine Collectif dense Intermédiaire Individuel pur

Station de montagne 50% 20% 30%

Typologie Nombre de logements minimum par hectare

Individuel 12 lgts/ha

Intermédiaire 25 lgts/ha

Collectif 66 lgts/ha

Nombre de logements Consommation foncière

Logements individuels 31 28'676 m2

Logements intermédiaires 0 0 m2

Logements collectifs 140 9'438 m2

Total 171 38'114 m2

Répartition typologique Période 2012-2016

Collectif dense ou petit collectif 140 81,9%



Il manque un segment du marché du logement : le logement intermédiaire. 
La part des logements collectifs est largement majoritaire avec 81,9% des logements produits entre 2012 et 
août 2017. 

✦ PRODUCTION DE LOGEMENTS 
Dans l'armature urbaine du SCOT, THOLLON est une commune dite « station de montagne ».  
Le nombre prévisionnel de logements supplémentaires à la date d’approbation du SCOT : 

∼ Echéance 2020 : 200 
∼ Echéance 2030 : 360 

En août 2017, la production de logements est de 171 unités. 

Le comportement du marché du logement est en compatibilité avec les objectifs du SCOT ; même si la 
représentation des logements intermédiaires est déficiente. 

c) Commune de Thollon, mutation : état des lieux 
Entre 2004 et 2014, le rythme de mutation des usages des sols est de 111,88 m2/hab. Il est très inférieur à 
celui de la moyenne des communes du département (168,26 m2/hab). 

2.2. ENVELOPPE URBAINE 
L’enveloppe urbaine de la commune a été identifiée ; elle est dite enveloppe urbaine T+6. La cartographie 
figure en annexe du rapport de présentation. 
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Sont identifiés : 
− Le potentiel à l’intérieur de l’enveloppe urbaine c’est à dire les espaces en interstice non urbanisés. 
− Le potentiel en extension de l’enveloppe urbaine c’est à dire les espaces potentiellement artificialisable 

des terres agricoles ou des espaces naturels 
− Les droits à construire cristallisés c’est à dire les autorisations d’urbanisme délivrés et en cours de validité 

en juillet 2018. 

L’enveloppe urbaine T+6 correspond aux espaces urbanisés de la commune en 2018. Sa délimitation a été 
établie dans le respect des principes généraux et des éléments de régulation du DOG du SCOT du Chablais 
opposable : 

Intermédiaire (individuel groupé 
ou semi-collectif)

0 0,0%

Individuel pur 31 18,1%

Total 171 100%
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2.3. REPÉRAGE DES GISEMENTS FONCIERS BÂTIS ET NON BÂTIS 
Les données ci-après ont été établies sur la base de la carte enveloppe urbaine T+6 

 

P o t e n t i e l à 
l ' i n t é r i e u r d e 
l'enveloppe urbaine 
[m2]

P o t e n t i e l e n 
e x t e n s i o n d e 
l'neveloppe urbaine 
[m2]

Droit à construire 
cristallisé [m2]

Enveloppe 
u r b a i n e 
[m2]

Chez Cachat  3 102  21 077

La Chapelle 9 867 1 006 3 199 48 384

Les Vesins 3 201 463  34 559

Chef-lieu Ouest 2 466 413 1 968 57 535

Chef lieu- Est    29 979

Chef-lieu Nord 3 128 1 651  57 583

Le Nouy 4 213 978 894 32 110

Le Nouy Sud    9 285

Chez Gérard 8 024   19 184

Chez Les Aires Sud 1 348 6 772  23 410

Chez Les Aires    41 902

Au Tronc   708 42 261

Au Planchamp 8 716   44 476

Aux Sapins 4 882   45 948

Aux Effalées    43 892

Au requart 4 337   37 693



L’enveloppe urbaine T+6 a une emprise de 76,1 ha dont 1,04 ha de droits à construire cristallisés :  
− Le potentiel à l’intérieur de l’enveloppe urbaine : 6,97 ha 
− Le potentiel en extension de l’enveloppe urbaine : 2,66 ha 

2.4. QUALIFIER LES GISEMENTS 

a) Déficit de la mutabilité des gisements à l’intérieur de l’enveloppe urbaine 
Il existe un réel déficit de la mutabilité des terrains potentiellement urbanisables situés à l’intérieur de 
l’enveloppe urbaine. 
− Des terrains sont conservés par les propriétaires et ne participent pas au flux de vente de terrains, 

notamment parmi ceux inscrits dans l’enveloppe urbaine. Ils n’ont pas été identifiés au cours des études. 
− Pour des raisons techniques, des terrains situés en interstice ne constituent pas de la rétention mais ne 

sont pas mobilisables. 
o Parmi les 9,5 hectares de gisements fonciers non bâtis, 1,04 hectares ont des droits à 

construire cristallisés ; il s’agit de permis de construire délivrés et en cours de validité. 
C’est une rétention caractérisée. 

o Les terrains nus (ou dents creuses) représentent du foncier libre, directement 
mobilisable sous réserve de disponibilité suffisante de droits à construire ; c’est une 
rétention subie. 

o Il y a plusieurs cas de parcelle non bâtie appartenant à un tènement foncier bâti ; 
elles sont utilisées comme jardin, agrément paysager, … 

b) Maîtriser de la mutabilité des terrains en extension de l’enveloppe urbaine 
Le projet communal conduit à la délimitation de secteurs en extension de l’enveloppe urbaine ; des conditions 
d’ouverture à l’urbanisation encadrent le développement du foncier urbanisable. 
Il s’agit des secteurs suivants : 

Les Prés Fournes et sous Les 
Prés 1 366   11 460

Lajoux 9 960 5 404  68 364

Montanet 1 437   19 359

La Combettaz  5 990  14 796

Maravent 4 004 824 2 356 43 489

Le Hucel 1 804  1 287 14 262

Total 68 752 26 604 10 412 761 011

Lieu dit "Surface emprise"

Chez les Aires Sud 5'400 m2

Chez Gérard 4'020 m2

Au Fou de la Croix 4'130 m2

La Combettaz 6'630 m2

Gisement foncier en extension « maîtrisé » 20180 m2



c) Reconversion urbaine 
Le tènement foncier dit Les Auguets est délimité au PLU 2008 en zone à urbaniser à court terme ; l’assiette 
foncière est occupée par des constructions : ancien centre aéré « Les Loups Blancs ». Cette structure est 
désaffectée et à l’abandon depuis plusieurs années. C’est un site artificialisé. Il n’est pas exploité par 
l’agriculture et présente les caractères d’un secteur d’enfrichement. 

Le projet communal conduit à la délimitation de ce secteur en vue d’une reconversion urbaine ; des conditions 
d’ouverture à l’urbanisation encadrent cette reconversion urbaine. 

Lieu dit "Surface emprise"

Lajoux / Les Auguets 10'070 m2



CHAPITRE 3 - ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

I. BIODIVERSITÉ ET RESSOURCES NATURELLES 
L'armature écologique de la commune de Thollon repose sur les éléments suivants : 
− Des mesures d’inventaire et de protection 
− Une majorité d'espaces de nature ordinaire : boisements, pâture, prés de fauche, … 
− Un relais des réservoirs de biodiversité, la zone humide Les Vernes 
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1. LES MESURES D’INVENTAIRE, DE PROTECTION ET DE GESTION 

a) L’inventaire des zones humides  3

Sont identifiées les zones humides répertoriées et les zones humides potentielles à confirmer : 
− Chez Cachat Sud 
− Longeray (au sud du hameau Les Vesin) 
− Prés de la Douille 
− Les Vernes 
− Le Nouy (2 micro-secteurs potentiels) 
− Chez les Aires Sud 
− La Mouille (Hameau Le Hucel) 
− Champs des Crues 
− Les Lanches aux Crues 
− Le Pré Feuillard (Hameau Lajoux) 
− Nordevaux (Plateau des Mémises) 

Au cours du travail de terrain 
La visite de terrain a permis de faire les constats suivants : 

 l'inventaire départemental des zones humides est consultable via le portail cartographique suivant : http://carto.geo-3

ide.application.developpement-durable.gouv.fr/612/JPV_zones_humides_74.map# <http://carto.geo-
ide.application.developpementdurable.gouv.fr/612/JPV_zones_humides_74.map>



− La zone humide dite « Longeray» est fortement impactée par la présence d’une zone de remblais 
ancienne. 

− La zone humide dite « Chez Les Aires Sud » ne constitue pas une zone humide ; il s’agit d’une piscine à 
l’abandon. Il y a de l’eau stagnante et quelques plantes hygrophiles. 

b) NATURA 2000  

✦ DESCRIPTIF ET ENJEUX DU SITE  4

Le site Natura 2000 du Pays de Gavot « FR 8201723 » fait partie des sites proposés dans le cadre de la mise 
en oeuvre de la Directive Européenne n°92/43 du 21 mai 1992 « Habitats-Faune-Flore », plus communément 
désignée « Directive Habitats ». 
Le site Natura 2000 des zones humides occupe une superficie approximative de 34 km² et regroupe les 
communes du SIVOM du Pays de Gavot (Bernex, Champanges, Féternes, Larringes, Saint-Paul-en-Chablais, 
Thollon-les-Memises, Vinzier), et la partie haute de la commune de Lugrin. Il a été désigné par arrêté 
ministériel le 22/12/2003 (désignation de l’Union Européenne) et par arrêté préfectoral le 17/10/2008 (portant 
désignation du site Natura 2000 des zones humides du plateau de Gavot). 
Ce site a plus particulièrement été désigné en raison de la présence de plusieurs habitats d’intérêt 
communautaire : 
− Etangs naturels : pièces d’eau libre, plus ou moins profondes, entourées par des hélophytes (roseaux, 

typhas) et parfois recouvertes de nénuphars. 
− Prairies humides : leur existence est souvent liée aux activités humaines (fauches). 
− Bas-marais alcalins : le taux de saturation en eau oscille entre 65 et 90%, sol de Gley profond. 
− Tourbière de transition. : composée de végétations turfigènes, cet habitat occupe une position 

intermédiaire entre les communautés à la fois aquatiques et terrestres, et se développe dans des 
conditions où l’alimentation hydrique est mixte (nappe – source – pluie). 

− Tourbière à sphaignes : tourbe, buttes de sphaignes, substrat acide. 
− Bois humide : forêt de feuillus sur sol marécageux. 
La présence de L’Agrion de Mercure, du Liparis de loesel, de l’Ecrevisse à pieds blancs, du Crapaud Sonneur 
à ventre jaune, et la suspicion de Loutre, espèces inscrites sur l’annexe ll de la Directive Habitats, complète 
l’intérêt de ce site pour le réseau Natura 2000. 

La zone humide Les Vernes est une des zones humides appartenant à ce réseau. 

Localisation Thollon-Les-Mémises - La zone humide Les Vernes 
se situe dans le coteau entre le Nouy et Le Hucel

Protection réglementaire NATURA 2000

Inventaire ZNIEFF type I

 source : Zones humides du Pays de Gavot - Natura 2000 – Site n° FR 8201723 - Charte Natura 2000 – Mars 2016 - 4

Syndicat intercommunal à vocation multiples du Pays de Gavot
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✦ HABITATS NATURELS ET ESPÈCES D’INTÉRÊT EUROPÉEN PRÉSENTS SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

Liste des habitats naturels 

Liste des espèces de faune et flore sauvages 

c) Des espaces naturels d'intérêt écologique majeur 
Sur le territoire de la commune de Thollon-les-Mémises sont recensées les Zones Naturelles d'Intérêt 
Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) suivantes : 

✦ ZNIEFF DE TYPE 1 : 

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinon caeruleae)

7110 Tourbières hautes actives

7140 Tourbières de transition et tremblantes

7210  Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae

7220 Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)

7230 Tourbières basses alcalines

91D0 Tourbières boisées

Mammifères Aucune espèce mentionnée

Amphibiens et reptiles 1193  sonneur à ventre jaune (Bombina 
variegata)

Poissons Aucune espèce mentionnée

Invertébrés 1044 Agrion de Mercure (Coenagrion 
mercuriale)

1092  Ecrev isse à p ieds b lancs 
(Austropotamobius pallipes)

Plantes 1903 Liparis de Loesel (Liparis loeselii)



✦ ZNIEFF DE TYPE 2 

1.2. LA DIVERSITÉ DES ESPACES NATURELS 

a) Couverture végétale et entités paysagères 
La couverture végétale correspond aux principales entités paysagères en présence sur la commune : 
- le plateau de Thollon est un étage colinéen à dominante agricole ; 
- la falaise correspond à l'étage alpin avec une dominante de grands boisements ; 
- le plateau des Mémises et le Pic de Boré sont typiques de l'étage sub-alpin avec une alternance de pelouse 
seche, de boisements éparses et de rochers. 

✦ LE PLATEAU DE THOLLON, L'ÉTAGE COLINÉEN 
Il se compose essentiellement d'espaces agricoles exploités par le pâturage et le pré de fauche. 
Il faut noter la présence de quelques boisements : 
− en lien avec le rebord du Plateau de Thollon ; 
− les boisements d'accompagnement des cours ; 
− les enfrichements des zones humides ; 
− des boisements en alignement le long des limites parcellaires notamment en interface entre les secteurs 

urbanisés et les espaces agricoles exploité, plus rarement en accompagnement de certains chemins 
ruraux. 

✦ LA FALAISE, CONTREFORT DE LA MONTAGNE DES MÉMISES 
Ce contrefort septentrional de la montagne des Mémises est dominé par un relief accidenté et rocheux. La 
croupe des Plagnes, limite orientale du cirque de la Motte, conserve un caractère ouvert. La présence du 
domaine skiable est marquée par le survol du télécabine. 

La couverture végétale de ce secteur se caractérise par : 
- Les prairies qui s’échelonnent entre 1100 et 1300 mètres d’altitude et qui, pour la plupart, font l’objet de 
pratiques relativement extensives (fauchage ou pâturage). Plusieurs d’entre elles sont parsemées de 
buissons épineux ou de petits ilots boisés. 
- Des masses boisées plus compactes et relativement étendues. 

Ces masses boisées compactes ont un rôle de protection des biens et des personnes vis à vis des 
glissements de terrain, des chutes de blocs, … 

✦ LE PLATEAU DES MÉMISES ET LE PIC DE BORÉ 
L’ensemble constitué du Plateau et la montagne des Mémises alterne des bois importants et des secteurs 
ouverts, ou se développent le domaine skiable en hiver et les pâturages d’altitude en été. 
Le domaine skiable marque fortement ce secteur. 

b) Les espaces agricoles exploités 

✦ L’APPARTENANCE A UN TERRITOIRE AGRICOLE 
… descriptif de ses particularités géographiques, géologiques, climatiques, historiques et de son activité 
agricole. 

74050001 zones humides du Pays de Gavot 189,22 ha

740600003 Rocher des Mémises 334,38 ha

740600005 Cirque du Fond des Joux 203,97 ha

7405 Zones humides du Pays deGavot 2998,00 ha

7406 Mass i f s sep ten t r i onaux du 
Chablais

9128,22 ha
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Entre le nord du Chablais et le lac Léman, de part et d'autre de la Dranse, s'étend le plateau des Dranses 
couvert d'alluvions glaciaires et fluvio-glaciaires, classé en "moyenne montagne" (en raison de son altitude 
moyenne assez élevée, entre 700 et 950 m), même si géologiquement il s'agit plutôt du piedmont des Alpes. 
L'agriculture de ce haut plateau est essentiellement tournée vers l'élevage laitier, avec un paysage très 
herbager. Le lait est collecté par la coopérative laitière du Pays de Gavot et de la Vallée d'Abondance, avec 2 
millions de litres de lait par année, pour une très grande part, destiné à la fabrication du Reblochon. Le reste 
de la production sert à la fabrication du fromage d'Abondance et de la Tomme de Savoie. 
Sur la rive droite de l'Arve, les agriculteurs du pays Gavot, impluvium des eaux d'Evian, travaillent (au travers 
de la société d'intérêt collectif agricole (SICA) du Pays Gavot) en relation avec la société des Eaux d’Evian et 
l’association pour la protection de l'impluvium de l'eau minérale d'Evian (APIEME) à améliorer leurs pratiques 
et surtout la gestion des matières organiques, pour protéger les sources. 
De nombreuses améliorations ont ainsi été réalisées sur la préservation de la ressource en eau. Un projet 
collectif de méthanisation est actuellement à l'étude. 

✦ LA TRAME AGRI-PASTORALE DU SCOT 
Le SCoT affirme l’importance de pouvoir maintenir voire développer les activités agro-pastorales afin de 
répondre aux besoins alimentaires d’une population grandissante. Le premier objectif du SCoT dans ce 
domaine est donc la pérennisation de l’outil agricole principal : l’espace.  
Dans ce but, et afin de lutter contre la pression de l’urbanisation au détriment des terres agricoles ou 
pastorales, le SCoT protège les espaces agricoles stratégiques et les alpages dans l’orientation n°2.1.4 

La carte de la trame agri-pastorale figurant dans le DOG du SCOT du Chablais a été affinée. 
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✦ LA PRISE EN COMPTE DE LA BIODIVERSITE DANS LES PRATIQUES AGRICOLES 

Un terroir agricole sous label 
Les pratiques agricoles se caractérisent par des productions de qualité bénéficiant pour l’essentiel de signes 
d’identification : 
− AOP pour le Reblochon, l’Abondance, le Chevrotin et la Tome des Bauges,  
− IGP pour les fruits, l’Emmental, la Tomme de Savoie, et la Raclette. 
La filière « lait » est bien développée. 

Une production arboricole non professionnelle 
D’après le document « inventaire des vergers traditionnels du Pays d’Evian réalisé en 2014, il apparaît que La  
commune  de  Thollon  recense  31  vergers. Cette  commune  est  en  grande  majorité  recouverte  de 
pruniers.  Le  lieu-dit Lajoux ne présente d’ailleurs que des vergers de pruniers. Des petites prunes rouges 
caractéristiques sont récoltées. Les vergers semblent tous bien entretenus mais un diagnostic  plus  poussé  
doit  être effectué.  Notamment  sur  ces  vergers  caractéristiques  de  Lajoux  et du Maravent. 
Il n’y a pas d’IGP concernant ces fruits. 

Une unité de méthanisation-compostage 
Il faut rappeler ici, l’existence d’un site de méthanisation-compostage installé sur les territoires des communes 
de Vinzier et de Féternes. Cet équipement est porté par la CCPEVA qui a délégué l’exploitation de l’unité de 
méthanisation à la SAS Terragr’eau.  
L’objectif de la CCPEVA est de protéger durablement les milieux aquatiques du plateau de Gavot, sur 
lesquels se trouvent les sources d’eau potable et d’eau minérale, ainsi qu'à préserver la riche biodiversité des 
zones humides classées, tout en maintenant l'excellence de l’agriculture.  
Le site est composé d'une unité de méthanisation et d'une unité de compostage. Ces deux structures peuvent 
traiter et valoriser l’ensemble des déchets organiques du territoire, soit environ 40 000 tonnes par an. La 
matière organique est composée des déchets organiques issus d'une cinquantaine d’exploitations agricoles (à 
90%), des déchets de la filière fromagère et des déchets verts issus des déchetteries. La dégradation des 
déchets organiques par méthanisation permet de produire une énergie renouvelable, le biogaz, et un digestat 
naturel qui servira de fertilisant pour les sols. 

✦ LE NIVEAU D’INTERPENETRATION DE L’ESPACE AGRICOLE ET DES ESPACES 
ARTIFICIALISES 

Les changements d’occupation du sol sur le territoire communal 



Superficie de la commune 
La surface cadastrale de la commune de THOLLON LES MEMISES est approximativement de 1371 ha tandis 
que la surface géographique est estimée à 1390 ha. Cette différence de 18,5ha correspond essentiellement 
au domaine public non cadastré : routes, aménagements publics, rivières, ... 

Etat de l’occupation des sols 

La commune de THOLLON LES MEMISES est marquée par la faible proportion des espaces artificialisés et 
la prédominance des espaces naturels et forestiers. 

Rythme de mutation des usages des sols 
Avec 64,2 m2/ha qui ont changé d'usage entre 1999 et 2013, le rythme de mutation des usages de la 
commune est faible, très inférieur à celui de la moyenne des communes du département (168,26 m2/ha). 
Ce rythme a abouti, dans la commune, à l'artificialisation d'environ 8,1 ha de foncier au cours de la période 
d'étude. 

L’interpénétration des espaces naturels et artificialisés 
L'urbanisation s'est développée le long des axes de desserte depuis Chez Cachat vers le Grand Roc et 
depuis le Nouy vers Le Hucel. Aujourd'hui des espaces naturels sont identifiables entre les différentes entités 
bâties. 
− Chez Cachat : la zone humide au sud du hameau et les boisements d'accompagnements du ruisseau. 
− Les Vesin : la zone humide de Longeray et les pâtures en continuité des contrefort de la montagne des 

Mémises. 
− Le chef-lieu est encadré à l'Ouest et à l'Est par des espaces agricoles fragilisés par la présence de 

l'urbanisation. 
− Du chef-lieu jusque Le Nouy : sur la frange Nord, la zone humide Les Vernes et sur les franges sud des 

espaces agricoles fragilisés 
− Dans le coteau du Hucel : les espaces agricoles constituent une entité relativement homogène ponctuée 

d'éléments naturels particuliers : zone humide Le Hucel, quelques boisements de déprise agricole, … 
− De la station-village à Lajoux et au Grand Roc:alternance d'espaces agricoles pâturés et pénétration des 

masses boisées compactes du contrefort de la montagne des Mémises. 
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1.3. UN RELAIS DES RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ, LA ZONE HUMIDE LES 
VERNES 

Taux d’occupation en 2013

Espaces artificialisés 5%

Espaces agricoles 43%

Espaces naturels et forestiers 52%



a) Réservoirs de biodiversité 
Les réservoirs de biodiversité sont les secteurs dans lesquels la biodiversité est la plus riche et où les 
espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie ; ces secteurs sont dits zones nodales ou 
réservoirs de biodiversité. 
Sur le territoire,  
− Depuis 1996, un suivi de la migration prénuptiale des rapaces est assuré sur le site Le Hucel (Thollon-les-

Mémises) dans le cadre de l’opération régionale Tête en l’Air financée conjointement par la région Rhône-
Alpes et le Conseil Général de la Haute-Savoie  

− Dans le SCOT_carte b.2.1bis, le Plateau des Mémises et la falaise sont identifiés dans les « espaces de 
nature ordinaire, relais des réservoirs de biodiversité.  

− D'après les informations du SRCE, la zone humide Les Vernes est inventoriée comme réservoirs de 
biodiversité. 

!  
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b) Les corridors écologiques 
La cartographie Réseau écologique Rhône-Alpes (RéRA) montre deux corridors d’importances régionales :  
− de l’est de St Paul-en -Chablais à la forêt de Grammont, en Suisse, via le sud de Thollon-les-Mémises  
− de la dent d’Oche à la pointe de l’aiguille  
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c) Les obstacles aux continuités écologiques 
Les obstacles qui perturbent la fonctionnalité des continuités écologiques sont : 
− les zones construites,  
− les routes, 
− les berges artificialisées des cours d’eau 

d) Les coupures d'urbanisation du plateau de Thollon 
Il y a plusieurs ensembles agricoles ou naturels qui sont identifiés ; une partie d’entre eux est issue d’un 
déclassement de zone urbaine ou à urbaniser du PLU approuvé en 2006 : 
− le ruisseau de Chez Cachat (porte végétale) constitué des boisements de la ripisylve , de secteurs 

humides et de secteurs agricoles 
− Le coteau de La Chapelle (glacis de Lachaux) : glacis herbeux où s’inscrit le cimetière  
− Les berges du ruisseau, la zone humide et l’effet doigt de gant du tènement agricole coùmpose une 

rupture naturelle intéressante à l’Ouest du chef-lieu 
− Le glacis herbeux sous le chef-lieu Nord avec la continuité du secteur dit Chef-lieu Est  
− Le piémont agricole au lieu-dit chez les Aires-Sud  
− Le coteau agricole du Hucel avec notamment la zone humide Les Vernes, les divers bosquets, … 

e) Les enjeux socio-économiques. 
Outre l’enjeu écologique, les continuités écologiques identifiées constituent des opportunités pour maintenir et 
créer des emplois. 
Sur le territoire de Thollon, il s’agit notamment : 
− du maintien des pratiques agropastorales sur tout le territoire ; 
− de la production de bois-énergie notamment dans le secteur de la Falaise (gestion des pistes 

forestières) ;  
− des emplois liés aux aménagements particuliers liés à l’exploitation du domaine skiable et des chemins 

de randonnée. 

1.4. RESSOURCE EN EAU 

a) Les cours d’eau et sources 



Il y a plusieurs ruisseaux et sources sur la commune de Thollon-les-Mémises : 
− Le ruisseau du Fayet qui fait limite de commune à l’Ouest 
− Le ruisseau de la Carrière (ou du Moulin) qui est un affluent du ruisseau du Fayet 
− Deux sources sont signalées : l’une au chef-lieu et une vers le hameau Chez Jacquier 
− Un ruisseau à l’aval du Grand Roc 
− Le ruisseau du Locum contre le chalet de Nordevaux. 

b) Les retenues d’eau artificielles 
Plusieurs bassins de retenue d’eau sont aménagés sur le Plateau des Mémises ; ils sont liés au domaine 
skiable et destinés à la production de neige artificielle. 

c) L’inventaire des zones humides  5

Sont identifiées les zones humides répertoriées et les zones humides potentielles à confirmer : 
− Chez Cachat Sud 
− Longeray (au sud du hameau Les Vesin) 
− Prés de la Douille 
− Les Vernes 
− Le Nouy (2 micro-secteurs potentiels) 
− Chez les Aires Sud 
− La Mouille (Hameau Le Hucel) 
− Champs des Crues 
− Les Lanches aux Crues 
− Le Pré Feuillard (Hameau Lajoux) 
− Nordevaux (Plateau des Mémises) 

Au cours du travail de terrain 
La visite de terrain a permis de faire les constats suivants : 
− La zone humide dite « Longeray» est fortement impactée par la présence d’une zone de remblais 

ancienne. 
− La zone humide dite « Chez Les Aires Sud » ne constitue pas une zone humide ; il s’agit d’une piscine à 

l’abandon. Il y a de l’eau stagnante et quelques plantes hygrophiles. 

d) Une ressource en eau minérale 

L’impluvium des eaux minérales d’Evian 
Comme toutes les communes du Plateau de Gavot, Thollon-les-Mémises appartient à l’impluvium des eaux 
d’Evian. En 1992, l’APIEME (association pour la protection de l’impluvium des eaux minérales d’Evian) a été 
créée. Cette structure gère et développe des actions en faveur de la protection de l’impluvium : réalisation 
d’un système d’assainissement collectif (réseau collecteur et unités de traitement), gestion et protection des 
zones humides, mise en place d’une agriculture raisonnée. 
L’Impluvium représente aujourd'hui 35 km² constitués majoritairement de forêts, de prairies naturelles. Les 
zones humides, quant à elles, couvrent 10% du plateau et permettent l'infiltration de 30% de la ressource en 
eau. Il constitue la zone d’alimentation puis de circulation des eaux minérales. 

 l'inventaire départemental des zones humides est consultable via le portail cartographique suivant : http://carto.geo-5

ide.application.developpement-durable.gouv.fr/612/JPV_zones_humides_74.map# <http://carto.geo-
ide.application.developpementdurable.gouv.fr/612/JPV_zones_humides_74.map>



Origine géologique 
Le Pays de Gavot est une zone modelée par l'activité des glaciers durant l'ère quaternaire. Situé en avant des 
Préalpes chablaisiennes, le plateau comporte un chapelet de petites dépressions résultant de la fonte tardive 
de gros blocs de glace emprisonnés dans les sédiments. 
Les multiples épisodes glaciaires ont abouti à une succession d'entités géologiques complexes dont 
l'épaisseur atteint plusieurs centaines de mètres. Ce contexte géologique est favorable à la présence de 
nappes d'eau. 

Exploitation de l'aquifère 
L'exploitation principale de cet aquifère est réalisée par la Société anonyme des Eaux Minérales d'Evian qui 
capte les sources au pied du versant nord du plateau. 

Préservation de l'aquifère 
Toutes les activités exercées sur les territoires des communes de l'impluvium (dont les communes du pays de 
Gavot) ne sont pas sans incidence sur la préservation de l'aquifère. De ce fait la protection des zones 
humides du Pays de Gavot concourt à la préservation de l'aquifère exploité par la SA des Eaux Minérales  

Projet d’extension du périmètre de protection 
Le projet d’extension du périmètre de protection de la source Cachat, déclarée d’intérêt publique depuis 1926 
et bénéficiant d’un périmètre de protection de plus de 80 hectares, est en cours d’instruction à la Direction 
Générale de la Santé. 

1.5. GESTION DE L’ EAU 

a) Programme de gestion des eaux  6

✦ SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) : 
L’ensemble du réseau hydrographique de la commune s’inscrit dans le bassin versant de la Dranses. Toute 
action engagée doit donc respecter les préconisations du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE RM). 

✦ CONTRAT DE RIVIÈRES DRANSES ET EST LÉMANIQUE 
La commune est inscrite dans le contrat de rivières Dranses et Est Lémanique, porté par le SIAC. 

✦ GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET LA PRÉVENTION DES INONDATIONS 
À compter du 1er janvier 2016, la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles attribue au bloc communal une compétence exclusive et obligatoire relative à la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). La commune est actuellement compétente. 

b) Eaux usées  

✦ ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
95 % des habitations sont raccordables (soit +/- 373 abonnés). L’assainissement collectif est une compétence 
de la Communauté de Communes du Pays d’Evian Val d’Abondance (CCPEVA). 

✦ ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
5 % des habitations sont non raccordables (soit +/- 20 abonnés). L’assainissement non collectif est une 
compétence de la Communauté de Communes du Pays d’Evian Val d’Abondance (CCPEVA). Elle réalise les 
contrôles au titre du SPANC. 

✦ SCHÉMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 
Un Schéma Directeur d’Assainissement a été réalisé en 2010 sur l’ensemble du territoire de l’ex 
Communauté de Communes du Pays d’Evian. Il permet d’établir un état des lieux et de définir les travaux à 
engager et leur programmation jusqu’en 2017. 

✦ APTITUDE DES SOLS À L’INFILTRATION 
Sur la commune de Thollon-les-Mémises, une carte d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif a été 
réalisée.  
Les modalités de gestion des filières en ANC distinguent : 
− les filières pour les constructions nouvelles  
− et les filières pour les constructions existantes / avec notamment les possibilités de mise aux normes. 

 Consultable sur internet6



Le bâti pouvant changer de destination est identifié et la possibilité de réaliser une filière ANC a été vérifiée. 
Il est rappelé que l’implantation des filières ANC doit être réalisée  sur l'assiette foncière de la construction ; 
pas d'implantation en zone agricole. 
15 édifices resteront en ANC définitivement dont les chalets d'alpage  

✦ STATION D’ÉPURATION 
La STEP est intercommunale et elle se situe sur le territoire de la commune de Thonon ; elle est gérée par le 
SERTE (syndicat d’Epuration des Régions de Thonon et d’Evian). Le réseau des eaux usées de la commune 
de THOLLON est un réseau gravitaire avec 5 postes de refoulement. 
Les boues issues de la STEP de Thonon sont incinérées. 
Il n’y a pas de soucis pour le développement urbain dans l'enveloppe urbaine sous réserve des capacités de 
la STEP et des postes de refoulement. 

c) Eaux pluviales 

✦ RECUL LE LONG DES COURS D’EAU 
Il est rappelé que le Grenelle II instaure l’obligation le long de certains cours d’eau, de maintenir une bande 
végétale d’au moins 5 m à partir de la rive. 

✦ MODALITÉS DE GESTION 
L'eau pluviale est gérée par la commune. 
Le PLU doit prendre en compte les contraintes d'écoulement connues et prévoir leur gestion dans les futures 
zones à urbaniser et les opérations d'urbanisation importantes. Des prescriptions générales permettant de ne 
pas aggraver les effets de l'imperméabilisation des sols sur le milieu naturel sont nécessaires. 
Les modalités de gestion des eaux pluviales sur les secteurs à ouvrir à l’urbanisation et/ou à densifier sont 
précisées dans les annexes sanitaires du PLU volet « eaux pluviales ». 

✦ RAPPEL 
A compter du 1er janvier 2016, la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles attribue au bloc communal une compétence exclusive et obligatoire relative à la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). La commune est actuellement compétente. 
Cette thématique est en cours de réflexion avec la CCPEVA   

STEP Reçoit des eaux résiduaires 
urbaines de :

F i l i è r e d e 
traitement

Mise en 
service

 Capacité 
nominale

M i l i e u 
récepteur

située sur le 
territoire de 
Thonon-les-
bains. 

Evian-les Bains, Lugrin, Marin, 
Maxilly, Neuvecelle, Publier, 
Thollon-les-Mémises ainsi que de 
f a ç o n p a r t i e l l e c e l l e d e s 
communes de Champanges, 
Larringes et Saint-Paul.

P r é t r a i t e m e n t s 
D é c a n t a t i o n 
physique  
B o u e a c t i v é e 
aération prolongée 
(très faible charge)  
Déodorisation 

Mise en 
s e r v i c e 
en 2007

1 4 8 5 0 0 
EH  
( 4 5 5 0 0 
m3/J)

L a c 
Léman



d) Eau potable 
La commune de Thollon-les-Mémises a la compétence de l’adduction et de la distribution en eau potable sur 
son territoire. 
Un Schéma Directeur d’eau potable à l’échelle du canton a été mené par la Régie Départementale 
d’Assistance (RDA) en 2005. Celui-ci a permis de rendre compte des besoins en eau potable suivant 
l’évolution démographique. 
La commune de Thollon-les-Mémises est dotée d’un règlement du service public de distribution d’eau potable 
(consultable en mairie). 

✦ ALIMENTATION 
Elle est alimentée par 2 ressources uniques : le puits et forage de Lain, et les captages de Nordevaux. Les 2 
ressources sont maillées entre elles. Par contre, il n’existe pas de maillage avec les communes voisines. 
Le restaurant d’altitude a une source qui assure son alimentation. 
Les périmètres de captage sont définis dans des rapports hydrogéologiques ; à l’intérieur de ces périmètres 
l’utilisation des sols est réglementée.  

✦ LA DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE EST UNE COMPÉTENCE COMMUNALE : 
Il y a quelques cas d’alimentation en eau potable par source privée (se reporter aux annexes sanitaires du 
PLU volet « eau potable ») 
En 2018, 3 retenues collinaires pour les canons à neige sont implantées sur le domaine skiable du Plateau 
des Mémises. 
Il existe un maillage avec Lugrin ; Thollon fournit de l’eau à Lugrin 
Les périmètres de protection ne sont pas sécurisés. 
Le taux de rendement est estimé à 69%. La commune ne réalise pas de bilan annuel. Il semble que ce taux 
de rendement ne puisse pas être amélioré. 

✦ QUALITÉ DE L’EAU 
Les eaux des captages de NORDEVAUX et de LAIN sont désinfectées par rayonnement UV en entrée des 
réservoirs du GRAND ROC et de LAIN. 
Sur l’exercice 2016, l’eau distribuée sur la commune a été de bonne qualité. 94 % des contrôles 
bactériologiques et 100 % des contrôles physico-chimiques effectués dans le cadre du contrôle sanitaire 
officiel de l’ARS se sont révélées conformes aux exigences de qualité définies par l’arrêté du 11 janvier 2007 
et conformément aux articles R1321-1 à R1321-63 du code de la santé publique. 

✦ CARACTÉRISTIQUES QUANTITATIVES 
Les ressources couvrent 100% des besoins moyens à l’horizon 2035. 



II. CLIMAT – AIR – ENERGIE  

2.1. SRCAE 
Le Conseil Régional Rhône-Alpes a approuvé le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) en sa séance 
du 17 avril 2014. Le Préfet de la région a arrêté le SRCAE le 24 avril 2014. 
Le SRCAE fixe des orientations qui visent à respecter les normes de qualité de l’air en prévenant ou réduisant 
la pollution atmosphérique, et en en atténuant les effets. 
Dans ce cadre, il impose d’identifier et de cartographier les zones susceptibles de présenter des sensibilités 
particulières à la pollution de l’air. 

Rappel,  
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (TECV), promulguée le 17 août 2015, 
conduit les EPCI de plus de 20'000 habitants a élaboré leur PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 
(PCAET) avant le 31/12/2018. 

La CCPEVA n’a pas élaboré ce document. 

2.2. CLIMAT : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

a) Lutter contre la précarité énergétique 
Le PLH porté par la CCPE prévoit une action ciblée. 

!  
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b) Impacts prévisibles du changement climatique sur le territoire sur les activités 
touristiques de type ski 
Sur la base du constat que : 
− la température moyenne a augmenté au cours des 50 dernières années ;  
− chaque décennie, la hauteur moyenne de neige diminue. 
Les élus souhaitent privilégier un "développement durable" des activités touristiques. 

Si l'installation de canons à neige a permis d’avoir une préservation d'un enneigement minimal, l’action de la 
collectivité porte sur une diversification des activités touristiques tout au long de l'année. 

En toute saison, le plateau de Thollon offre  
− Chemins de randonnée (et refuges) 
− Circuits VTT (15 boucles appartenant au périmètre du plateau de Gavot) 

La télécabine fonctionne toute l’année ; sa gare d'arrivée est à 1600 m (Montagne des Mémises) : 

L'Office de Tourisme propose la location de vélos électriques.  
− panoramas sur le Léman et les Alpes  
− point de départ de randonnées de moyenne montagne jusqu'à 2200 m (Dent d'Oche). 

La proximité des points de baignade sur les communes voisines renforce l’attractivité estivale de la commune, 
avec le lac de la Beunaz à Saint Paul en Chablais, la plage de Touronde à Lugrin (bord du Lac Léman) et 
l’espace aquatique d’Evian. 

c) Quantifier l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre (GES) 

✦ CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 
En 2012, l'essentiel de la consommation d'énergie sur le territoire communal repose sur les secteurs 
résidentiel et tertiaire soit plus 2 tonnes équivalent pétrole par habitant (tep/hab) 



✦ PRODUCTION D’ÉNERGIE 
− Sont absents : l’éolien, hydroélectricité 
− Energie renouvelable électrique entre 2 et 3 TerraWatHeure (Twh) 
− Energie renouvelable thermique moins de 2 TerraWatHeure (Twh) 

✦ EMISSION DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES)  
Par secteur  en tonne équivalent CO2 (teq CO2/ha) 
− Agriculture : 0,5 à 1  
− Transport : 2 à 3 
− Résidentiel : plus de 4 
Ces chiffres expriment l’impact sur le changement climatique de chacune des activités 

✦ INSTALLATIONS POUR LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES 
− puissance photovoltaïque installée en KW au 31/12/2012 :  8 
− nombre d'installation photovoltaïque  en 2012 :  3 
− surface installée en m² de capteurs solaires thermiques au 16 mai 2014 : 9 
− chaudières automatisées bois énergie au 16 mai 2014 : 2 dont 1 collective 

2.3. ENJEUX : PRENDRE EN COMPTE ET CONTRIBUER À LA LUTTE CONTRE LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE ET S’ADAPTER À CE CHANGEMENT 
L’adaptation aux changements climatiques peut être portée par l’aménagement du territoire et le projet urbain. 
La limitation de l’étalement urbain est l’un des enjeux importants. Un des corollaires est la recherche de 
l’intensification des fonctions urbaines, pour lesquelles des marges de manoeuvre sont encore disponibles. 

a) Limiter l’imperméabilisation 
* Passer de l’habitat individuel à l’habitat intermédiaire  
par une action volontaire pour soutenir la production d’habitat de type intermédiaire (densité 25 logements à 
l’hectare) 
* Axer l’urbanisation vers une densification raisonnée en privilégiant le renouvellement urbain, l’utilisation des 
friches, le remplissage des dents creuses non bâties 
par un recentrage du développement urbain sur un pôle composé du chef-lieu, de Le Nouy / Chez Gérard / 
Les Aires, des Effalées 

b) Se déplacer autrement 
* réduire les déplacements automobiles en réfléchissant à des reports vers des modes moins polluants : 
rabattements vers les zones de transports collectifs, repenser l’espace public pour faciliter l’usage des modes 
actifs. 
par le maintien et le  soutien à la politique de transport en commun. 
par le maintien et le soutien à l’économie présentielle dans son volet agricole, touristique, … 

c) Accompagner les changements de comportements 
* veiller à limiter la consommation des ressources 
* inciter à création de nouvelles ressources internes 
en veillant dans le règlement du DUL à ne pas interdire la mise en oeuvre d'outils de production d'énergie 



III. SANTÉ ET ENVIRONNEMENT 

3.1. LES PHÉNOMÈNES NATURELS 
La commune de THOLLON LES MEMISES dispose : 
− d'une carte des aléas naturels réalisée dans le cadre des études relatives à l'élaboration du Plan de 

Prévention des Risques Naturels. 
− d'un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles approuvé le 10/06/2002 qui ne couvre que le 

plateau urbanisé et le piémont du versant des Mémises. La carte réglementaire et le règlement qui lui 
sont attachés ne concernent donc pas le domaine skiable. 

− d'un dossier communal synthétique transmis par le Préfet à la commune en 2003 dans le cadre de 
l'information préventive sur les risques majeurs. 

− d'une Carte de Localisation Probable des Avalanches. 
− d'un PIDA Plan de Déclenchement des Avalanches. 

a) Carte des aléas – Plateau de Thollon 

✦ LES AVALANCHES 
De nombreux couloirs avalancheux sont recensés sur le territoire communal. La carte de localisation probable 
des avalanches (CLPA) concernant Thollon est la carte « Châtel-Morzine » (révisée en 1994). 
Sur la commune 10 couloirs sont recensés au fichier de l’enquête permanente des avalanches (EPA) 

!  



✦ LES CHUTES DE PIERRES 
Il existe plusieurs zones de chutes de blocs et avalancheuses. 

!  

✦ LES GLISSEMENTS DE TERRAIN 
Sur le territoire de la commune, un secteur est sensible au glissement de terrain. Il est situé dans une boisée 
après le village de Lajoux. Le seul aménagement est une piste forestière permettant l’accès à une décharge. 
Plusieurs catégories de mouvements de terrain se développent : 
− Glissement de terrain ; 
− Karstification ; 
− Chutes de blocs ; 
− Charriages et laves torrentielles. 

!  

✦ LES INONDATIONS 
Ce phénomène est limité en ampleur et en surface sur la commune. En effet, les zones non boisées et 
pentues sont rares. Généralement, elles sont relativement bien végétalisées. 



Les types d’inondation rencontrés sont caractérisés par les phénomènes de crues torrentielles et de zones 
humides. 

!  

b) Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles  
Le PPR a été approuvé le 10/06/2002  
Il concerne l’ensemble du plateau habité et le piémont du versant nord de la montagne des Mémises. 
Le PPR ne concerne pas le Plateau des Mémises. 

Ce PPR identifie : 
− Crue torrentielle 
− Mouvement de terrain  
− Avalanche 

Le PPR détermine 3 zones : 
− Les zones blanches : sans risque naturel prévisible significatif. La construction n’est pas réglementée par 

le PPR. 
− Les zones bleues : à risque moyes ou faibles et admissibles. Elles sont constructibles moyennant 

l’application de mesures de prévention économiquement acceptables. Ces mesures sont des 
prescriptions opposables aux autorisations administratives. Ces zones sont concernées par le règlement 
A à E. 

− Les zones rouges : il n’existe pas de protection efficace et économiquement acceptable pouvant 
permettre l’implantation de constructions ou d’ouvrages autres que ceux cités dans les règlements 
correspondants. Elles sont inconstructibles. Ces zones sont concernés par le règlement X et Y. 



!  

c) Liste des arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
ou technologique 

d) Risque sismique : 
En application de l’article R563-4 et R125-23 du code de l’environnement modifiés par les décrets 
n°2010-1254 et 2010-1255 relatifs à la prévention du risque sismique et délimitant de nouvelles zones de 
sismicité du territoire français (entrée en vigueur le 1er mai 2011) : 
La commune est située dans une zone de sismicité moyenne (4) 

3.2. NUISANCES 

a) Cadre de vie - le bruit 
Pas de nuisance sonore recensée (pas d’arrêt bruit préfectoral) 

b) Pollution des sols 
La commune ne comporte aucun site pollué répertorié à ce jour.  

3.3. DÉCHETS 

a) Compétences de la CCPEVA 
La CC du Pays d’Evian Vallée d’Abondance est compétente en matière de: 
− Collecte des Ordures Ménagères résiduelles, 
− Collecte du Tri Sélectif, 
− Traitement des ordures ménagères 

Catastrophe naturelle

Date arrêté aléa

16/10/1992 inondations et coulées de boue

Point Fort Point Faible



b) Décharge Les Etrevex 
Le porté à connaissance de l’Etat signale le point suivant : 
« Il convient toutefois de signaler la présence d’une ancienne décharge au lieu-dit Les Etrevex (arrêté 
préfectoral n°2004-1556 de réalisation d’une étude de diagnostic environnemental). Cette décharge n’a pas 
fait l’objet de travaux de réhabilitation. » 
Le lieu-dit Les Etrevex se situe à l’Est du Grand Roc. Il correspond à des dépôts de matériaux inertes lors de 
la construction de l’ensemble immobilier du domaine du Grand Roc. Cette décharge a été réhabilitée. 

c) Plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux: 
Un Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (nouvelle appellation du 
plan départemental des déchets ménagers et assimilés) piloté par le Conseil Général de Haute-Savoie a été 
approuvé début novembre 2014. 
Les objectifs définis dans le plan d’actions sont :  
1- Mettre en place des programmes locaux de prévention (PLP)  
2- Promouvoir le réemploi en développant les recycleries  
3- Optimiser la gestion des biodéchets en développant les dispositifs de compostage en petit collectif des 
ménages et des professionnels  
4- Contenir la production de déchets émergents ou en constante augmentation (déchets verts, textiles 
sanitaires)  
5- Sensibiliser le grand public: lutte contre le gaspillage alimentaire, compostage domestique, « stop-pub »  
6- Sensibiliser et impliquer les professionnels: ecoexemplarité des administrations, optimisation de la gestion 
des déchets de marché  
7- Maitriser les coûts de gestion des déchets (tarifications incitatives, connaissance des coûts réels). 
Il n’y a pas d’éléments connus sur la mise en application de ce plan à l’échelle locale. 

Ordures Ménagères Collecte en point de regroupement 
Développement pour une collecte 
en Point d’Apport Volontaire.

Tri Sélectif Co l lec te en Poin t d ’Appor t 
Volontaire

Compostage Mise à disposition de composteurs 
individuels à tarif préférentiel

Déchetteries Accès aux 4 déchetteries du 
territoire de l’ancienne CC du 
Pays d’Evian ainsi qu’à celle de 
Thonon et des 3 déchetteries du 
territoire de l’ancien SIRTOM Val 
d’Abondance

Déchets Inertes 1 site intercommunal situé sur la 
commune de Meillerie.

Pas d’installation de stockage des 
déchets iner tes publ ique à 
l’échelle communale.



IV. AMÉNAGEMENT ET GESTION DE L’ESPACE 

4.1 ARMATURE URBAINE 

a) Les groupements d'origine : une succession de hameau 
Le terroir est un compromis entre la nature et l'histoire de l'implantation humaine. Les vieux bâtiments qui 
aujourd'hui ponctuent et caractérisent le paysage sont le reflet d'une logique économique et sociale servie par 
un savoir faire plusieurs fois séculaire. 
Les constructions s'adaptaient ainsi intimement à un mode de vie, une économie traditionnelle ainsi qu'aux 
conditions climatiques et de relief d'une région : cet habitat traditionnel est donc souvent un habitat étagé, 
avec de grosses bâtisses, parfois isolées, regroupant logements et dépendances, où se déroule la vie 
domestique. On les retrouve également en habitat groupé, en hameaux de taille plus ou moins importante. 
A Thollon, ces hameaux se sont installés en léger contrebas de la ligne de rupture de pente, étagés sur le 
plateau. La densité du bâti ancien nous indique que la trame urbaine de Thollon repose sur une succession 
de hameaux depuis l'entrée de la commune jusqu'à ses confins : 
− Chez Cachat (909 m), à l'entrée ouest de la commune, premier seuil urbain, installé de part et d'autre de 

la RD24. 
− Les Vesin (920 m) au sud du premier et à l'écart de la RD24. 
− Le Nouy (950 m) 
− Chez Les Aires (990 m) 
− Lajoux (1030 m) 

D'autres noyaux d'habitat traditionnel peuvent être recensés : Le Hucel et Maravent ; pour ce dernier le 
développement récent lui fait perdre la typologie caractéristique des précédents hameaux. 
Souvent longés ou traversés par la RD24, ces hameaux sont encore structurés par de petits tronçons de voie 
au gabarit étroit et en limite desquels les constructions parfois mitoyennes se sont implantées contribuant à 
produire un « effet rue ». 

!
carte schématique de l’armature urbaine 



!  hameau Chez Cachat : effet village-rue 

b) L'urbanisation récente 

✦ UNE URBANISATION EXTENSIVE QUI OCCUPE UNE GRANDE PARTIE DU PLATEAU HABITÉ 

La trame viaire a fortement contribué à orienter l'urbanisation et à façonner le paysage communal. Ainsi la 
RD24 a constitué le principal support à l'urbanisation sur un linéaire d'environ 3,5 km . C'est soit en appui sur 
cette trame, soit de façon plus autonome que l'urbanisation récente s'est développée, générant une 
agglomération variable mais quasiment continue d'un bout à l'autre du plateau. 
Ce mode d'occupation a engendré des contraintes de recul et multiplié les accès sur la voie structurante. 
Il convient de distinguer dans ces phénomènes, l'habitat permanent de l'habitat touristique, facteur de 
développement important à l'échelle communale. 
Concernant les implantations de l'habitat permanent, les constructions récentes ont été disposées soit au 
hasard des opportunités foncières, soit sous forme plus organisée, essentiellement par des lotissements : 
− en périphérie des noyaux traditionnels (Le Nouy, Chez Les Aires, Lajoux, …) 
− en unités autonomes non constitutives d'une structure de hameau traditionnel, dans des secteurs à plus 

ou moins forte sensibilité paysagère et visuelles (Les Vernes …) pouvant être assimilées à un mitage des 
espaces ruraux 

− de manière linéaire le long des voies structurantes (La Chapelle, La Combettaz, Sous Les Mouilles, Sous 
Les Prés, …) 

− soit en mixité avec un habitat traditionnel plus épars (Le Hucel, Maravent). 
Du fait de la topographie du plateau, son inclinaison vers l'Ouest, la trame urbaine actuelle, combinaison 
d'installations anciennes et du développement récent, est lisible au travers d'un étagement, particulièrement à 
l'approche de la commune depuis la RD24 et du secteur de La Chapelle. Importance du jeu des toitures, 
cumul des différents plans, depuis le chef-lieu en contrebas jusqu'aux immeubles de la station qui dominent la 
structure. 
On remarque que certains secteurs d'habitat individuel ou collectif ont un caractère presque exclusivement 
secondaire ou saisonnier : c'est le cas des secteurs proches de la station de Thollon. 

✦ DES POINTS D'ANCRAGE SPÉCIFIQUE 

!  
La station-village 

Les grandes périodes de l’histoire de la station 
L’histoire de la station de sports d’hiver de Thollon peut se découper selon 4 périodes : 
− le village-station, 



− la station en site vierge,  
− la station intégrée,  
− le retour au modèle de la station-village. 

Deux secteurs se dégagent compte tenu de leur spécificité : 
− la station créée de toute pièce au cours des années 70 
− le chef lieu qui offre au premier regard les équipements emblématiques du village : église, mairie, bureau 

de poste 

Le chef-lieu 
dans cette trame, le chef-lieu ne présente pas la même consistance, son intérêt étant essentiellement lié au 
groupement des principaux équipements publics de la commune (mairie, école, église, équipements de 
loisirs), avec un vis à vis saisissant vers les falaises des Mémises. Dans son prolongement, se trouve un 
vaste secteur de prés partiellement occupé par les ateliers municipaux et les terrains de sport. 

La station touristique 
La station touristique s'est principalement développée aux Effalées au pied de la télécabine qui relie le 
plateau habité au domaine skiable installé dans la combe des Mémises. Cet habitat touristique présente des 
caractéristiques propres avec des entités typologiques très marquées et parfois visibles de loin : 
− immeubles collectifs (Le Tronc, Les Effalées) 
− étagements de chalets (Les Effalées) 
− Lotissement du Grand Roc (Mont Chalon à l'extrémité orientale du plateau) 
Le type de construction et le parti architectural des hébergements touristiques sont basés sur une architecture 
s'inspirant de l'architecture des grands chalets (exemple les chalets à « Champs aux Chèvres »).  
Le bâti se développe en majorité le long de la RD24 avec des formes très simples, une disposition parallèle 
aux courbes de niveaux, permettant d'harmoniser le plan masse à la géomorphologie environnante, dominée 
par les grandes falaises de calcaire. Le choix des matériaux, la prédominance accordée au bois, ainsi que la 
forme des façades ont permis d'améliorer l'intégration du bâti. 

c) La station hivernale de Thollon 

✦ HISTORIQUE DE LA STATION 
Créée au cours des années 50, la station hivernale de Thollon-Les-Mémises se situe dans le Chablais 
français, à l’extrémité Nord du Plateau de Gavot, au pied de la montagne des Mémises, dominée par le Pic 
des Mémises surplombant le lac Léman. 

Un projet pour accéder au plateau des Mémises 
Au début des années 50, sous l’impulsion d’une société privée « la société de télésiège Evian-Thollon » et 
avec l’accord du Conseil Municipal de Thollon, un télésiège est construit pour accéder au plateau des 
Mémises. Son fonctionnement est rapidement défectueux ; il est remplacé par une télécabine 2 places. 
Les éléments clés de cette construction sont : une gare de départ et une gare d'arrivée, des bâtiments 
annexes, des lignes électriques, téléphoniques et des pylônes. 
Ce premier équipement est construit au-dessus de la route reliant « Chez les Aires » à « Lajoux »,au lieu-dit 
sous les Bois « Les Mouilles ». 

Un équipement progressif du domaine skiable 
Dans un second temps, la forêt est défrichée jusqu’au « Grand Paracha » et 2 téléskis sont construits : le 
remonte-pente du Mottet (1952) et le téléski de Boré (1953). 
Progressivement, entre les années 1975 et 1985, le domaine skiable est équipé : 
− avec une accélération des constructions au cours de ces années qui permettront l’exploitation de 10 

téléskis et 3 télésièges (voir tableau ci-après) ; 
− avec des travaux sur les équipements existants : changement de tracé du téléski de Boré, doublement du 

téléski du Mottet et rénovation des téléskis du Choucas et de l’Ecole ainsi que de la télécabine. 

De 1985 à aujourd’hui, les principaux équipements réalisés sont : 
− Télésiège Bamby permettant une remontée directe vers l’arrivée de la télécabine. 
− Télécorde et plateforme dédiées aux débutants. 
− Snow Park. 



En accompagnement des équipements de remontées mécaniques, un hôtel est aménagé dans les années 60 
à l’arrivée de la télécabine ; connu aujourd’hui comme le bar-restaurant Le Repaire de l’Aigle. 
Parallèlement, plusieurs pistes sont aménagées. 

✦ LE DOMAINE SKIABLE D’AUJOURD’HUI 

!  

Du point de vue géographique 
Le territoire géographique de la station de Thollon-Les-Mémises et de son domaine skiable s’étend sur les 
versants de la montagne des Mémises (Pic des Mémises à 1674 m), du Grand Mottay (1736 m) et du Pic 
Boré (1974 m). 
− La montagne des Mémises et son rebord rocheux sont franchis sur la frange Ouest du Massif par la 

télécabine, donnant accès aux versants du Grand Mottay et à la combe entre Pic Boré et Pointe de 
Pétalouse. 

− La jonction vers Cornien (pointe de Cornien 1680 m) reste plus confidentielle. 
Le domaine skiable est très étendu et appartient en totalité au territoire de la commune de Thollon-Les-
Mémises. 

Du point de vue technique 
Le domaine skiable de Thollon-Les-Mémises : 
− est géré par la Société d’Economie Mixte (SEM) SATEM/SEREM qui bénéficie d’une délégation de 

service public. Un cahier des charges précise les obligations de chacune des parties, c’est à dire la 
commune de THOLLON-LES-MEMISES et la SEM. 

− offre 15 pistes balisées pour une longueur totale de 50 kilomètres environ, sur la base d’une largeur 
moyenne de piste de 30 mètres. La capacité d’accueil des pistes du domaine skiable est de l’ordre de 
4500 skieurs soit 30 skieurs / ha. 

Il n’existe pas de jonction avec d’autres stations de ski. 

✦ CARACTÉRISTIQUES DU DOMAINE SKIABLE 

Nombre de pistes, difficulté 
Le domaine skiable s’étage entre 1052 et 1900 mètres d’altitude. 
Il se compose : 
− des remontées mécaniques suivantes : 1 télécabine, 3 télésièges, 10 téléskis et 1 télécorde ; 
− de 15 pistes de ski alpin : 2 pistes vertes, 3 pistes bleues et 10 pistes rouges ; 
− d’un snow park composé d’une table de 20 m de large avec sauts, modules avec Wall Ride et Eboy, half-

pipe de 120m de long, bordercross, junior park, … Il se situe entre les télésièges du Mottet et des Tétras. 
− d’une boucle de ski de fonds de 6 kilomètres accessibles depuis le télécabine (empruntant le tracé des 

Balcons du Léman) ; 
− de plusieurs pistes piétons / raquettes. 

Equipements complémentaires liés à l’accueil de clientèle 
Le domaine skiable accueille une clientèle familiale, aussi plusieurs équipements complémentaires 
fonctionnent : 
− Un jardin des neiges installé à proximité de l’arrivée du télécabine (initiation au ski dispensée par l’ESF) ; 
− Une halte garderie « Les p’tits mouflés » situé au pied du télécabine ; 



− Une école du ski français dispensant des cours de ski alpin, de surf, … 70 % de la clientèle de l’ESF est 
constituée de débutants. Les rassemblements des cours sont aménagés à la gare supérieure du 
télécabine. 

Equipements complémentaires liés à l’enneigement 
Pour assurer un enneigement suffisant du domaine skiable, 40 dispositifs permettant de fabriquer de la neige 
mécaniquement sont installés ; ils sont alimentés par de l’eau stockée dans 3 retenues collinaires. 

Les retenues collinaires 
Dès 1994, la station s’est dotée d’un réservoir de 6'000 m3 d’eau pour installer des enneigeurs sur le haut de 
la station. Puis en 1996 et en 2005, deux autres réservoirs de 17'000 m3 et 20'500 m3 ont été construits. 

Les enneigeurs 
Le domaine skiable est doté d’un réseau d’environ 3 kilomètres pour la production de neige artificielle avec 56 
regards : 21 canons à neige mobiles et 19 canons fixes. 

Les emplois saisonniers du domaine skiable 
85 personnes exercent sur le domaine skiable (remontées mécaniques, pisteurs, moniteurs de ski, loueurs de 
matériels, …) de décembre à avril, et 14 de juin à septembre (accueil, maintenance du télécabine, loueurs de 
matériels, …). 

✦ CARACTÉRISTIQUES DU PARC DE REMONTÉES MÉCANIQUES 
Les caractéristiques sommaires des remontées mécaniques sont les suivantes : 
− 8,9 kilomètres de longueur de remontées mécaniques ; 
− 2467,2 mètres de dénivelé, 
− un débit horaire théorique de 14’496 skieurs. 

4.3 AMÉLIORATION DE L'ORGANISATION DES DÉPLACEMENTS 

a) L’équipement automobile de la commune et les motifs de déplacement 

✦ TAUX D’ÉQUIPEMENTS AUTOMOBILE DES MÉNAGES 

Sources : Insee, RP2009 (géographie au 01/01/2011) et RP2014 (géographie au 01/01/2016) exploitations principales. 

L’importance de l’équipement automobile de la population communale traduit celle des déplacements dans la 
vie quotidienne des habitants de Thollon. En effet, la majorité des ménages sont équipés d’au moins 1 voiture 
(95,9% des ménages) 

✦ MOYENS DE TRANSPORT UTILISÉS 

2009 % 2014 %

Ensemble 290 100 317 100

Au moins un emplacement réservé au stationnement 234 80,7 270 85,2

Au moins 1 voiture 270 93,1 304 95,9

1 voiture 132 45,5 151 47,6

2 voitures au plus 138 47,6 153 48,3



!  
Le recensement des modes de transport des actifs de Thollon fait apparaître qu’au moins 77,7% d’entre eux 
utilisent leur voiture pour se rendre sur leur lieu de travail. 
Les autres modes de transport sont minoritaires. Il faut toutefois noter la représentation des déplacements 
des actifs en transport en commun soit 6,2% ; cette part est significative au regard de la faible offre sur le 
territoire communal en transport en commun. 

✦ FACTEURS DE MOBILITÉ DES HABITANTS DE THOLLON 
La mobilité de la population de Tholon est liée aux facteurs suivants : 
La fréquentation touristique de la station ; 
L’emploi, 65,5 % des actifs quittent quotidiennement le territoire pour rejoindre leur lieu de travail 
La scolarité, dès la fin du cycle primaire les jeunes quittent quotidiennement le territoire pour rejoindre leur 
lieu d’enseignement ou de formation. 
L’accès aux services et aux commerces puisque l’offre communale bien que diversifiée demeure limitée. 

Rappel, Liste des commerces   7

Agence de Location / Vente, Artisan Boulanger Pâtissier, Artisan Décorateur Savoyard, Artisan Fromager 
(fabrication, affinage), Baptêmes de Parapente, Bars, Chambre d'Hôtes, Ecole de Ski Français, Fromage "Le 
Thollon", Garagiste, Gîtes, Guide Accompagnateur, Hôtels, Magasins de Sports (location/vente), Parapente, 
Photographie, Pub, Remontées Mécaniques, (Ski, fond, randonnées, raquettes ), Restaurants, 
Supermarchés, Travaux d'Intérieurs d'Extérieur . 

b) Réseau viaire 
Le territoire est desservi par une route départementale et des voies communales, axes structurants du 
territoire communal : 
− RD24 
− Voies communales : La qualité du réseau viaire est très inégale sur le territoire communal 

La commune de Thollon est desservie par la RD 24, axe de communication principal qui traverse le territoire.  
En greffe sur cet axe - sur lequel sont positionnés les principaux villages et hameaux de la commune – se 
maillent les voies communales ; ces dernières sont le plus souvent en impasse : en butée sur des reliefs 
difficilement franchissables. Les voies communales sont ponctuellement prolongées par des chemins ruraux 
ou des pistes forestiers qui irriguent les espaces agricoles et / ou forestiers 

✦ CHARGES DE TRAFIC  
D'après la carte des comptages routiers effectués en 2016 dans le département de la Haute-Savoie par le 
service de la gestion routière et des transports de la Direction Départementale de l'Equipement, il apparaît 
que le trafic routier sur les routes départementales est en augmentation moyenne de 2 % par rapport à 2015. 
Il n’y a pas de comptage pour la RD24. 

✦ CLASSEMENT SONORE 
Il n’y a pas de route départementale classée en route structurante à grande circulation. 

 source : Union des Commerçants de Thollon Les Mémises7



c) Transports en commun 
L'offre alternative au déplacement automobile est très limitée. Elle concerne principalement les scolaires et 
les salariés de certaines entreprises de l'agglomération Evian / Publier 
Il existe des services de navette desservant la station-village (service saisonnier) et la ville d'Evian (service 
annuel) 

✦ TRANSPORTS COLLECTIFS 
Il existe 1 ligne LISHA n°122 ; cette ligne assure la liaison Thollon-les-Mémises à Thonon-les-bains via la 
commune de Saint Paul en Chablais. Il y a 7 arrêt sur le territoire de Thollon : Chez Vesin / Chez Cachat ; 
Verts Pratz ; Chef Lieu ; Le Nouy ; Les Aires ; Office de tourisme ; Lajoux. 

d) Les modes doux 
Il n’y a pas de piste cylclable. 
Il n’existe pas des cheminements piétons en site propre. 

✦ LES CHEMINEMENTS NATURE 
− Sentier découverte “L’homme et la montagne” : au sommet de la télécabine, avec bornes d’informations, 

tables panoramiques, livret d’accompagnement et jeux… sur les crêtes des Mémises. De 1h30 de marche 
facile à 5h de marche sans difficulté particulière 

− Chemin de Grande Randonnée « littoral du Léman » (GR5) et sa variante «  Balcon du Léman »  
− Maillage de sentiers pédestres avec les communes limitrophes de Novel, Bernex, Lugrin, Saint-Paul 
− Sentier bénéficiant du balisage PDIPR sur la commune de Thollon : chemin reliant Thollon au Col de 

Creusaz « Tour du Mont César » (sur le territoire de Bernex) 

e) Liste des stationnements 

Source : Mairie de Thollon - 2016 

4.4 PRÉSERVATION DES PAYSAGES, PATRIMOINES ET IDENTITÉS 

a) La diversité des types de paysages  8

✦ À L'ÉCHELLE DU CHABLAIS LÉMANIQUE 

Situation Surface approchée (m2) Nombre de places

Gite Lajoux 63 3

Station haut 2100 160

Station bas 4422 220

La Poste 510 30

Mairie 120 8

Eglise 320 16

Ecole 250 10

Cimetière 1 660 20

Cimetière 2 900 50

 9345 517

 source : Etude paysagère – Sylvaine Vion8



!  

!  
Source : atlas départemental des paysages DDE CAUE 74 

Par sa situation entre Léman et massif du Chablais, Thollon-Les-Mémises se rattache à l'unité paysagère du 
plateau de Gavot, telle que l'atlas des paysages l'a définie. Toutefois au sein du plateau de Gavot, Thollon-
Les-Mémises occupe une place singulière : 
− position aux confins du plateau de Gavot 
− présence de reliefs importants emblématiques du grand paysage du Chablais lémanique : falaises des 

Mémises, premiers contreforts du massif de la Dent d'Oche qui culmine à 2221 m d'altitude. 

Composantes paysagères significatives 
Avec une altitude entre 700 et 900 mètres d'altitude le plateau de Gavot est une entité territoriale qui fait 
transition entre le bassin lémanique, au Nord et à l'Ouest, et les Pré alpes du massif du Chablais. À l'Est le 
Mont Bénant, la falaise des Mémises et la Dent d'Oche offrent un arrière plan montagnard qui contraste avec 
la douceur des paysages de plateau. Au Sud, les vallées de la Dranse et l'Ugine (Bernex) sont deux 
dépressions importantes : elles ont pour effet de souligner le plateau et de permettre des vues panoramiques 
vers le cœur du massif du Chablais et plus au loin le massif du Mont Blanc. 
Traditionnellement ce secteur a une vocation agricole, marquée par l'élevage bovin. 
Entièrement constitué de moraines glaciaires, ce territoire se présente sous la forme d'un vaste plateau 
facilement vallonné riche en dépressions imperméables, qui s'infléchit assez brusquement au Nord sur le 
coteau du bassin lémanique. 
Le paysage typique du plateau de Gavot est marqué par un vallonnement léger où dominent les étendues 
herbagères (prés de fauche et pâtures) entrecoupées d'assez nombreuses haies et petits bois, et où figurent 
de nombreuses zones marécageuses. Avec les blocs erratiques disséminés dans la campagne, elles 
démontrent par ailleurs l'empreinte des glaciations quaternaires. Le Maravent principal ruisseau du plateau 



sillonne le territoire d'Est en Ouest pour aller se jeter dans la Dranse, après avoir dévalé le coteau boisé du 
Plan Fayet. 
Globalement le plateau de Gavot offre un paysage fortement compartimenté, façonné par l'homme ; cette 
perception est accentuée par un réseau dense de chemins, souvent soulignés de haies et de nombreuses 
clôtures délimitant des parcelles pâturées. Dans ce paysage verdoyant le château de Larringes est un 
élément perceptible par le contraste de sa volumétrie et des matériaux mis en œuvre. 
Le plateau de Gavot par sa proximité avec l'agglomération Thonon-Evian et les sites touristiques, subit une 
pression urbaine forte. En plus de la qualité de ses paysages, l'attractivité du site réside dans sa situation de 
balcon qui lui permet d'échapper aux brumes saisonnières du Léman et génère des vues aux quatre points 
cardinaux : chaîne du Jura, Alpes Vaudoises, massif du Chablais. 

Le positionnement de Thollon 
Le territoire de Thollon a une situation singulière par rapport au plateau de Gavot, puisque seule une partie de 
la commune est le prolongement Nord-Est du plateau entre la côtière boisée, limite Nord du plateau depuis la 
Dranse jusqu'à la frontière suisse, et le massif montagneux. 
Sur cette langue, correspondant à environ ¼ du territoire communal, cohabitent plusieurs modes d'occupation 
: l'urbanisation – habitat traditionnel et station touristique – et les espaces agricoles et quelques bois, 
prolongements amont de la côtière boisée. 
De façon beaucoup moins ample que sur le plateau proprement dit on retrouve quelques traits de caractères : 
− zones humides 
− trame arborée 
− étendues bocagères 

Sensibilités à l'échelle du plateau de Gavot 
A l'échelle du plateau, la pression urbaine et l'évolution du mode de valorisation des terres agricoles sont les 
deux facteurs de mutation des paysages : 
− fragilité du paysage de bocage : issue du double impact des constructions et de l'agriculture 
− petits boisements sujets à disparition : double impact écologique et paysager 
− développement urbain linéaire : absence de seuils d'urbanisation marqués, notion d'identité et de lisibilité 
− mitage urbaine réel le long des axes routiers : développement des infrastructures et des zones d'activités 

au détriment des massifs forestiers 
− devenir des espaces agricoles : articulation entre outil économique et qualification du cadre de vie comme 

respiration dans le tissu péri-urbain. 

L'analyse plus fine du paysage thollogand va permettre de précise ce constat général. 

✦ LES GRANDES ENTITÉS PAYSAGÈRES 
La combinaison topographie, des cours d'eau, de la couverture végétale et des installations humaines permet 
d'identifier quatre grandes unités paysagères : 
− le versant montagneux qui occupe l'Est de la commune, limité par une ligne qui prend appui sur l'affluent 

occidental du ruisseau du Locum et remonte jusqu'au Pic de Boré. 
− Le plateau et la montagne des Mémises 
− le coteau, contrefort de la montagne des Mémises, qui s'étire depuis le cirque de la Motte jusqu'à Lajoux 
− le plateau urbanisé, surplombant la côtière boisée qui plonge littéralement dans le Haut Lac 



!  
Pour chacune, sont développés les caractères du paysage, qu'il soit naturel, rural ou urbain avec leurs atouts 
et leurs faiblesses. 

Le versant montagneux 
Vaste espace naturel, il s'inscrit dans un paysage montagnard qui dépasse largement les contours 
communaux, depuis la rive française du Haut Lac jusqu'au massif montagnard alternant pelouses et arrêtes 
rocheuses dominé par la Dent d'Oche (2221 m), le Château d'Oche (2197 m) et Les Cornettes de Bise (2432 
m) un peu lus au Sud Est. 

Qualité paysagère 
Zone quasi vierge de tout équipement où alternent vastes massifs boisés et pelouses avec des reliefs très 
lisibles, aux paysages remarquables. 

Vues 
Depuis la crête, notamment du Pic de Boré, vues lointaines à 360° vers le Haut Lac, les Alpes vaudoises, le 
massif du Mont Blanc et le Jura. 

Particularités 
Un intérêt environnemental souligné par 3 ZNIEFF (n°7431, n°7431-0702, n°7468) qui identifie la richesse 
faunistique et floristique lié au caractère alpestre et à une accessibilité limitée. 
Un réseau complexe de torrents et de ravins qui alimentent le ruisseau du Locum et le ruisseau de la 
Cheniaz, lesquels se jettent directement dans le lac Léman. 
Des itinéraires de randonnée : variante au GR « Balcon du Léman » liaison vers le GR5 et les sentiers qui 
relient la montagne au plateau urbanisé. 



Urbanisation 
Dans ce secteur on ne peut évidemment pas parler d'urbanisation, toutefois des installations humaines 
ponctuelles : 
− deux remontées mécaniques dans les plissements en prolongement du plateau des Mémises : télésiège 

de La Frasse et téléski de Corniens. 
− des chalets d'alpage reconvertis en abri sur l'itinéraire de randonnée « Balcon du Léman » : chalets de 

Nordevaux et de Corniens. 

Le plateau et la montagne des Mémises 
Le plateau et la montagne des Mémises forment un ensemble homogène et constituent un secteur abrité 
contenu par les reliefs qui l'entourent, à l'Ouest de la zone plus accidentée. Par sa situation favorable – 
topographie variée (pentes et replats), exposition, altitude et vues – cet espace naturel a été domestiqué au 
travers de deux occupations saisonnières : 
− domaine skiable situé entre le débouché de la télécabine et le Pic de Boré 
− vaste alpage parcouru par les randonneurs 

Qualité paysagère 
Alternance de bois importants, essentiellement des conifères (épicéas) et de secteurs ouverts, champs de 
neige en hier (domaine skiable) et pâturage d'altitude en été. 

Particularités 
L'intérêt environnemental de la montagne des Mémises est identifié au travers d'une ZNIEFF ; elle couvre les 
2 versants de la montagne en soulignant l'intérêt de celui rattaché au coteau (position géographique : 
extrémité de l'arc alpin français) et son relief (parois rocheuses, carrière, grotte, amas rocheux) : 
− un réseau hydrographique discontinu en partie amont 
− un réseau de sentiers de randonnées dont une variant de l'itinéraire des « Balcons du Léman » 
− deux sites d'envol pour parapentes sur la crête des Mémises 

Vues 
Sur le plateau, les vues sont plutôt cadrées par des reliefs et des massifs boisés (l'encaissement du plateau 
varie entre 50 et 200 m par rapport aux reliefs environnants). Par contre dès qu'on s'élève vers le Pic de Boré, 
ou rebord du plateau, véritable balcon sur le Léman, des vues superbes se dégagent vers la station puis le 
lac. 

Urbanisation 
Pas d'urbanisation à proprement dite mais présence d'un domaine skiable (ski alpin et ski de fonds), avec une 
dizaine de remontées mécaniques (télésièges et téléskis) qui occupent l'ubac de la crête du Sud (Grand 
Mottay) et marquent fortement le paysage. Toutefois, les implantations bâties liées au domaine skiable sont 
limitées et contenues autour de la gare haute de la télécabine. 
Groupe de chalets d'alpage à l'Est du secteur : chalets des Mémises. 

Le coteau (ou piémont des Mémises) 
Le coteau, contrefort septentrional de la montagne des Mémise est l'emblème du paysage thollogand et plus 
largement celui du Chablais lémanique avec la Dent d'Oche voisine : plutôt pentu (avoisinant des pentes de 
40%) dominé par un relief accidenté et rocheux, les falaises des Mémises. 

Qualité paysagère 
Ce paysage de versant alterne secteurs ouverts et boisements. Les conifères dominent ; seuls les bois en 
prolongement du cirque de la Motte sont constitués de feuillus. Les boisements couvrent la majorité du 
versant, délaissant les reliefs les plus marqués (falaises et pierriers). Seuls, le pied de  versant en 
prolongement des hameaux traditionnels et la croupe des Plagnes, limite orientale du cirque de la Motte 
conservent un caractère ouvert. 
Toutefois, la déprise agricole conduit à un accroissement des friches et la « descente » des boisements, 
notamment sur les secteurs les plus pentus. Ce phénomène est particulièrement lisible sur le secteur des 
Plagnes. 



Particularités 
On retrouve en partie amont la même ZNIEFF qui se développe sur le coteau. 
− Passage aérien de la télécabine – accès au domaine skiable -  dans un couloir qui aboutit aux Effalées – 

cœur de la station touristique – une piste de descente située dans le même couloir serpente depuis la 
gare amont jusqu'à la gare aval, nécessitant la tenue des boisements voisins. 

− Des itinéraires de randonnée, à mi-pente, permettent notamment de relier Thollon au cl de Creusaz 
(commune de Bernex) ou de rejoindre le plateau des Mémises par le col de Pertuis. 

− Aucun cours d'eau, temporaire ou permanent, repéré sur la carte IGN 

Vues 
Véritable balcon sur bassin lémanique, les vues sont principalement orientées vers le Nord et l'Ouest, et 
permettent de découvrir le plateau urbanisé, sa perception est particulièrement sensible en pénétrant sur le 
territoire communal. 

Urbanisation 
Des implantations humaines très limitées : 
− un chalet d'alpage au beau milieu du secteur des Plagnes 
− l'entretien des itinéraires de randonnée et le passage de la télécabine 
− les fermes du Fayet sur la route de Lain (commune de Lugrin) 

Le plateau urbanisé 
Le plateau est l'espace communal où s'exercent les plus fortes pressions. Sur ce morceau de territoire 
partiellement boisé et contenu entre les deux versants, convergent plusieurs enjeux qui peuvent s'avérer 
contradictoires, lesquels contribuent à façonner un paysage en cours de mutation : 
− village station qui se développe sous l'effet de l'accroissement des habitation (résidences permanentes et 

touristiques). 
− persistance de l'exploitation des pâturages et prés de fauche 

Qualité paysagère 
Encore marqué par la ruralité caractéristique du pays de Gavot, le paysage alterne espace agricole 
(principalement voués aux cultures herbagères, soulignés par des haies et des petits boisements) et habitat 
traditionnel de qualité situé dans des groupements d'origine. 
Toutefois le développement de la station-village a impulsé une croissance importante de l'urbanisation, qui se 
traduit par l'apport de typologies urbaines et architecturales nouvelles. Globalement on constate : 
− une diffusion du bâti résidentiel le long de l'axe routier structurant (RD24) mais aussi des principales voies 

communales 
− une dilution de la trame urbaine originelle au sein d'une agglomération linéaire depuis Chez Cachat 

jusqu'à Lajoux. 
Ainsi plusieurs paysages cohabitent, souvent dans des micro-échelles, alternant tissu ancien et plutôt dense 
avec un tissu de type pavillonnaire ou encore une urbanisation récente plus dense liée à la station – collectifs, 
lotissements denses (Effalées, Grand Roc) dont les principales évolutions sont liées à la poursuite de 
l'urbanisation vers les cœurs d'îlots ou en pied de versant ou le long des voies structurantes. 

Particularités 
− Un réseau hydrographique limité mais diversifié : un ruisseau et deux zones humides (Les Vesin et Le 

Hucel) dont une identifiée au travers d'une ZNIEFF couvrant le marais du Hucel. 
− La persistance de vergers à l'interface des vieux hameaux et des espaces agricoles : Les Vesin, Le Nouy, 

Le Hucel, Lajoux 
− Des espaces publics essentiellement liés aux déplacements (circulation et stationnement) à l'exception de 

la place et l'aire sportive aménagée au chef-lieu 
− Quelques belles bâtisses anciennes dont le caractère a perduré 
− Un itinéraire de randonnée sur le rebord septentrional du plateau « Littoral du Léman » qui relie Thollon à 

Meillerie et à Lugrin 
− Départ de parapente 
− Petits patrimoines : oratoires, calvaires, grottes 
− Equipements pour le ski au dessus de la station-village 

Vues 
− vues lointaines et vues rapprochées 



− perception de séquences, coupures d'urbanisation ou micro-coupure le long des principales voies de 
déplacements  

Urbanisation contemporaine, le lotissement de Mont Chalon 
Le lotissement de Mont Chalon s’inscrit dans la période « station intégrée » ; Il a été réfléchi comme ville 
d’altitude dédiée à une seule pratique, celle du ski, et donc essentiellement animée durant la seule saison 
d’hiver. 

!  
Le domaine de Mont Chalon a été édifié à la fin des années 70 sur un site en promontoire du Lac Léman. Il 
est particulier par sa conception. 
En effet, il s’agit d’un ensemble immobilier composé de : 
− 132 chalets individuels 
− 1 groupe de 2 centres commerciaux 
− 1 piscine et 1 patinoire 
− 1 local à vocations annexes 
− 73 garages 
− 117 places de parkings 
Cet ensemble immobilier est édifié sur une surface totale de 6ha 12a 40c. 

La forme urbaine 

!  !  



!  

La forme urbaine se caractérise par : 
− la situation : sur un promontoire rocheux (le Grand Roc) offrant ainsi des vues à 360° en direction du lac 

Léman et de la montagne. 
− la desserte : une voie unique offrant une séparation des circulations automobiles et piétonnes ; 

stationnements soit dans les garages soit sur une aire dédiée aux stationnements. 
− l’implantation des constructions : en alignement / étagement concentrique qui suit les courbes de niveau. 

Les caractères architecturaux des chalets 

!  Un bâtiment en habitat collectif sur le replat sommital 
du site. 

!  !  



!  !  

Comme pour le bâti traditionnel on retrouve : 
- une toiture massive et couvrante à croupe. Cette massivité est encouragée par le ratio longueur de 

façade / hauteur. 
- une façade avec un bardage bois et des éléments d’huisserie en bois ; 
- des souches de cheminée imposante avec une assise large et une embouchure étroite ; 
- les parties hautes des façades sont animées par la présence de balcon avec rembarde en bois 

rappelant les travées des séchoirs. 
L’accroche dans la pente est assurée par un système constructif sur pilotis. 

Le traitement paysager 

!  !  

Le site ouvert d’origine connaît une évolution notable avec le verdissement des espaces libres qui entraîne 
une fermeture des vues vers le grand paysage. 
Les espèces plantées sont d’origine horticole. 
Il faut noter l’absence de clôture entre les chalets. 

✦ LES SECTEURS DE FRAGILITÉ ET LEURS ÉVOLUTIONS LIÉES À LA DYNAMIQUE DU TERRITOIRE 
A la fois station touristique et communale rurale de montagne à vocation résidentielle 
Globalement rapport relativement équilibré entre les espaces urbanisés et les espaces naturels, agricoles et 
forestiers, fragilisé par la « concentration » des phénomènes urbains sur une partie limitée du territoire. 

Enjeux par entités paysagères 

Le versant montagneux 
Pas de risque particulier : l'accessibilité limitée et la situation montagneuse garantissent la préservation de cet 
espace tant d'un point de vue paysager qu'environnemental. Il n'est pas prévu de faire évoluer le domaine 
skiable. 

Le plateau et la montagne des Mémises 
Les principaux facteurs d'évolution sont liés à : 
− La gestion du domaine skiable 



− La fréquentation du site, très importante en hiver et plus modérée en été 
− Le déclin de l'activité pastorale 
− La gestion des chalets d'alpage 

Le coteau (ou piémont des Mémises) 
La déprise agricole est le principal facteur d'évolution du paysage du coteau : 
− descente des boisements 
− apparition de vernes sur les secteurs de pâturage 

Le plateau urbanisé 
Les principaux facteurs de mutation du plateau concernent : 
− les modes de développement et leur positionnement au sein de la trame actuelle : dysfonctionnement et 

banalisation du paysage du plateau 
− les espaces publics notamment aux abords de la station : qualification 
− l'imbrication entre agriculture et urbanisation, qu'elle se fasse à la frange ou au cœur de grands îlots 

définis par la voirie communale 
− la fragilisation des espaces naturels sensibles due à la progression de l'urbanisation 

Garantir la qualité paysagère  
Garantir la qualité paysagère, c'est garantir : 

Le maintien des vues : 
− depuis le plateau des Mémises : sans menace particulière comme ci-dessus. 
− depuis la falaise : la réduction de l’impact visuel des équipements liés à l'exploitation de la montagne tant 

par les forestiers que par les équipements (remontées mécaniques, pylônes, tracé des pistes : ski, 
carrossables, …) est à grantir par une protection adapté des boisements (sous gestion ONF) 

− depuis le plateau de Thollon vers le Lac et vers le sommet des Mémises en garantissant la préservation 
des espaces agricoles les plus emblématiques du coteau du Hucel et du plateau (aux abords de Chez les 
Aires notamment) 

La pérennité des motifs paysagers du plateau de Thollon : 
− certains vides (comme le glacis de La Chaux bien qu’il soit fortement dégradé)  
− ou à l'inverse certains alignements boisés (comme la ripisylve duruisseau chez Cachat qui induit un effet 

porte en entrée du chef-lieu) 

La conservation des cheminements nature 
Sentier découverte “L’homme et la montagne” : au sommet de la télécabine, avec bornes d’informations, 
tables panoramiques, livret d’accompagnement et jeux… sur les crêtes des Mémises. De 1h30 de marche 
facile à 5h de marche sans difficulté particulière 
Chemin de Grande Randonnée « littoral du Léman » (GR5) et sa variante «  Balcon du Léman »  
Maillage de sentiers pédestres avec les communes limitrophes de Novel, Bernex, Lugrin, Saint-Paul 
Sentier bénéficiant du balisage PDIPR sur la commune de Thollon : chemin reliant Thollon au Col de Creusaz 
« Tour du Mont César » (sur le territoire de Bernex) 

b) Les patrimoines urbain, naturel ou bâti, historique 

✦ LE PETIT PATRIMOINE : ORATOIRES, CROIX , BASSINS 
En accompagnement du bâti traditionnel, on recense sur l'ensemble du territoire communal de Thollon de 
nombreux oratoires et bassins, visibles depuis l'espace public. Ces oratoires sont autant de vestiges 
symboliques d'une vie collective faite de croyance et les bassins illustrent l'importance passée de l'eau utilisée 
collectivement. 
Ce petit patrimoine n'est pas toujours mis en valeur. 

✦ HÉRITAGE HISTORIQUE 
Dans ce paysage fort contrasté, jouissant d’une situation à la fois contraignante et privilégiée, l’occupation 
humaine se lit au travers des lieux d’installation et des infrastructures, pour l’essentiel situés sur le plateau. 

Repères historiques 
Située en retrait de la grande voie de communication qui de Lyon à Genève conduisait au Grand Saint 
Bernard et au Simplon (voie qui fut romaine, avant d’être impériale puis RD1005), Thollon comme les autres 
communautés du Gavot fut longtemps à l’abri des querelles féodales, des guerres de succession et de 



religion. Aux 14ème et 15ème siècles, Evian et Thollon se chamaillent en engageant de nombreux procès 
concernant l’usage du droit de pâtures des Mémises. 
Mais jusqu’à l’annexion, l’histoire de Thollon se confond pratiquement avec celle de Meillerie qui n’en a été 
détachée qu’à ce moment. De cette histoire, on ne retient aucun vestige significatif. 

Patrimoine archéologique 
Sur le territoire de la commune, la carte archéologique nationale répertorie 5 sites archéologiques : 
− La Chapelle, emplacement d'un chapelle et d'un cimetière – époque médiévale à moderne) 
− Les Vesin, ouvrage hydraulique de datation indéterminée 
− la tour médiévale de Maugny 
− les chalets d'alpage des Mémises et de Corniens signalés sur la mappe sarde 

!  

c) Le bâti de valeur identitaire et les caractéristiques à préserver 

✦ CARACTÈRES ARCHITECTURAUX DE L'HABITAT RURAL DU PAYS DE GAVOT 
Les constructions se caractérisent par des volumes massifs de forme simple, suivant un plan rectangulaire et 
recouverts d'un volume de toit important. 
On trouve parfois quelques remises ou greniers (mazot), constructions de petite taille, situées en annexe non 
accolés du bâtiment principal. 
De façon schématique, on peut distinguer deux types de bâtiments traditionnels, dont certains ont fait l'objet 
de restauration partielle ou totale plus ou moins réussie : 
− Le premier se caractérise par un volume à plusieurs niveaux en maçonnerie, recouvert d'une toiture avec 

croupe, 
− Le second comporte une maçonnerie moins importante tandis que le bardage bois y est prépondérant, 

notamment dans la partie destinée à l'exploitation agricole. La toiture est plus simple et à deux pans. 
Certains bâtiments présentent parfois un mélange des deux types. 

Le bardage bois 
Il est caractéristique des bâtiments à double vocation agricole et domestique. La partie maçonnée est le plus 
souvent destiné au logement, tandis que le bois est réservé aux parties agricoles. 
Le bois présent dans les constructions l'est soit en partie haute, soit sur toute la partie destinée à 
l'exploitation. Le bardage est souvent constitué de planches disjointes en bois non vernis, disposées 



verticalement ; les teintes sont foncées à grisées du fait de la qualité des essences employées et de la patine 
du temps. Plus rarement, le bardage laisse la place à des pans de tavaillons. 
Aujourd'hui sur certains bâtiments restaurés, les anciens bardages ont été remplacés par des bois clairs et 
vernis. 

Les éléments de façade 
La simplicité des volumes est parfois animée par des éléments de façade : escaliers, balcons. Lorsque le 
logement est situé à l'étage ou en demi-étage, on y accède traditionnellement par un escalier extérieur, plus 
ou moins encastré dans un mur de façade et supporté en avant de celui-ci par un mur rampant. A Thollon, cet 
escalier est le plus souvent en bois. Les balcons constituent également un élément caractéristique ; 
généralement en bois, ils peuvent être encadrés par des murs maçonnés et leurs garde-corps constituent 
souvent un élément décoratif important. 
Les percements petits et rectangulaires sont soulignés d'un encadrement de pierre. Quelques portes d'entrée 
ont une ouverture en anse de panier, soulignée par un encadrement de pierre. 

Les menuiseries extérieures 
les portes d'entrée et de grange sont en général authentiques. Elles sont souvent en bois plein avec une 
traverse intermédiaire et deux panneaux supérieurs. Les fenêtres d'origine, menuiseries en bois et de petite 
section, sont rares. Les volets sont pleins en bois, assemblés sur des traverses hautes et basses avec parfois 
un motif d'ajour. 

Les toitures 
Soulignées par des arrêts de neige, elles coiffent les bâtiments de gros volumes. Elles sont généralement à 
deux pans, avec parfois les croupes cassées et des ruptures de pente. Leurs faîtages sont parallèles aux 
façades principales, leurs ouvertures sont en tuile plate de type écaille ou en ardoise, et comportent des 
avants toits importants sur la façade d'entrée . Traditionnellement il n'existe pas d'ouverture en toiture, 
excepté les rares percements destinés à la ventilation des combles. 

✦ DES ÉVOLUTIONS À MAÎTRISER 
A Thollon, nombre de maisons traditionnelles ont été restaurées, réhabilitées et réaménagées de façon plus 
ou moins importante et avec plus ou moins de respect de ce qui constituait l'identité (volumes, proportions, 
ouvertures, matériaux, …) 
Toutefois, il existe encore des exemplaires significatifs de cet habitat rural montagnard ; à leur façon ils 
participent à la singularisation du village et de son attrait touristique. 



CHAPITRE 4 – VOLET REGLEMENTAIRE DU PLU 

I. COHÉRENCE DES OAP AVEC LE PADD 
Les orientations d’aménagement et de programmation comprennent des  dispositions portant sur  
l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements dans le respect des orientations définies au 
PADD. 
L’analyse ci-après croise les dispositions des OAP avec le contenu du PADD. 

L’aménagem
ent

La surface La compatibilité avec le SCOT a conduit à la délimitation 
d’OAP sur les zones d’extension dont la superficie est 
supérieure à 5000 m2 de terrain. 
− OAP1 _ Chez Les Aires 
− OAP4 _ La Combettaz 
− OAP5 _ Lajoux / les Auguets 

Le développement urbain − aménager les espaces d’usage par la prise en compte 
des délaissés routiers de la déviation départementale en 
traversée du secteur Le Nouy dans l’OAP2 _ Chez 
Gérard 

− maintenir une urbanisation groupée et contenue autour 
d’un noyau et dans une enveloppe urbaine lisible  

o en organisant la « suturation 
urbaine » du Maravent avec 
l’OAP4_La Combettaz 

o en intégrant certains sites urbains 
particuliers aux hameaux comme 
l’OAP5_Lajoux / Les Auguets

L’habitat L ’ u r b a n i s a t i o n d e s 
secteurs soumis à OAP 
vise à : 

− Atteindre une densification de 25 lgts /ha pour produire 
une forme d’habitat déficitaire sur la commune : l’habitat 
intermédiaire. C’est l’objectif des OAP1_Chez Les Aires 
pour renforcer la centralité et OAP3_Au Fou de La Croix 
pour renforcer la « suturation urbaine » en direction de la 
station 

− Améliorer la mixité sociale en augmentant la part des 
logements sociaux. C’est l’objectif des OAP1_Chez Les 
Aires ; OAP2_Chez Gérard ; OAP3_Au Fou de La Croix ; 
OAP5_Lajoux / les Auguets 

− Conserver le patrimoine architectural. C’est l’objectif de 
l’OAP6_Mont Chalon (OAP patrimoniale) 

Il est rappelé que pour chaque secteur, les objectifs de 
densification sont encadrés par des prescriptions 
réglementaires écrites : 
− Hauteur maximale des constructions (en zone AUb : 

hauteur minimale) 
− Implantation des constructions et limite séparative 
− recul par rapport à la voirie principale 
− emprise au sol précisant une ratio entre ce qui sera 

urbanisé (y compris voierie et stationnement) et ce qui 
restera vert



L e s 
transports et 
l e s 
deplacement
s

Il s’agit pour les secteurs 
d’OAP (à l’exception de 
l’OAP6_Mont Chalon qui 
est une OAP patrimoniale) 
d’être vigilant sur :

− L’implantation du faisceau d’accroche à la voie principale  
− La mutualisation de la desserte de l’OAP 
− La préservation des accès aux parcellaires agricoles et/

ou cheminements de randonnée

P o u r l ’ O A P 2 _ C h e z 
Gérard,

le préalable à l’ouverture à l’urbanisation est la réalisation 
d’une étude circulation précisant les accroches de la 
desserte interne des tènements composant l’OAP.



II. DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES ET MISE EN ŒUVRE DU PADD 

2.1. LES ORIENTATIONS GENERALES DES POLITIQUES  

a) Politiques d'aménagement 
Il s’agit de structurer le développement urbain en appui de l'armature urbaine existante. 

Ecriture du PADD Dispositions réglementaires et mise en oeuvre

Définir l’emprise du centre-village autour du chef-lieu 
(pôle administratif).

Sont considérés comme appartenant au chef-lieu 
(centre-village principal) trois secteurs constitués : 
Pour le 1er secteur autour de : 

- La Chapelle délimité en zone UB 
- sont gérés en zone agricole : des 

habitations  
Pour le 2nd secteur autour de : 

- Sur la Moille délimité en zone UC 
- Chef-lieu Ouest y compris Au Clou de Rive 

délimité en zone UB 
- Chef-lieu Est délimité en zone UAe (y 

compris le cimetière) 
- Chef-lieu Nord délimité en zone UB 
- Sous Lachaux délimité en zone UC 

Pour le 3ème secteur constitué autour de : 
- Le Nouy Nord délimité en zone UC 
- Le Nouy sud délimité en UH 
- Chez Gérard délimité en zone UB 
- Les Aires Sud délimité en zone UB et AUb 
- Chez Les Aires délimité en UH 
- Chez Les Aires Est jusqu’Au Tronc et Au 

Fou de La Croix délimité en zone UB 

Structurer le développement urbain en appui sur 
l’armature existante c’est rattaché la station à 
l’emprise du centre-village ; elle se compose des 
secteurs suivants : 

- Aux Sapins, Planchamp, les Champs aux 
chèvres et le Bois des Crues  délimités en 
zone UA 

- Des effalées aux Prés Fournes et sous les 
Prés délimités en zone UB 

Sont gérés spécifiquement : 
- Les ateliers municipaux situés à l’écart du 

chef-lieu, sont délimités en zone Ae 
(STECAL) 

- Les pôles agglomérés d’habitations, 
situées le long de la voie communale des 
Vesin au Nouy, sont gérées en zones 
UCp ; ce sont des hameaux traditionnels 
équipés, développés de manière linéaire 
dans un coteau paysager)

En prévoyant l'aménagement du centre-village par :



− L’amélioration du traitement des espaces publics à 
l'intérieur du centre-village.

Les élus ont identifié des espaces d’usage à 
aménager : 

- les délaissés routiers de la déviation 
départementale en traversée du secteur Le 
Nouy (1) 

- l’aire de jeux les Effalées à la Station (2) 
- les espaces publics minéraux autour du 

pôle administratif et des terrains de sport 
au chef-lieu (3) 

Les élus ont exposé les demandes des habitants : 
- Créer une aire de jeux au chef-lieu : 

réflexion à conduire en lien avec le 
déplacement de la cantine (3) 

- Et leur volonté de conserver des espaces 
vides sur Les Effalées /Station pour offrir 
en période hivernale « un paysage blanc ». 
(2) 

(1) l’OAP Chez Gérard intègre l’obligation de 
réaliser un schéma de circulation avant ouverture à 
l’urbanisation 
(2) un périmètre de servitude de projet est défini 
aux Effalées 
(3) inscrits dans la zone UAe du centre-village

− Le renforcement du poids urbain des ensembles 
urbanisés.

Pour chaque secteur urbanisé de la commune, un 
objectif de densité est défini : 

- Densité 1 : distinguer le cas particulier du 
secteur Station-village. Tendre vers un 
minima de 40 logements par hectare ; une 
hauteur maximale des constructions soit 
12 m au faîtage 

- Densité 2 : soit 25 logements par hectare ; 
une hauteur maximale des constructions 
soit 9 m au faîtage 

- Densité 3 : soit 12 logements par hectare ; 
une hauteur maximale des constructions 
soit 10 m au faîtage 

Pour la gestion des constructions à usage 
d’habitation isolée en zone agricole dite A, des 
prescriptions réglementaires spécifiques sont 
définies (se reporter au chapitre : V. Dispositions 
particulières à certaines zones).

En gérant le développement urbain des hameaux :



  

b) Politiques d'équipement 

− Par le maintien d’une urbanisation groupée et 
contenue autour d’un noyau et dans une 
enveloppe urbaine lisible : Chez Cachat, Chez Les 
Vesins, Lajoux par exemple ;

Les habitations appartenant à l’armature urbaine 
mais hors centre-village et station-village : 

- Chez Cachat : quelques parcelles en 
extension du hameau traditionnel 

- Les Vesin : quelques parcelles en 
extension du hameau traditionnel 

- Montanet : un tènement foncier en 
extension d’une nébuleuse urbanisée 
(OAP / AUb) 

- Le Hucel : quelques constructions 
anciennes non contigues (UCp) 

- Lajoux : quelques constructions anciennes 
non contigues mais présentant les 
caractéristiques d’un hameau rural de 
montagne (à démontrer) OAP /AUb : 
reconversion d’un centre aéré en 
logements 

- Mont Chalon : ensemble immobilier édifié 
dans les années 80 composé de 132 
cha le ts ind iv idue ls , de 2 cent res 
commerciaux ; d’une piscine et d’une 
patinoire ; d’un local à vocation annexes ; 
de 73 garages et de 117 places de 
parking.

− Par la gestion des évolutions des volumes bâtis et 
des constructions nouvelles ;

Les volumes des constructions sont gérés par le 
règlement écrit du PLU par les prescriptions 
relatives : 

- Aux implantations, 
- Aux emprises au sol, 
- Aux hauteurs.

− Par l’intégration de certains sites urbains 
particuliers aux hameaux (La Source chez Cachat, 
Le Crédit Nord à Lajoux, …)

Les hébergements touristiques existants sont 
inscrits soit en zone urbaine de densité 
intermédiaire soi t gérés dans leur zone 
d’appartenance pour ceux inscrits en zone agricole 
ou naturelle. 

Sur les hébergements touristiques isolés : La 
Buissonière (zone A) ou en déconnexion du 
hameau : La Source (extension du hameau Chez 
Cachat : zone UB) 

Une OAP est prévue pour la mutation / 
reconversion du site dit « Les Loups Blancs » à 
Lajoux/Les Auguets (reconversion d’un centre aéré 
en logements)

En prévoyant les besoins des constructions isolées 
que ce soit des constructions à usage d’habitation, 
d’hébergement touristique (La Buissonnière, Les 
Lanches, …) ou d’artisanat.

Les habitations isolées en zones agricoles sont 
soumises à des prescriptions réglementaires 
définies dans le corpus des règles de la zone A ; 
des extensions et des annexes des constructions 
existantes peuvent être autorisées sous condition. 
− La Buissonière : STECAL dans la mesure où il 

y a un projet de construction / couverture de la 
piscine 

− Les Lanches inscrits dans le périmètre de 
projet des Effalées. 

− liste des bâtiments pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination.



✦ EN MATIÈRE DE TRAITEMENT DES ESPACES 
PUBLICS

Il s’agit de contribuer à l'amélioration du traitement des 
espaces publics à l'intérieur du centre-village

Rappel, 
Les élus ont identifié des espaces d’usage à 
aménager : 

- les délaissés routiers de la déviation 
départementale en traversée du secteur 
Le Nouy 

- l’aire de jeux les Effalées à la Station 
- les espaces publics minéraux autour du 

pôle administratif et des terrains de sport 
au chef-lieu 

Les élus ont exposé les demandes des habitants : 
- Créer une aire de jeux au chef-lieu : 

réflexion à conduire en lien avec le 
déplacement de la cantine 

- Et leur volonté de conserver des espaces 
vides sur Les Effalées /Station pour offrir 
e n p é r i o d e h i v e r n a l e « u n 
paysage blanc ». 

> voir ci-dessus

En précisant l’aménagement  et/ou les abords :

− des délaissés routiers de la déviation de la 
départementale en traversée du secteur Le Nouy / 
Chez Les Aires

> schéma de circulation imposé dans l’OAP Chez 
Gérard

− de l'aire de jeux des Effalées / la station > périmètre de servitude de projet

− des espaces publics minéraux autour du pôle 
administratif et des terrains de sport

> délimitation d’une zone UAe

En intégrant le paysage comme un atout majeur du 
traitement des espaces publics :

− les coupures d'urbanisation à l'intérieur du centre-
village ;

Il y a plusieurs ensembles agricoles ou naturels 
qui sont identifiés ; une partie d’entre eux est 
issue d’un déclassement de zone urbaine ou à 
urbaniser du PLU approuvé en 2006 : 
− Le coteau de La Chapelle en partie : glacis 

herbeux où s’inscrit le cimetière > A excepté 
cimetière UAe 

− Les berges du ruisseau du chef lieu > N 
− L’effet doigt de gant du tènement agricole à 

l’Ouest du chef-lieu N 
− Le glacis herbeux du chef-lieu Nord avec la 

continuité du secteur dit Chef-lieu Est > A 
− Le piémont au lieu-dit chez les Aires-Sud > A 

et N 
− La coupure verte entre Chez Les Aires et Au 

Fou de La Croix > A et N 
− A l’intérieur de station au lieu-dit Au 

Planchamp : zone UA avec servitude de projet

− les vues depuis le chef-lieu administratif : La principale vue remarquable est celle depuis le 
chef-lieu administratif vers le rocher des 
Mémises ; le maintien en zone agricole des 
secteurs « Le glacis herbeux du chef-lieu Nord 
avec la continuité du secteur dit Chef-lieu Est » 
participe à la préservation de cette vue 
remarquable.



c) Politiques d'urbanisme 
Il s’agit de préciser la typologie de logements à produire selon les secteurs de la Commune et de quantifier la 
production de logements 

− la porte végétale située sur le ruisseau de Chez 
Cachat et marquant l’entrée du centre-village.

En dehors du chef-lieu, des éléments paysagers 
et naturels sont identifiés : 

- Zone humide de Chez Cachat à proximité 
du ruisseau 

- Le marais de Chez Les Vesin 
- Ressaut herbeux sous Les Vesin 
- Ripisylve boisée du ruisseau du chef-lieu 
- Zone humide vers le Hucel 

> zones A, N et Nh 

Les ripisylves des cours d’eau > N

En créant des aménagements particuliers. Voir liste des ER sur le document graphique 
réglementaire.

✦ EN MATIÈRE DE DESSERTE ÉNERGÉTIQUE

Autoriser les installations de tout système utilisant des 
énergies renouvelables (solaire, bois énergie, …). 

Prescriptions réglementaires précisées ci-après au 
chapitre V

Etre vigilants sur le respect d'une bonne intégration de 
ces systèmes au cadre de vie.

Prescription réglementaire à introduire au 
paragraphe «  Qualité du cadre de vie » 
La d ispos i t ion des sys tèmes d ’énerg ie 
renouvelable doit se faire en harmonie avec la 
composition des façades et respecter l’intégralité 
de l’expression architecturale des toitures. Les 
panneaux doivent être intégrés aux pentes ou 
posés à plat sur toiture terrasse. Aucune structure 
apparente destinée à porter ou incliner les 
panneaux ne sera admise.

✦ EN MATIÈRE DE GESTION DE LA RESSOURCE

Poursuivre l'amélioration des équipements existants et 
les compléter si nécessaire.

Les annexes sanitaires du PLU permettent de 
justifier les prescriptions réglementaires du 
règlement écrit et graphique du PLU. 
Et définissent les modalités de gestion des eaux 
pluviales des nouveaux secteurs à urbaniser.

✦ CIBLER DES SECTEURS DE DENSIFICATION DE 
NIVEAU 25 LOGEMENTS PAR HECTARE

La délimitation des zones a conduit à définir des 
objectifs de gestion. Les zones urbaines dites UB 
sont les secteurs où les densités de niveau 25 
logements à l’hectare sont privilégiés. 

Rappels, 
- Densité 2 : soit 25 logements par hectare 

; u n e h a u t e u r m a x i m a l e d e s 
constructions soit rez + 2 niveaux ou 9 m 
au faîtage 

Les zones à urbaniser dites AUb s’ouvriront à 
l’urbanisation avec les règles de la zone UB à 
échéance 1 (soit 10 ans). 
Les zones dites AUb ont comme condition 
principale d’ouverture à l’urbanisation le respect 
d’une orientat ion d’aménagement et de 
programmation (OAP). Ces secteurs sont : 

- Chez Les Aires 
- Au Fou de La Croix



d) Politiques du paysage 
La commune de THOLLON distingue des entités paysagères ; il s’agit pour chacune de conserver les 
caractéristiques paysagères sans les figer mais en veillant à la pérennisation de leur rôle dans le projet 
d’aménagement du territoire. :  

✦ PRÉVOIR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS …

… En tenant compte des possibilités de mutation 
urbaine des secteurs d’hébergement touristique 
obsolète. 

Un secteur de mutat ion d’hébergement 
touristique obsolète est identifié comme porteur 
de logements. 

Rappels, 
Une OAP est prévue pour la mutation / 
reconversion du site dit « Les Loups Blancs » à 
Lajoux/Les Auguets 

… En identifiant le bâti ancien dont le volume peut être 
réinvesti pour produire un ou plusieurs logements que 
ce bâti soit en zone urbaine ou essaimés en zone 
agricole ou naturelle.

Le bâtiment Les Lanches est inscrit dans le 
périmètre de servitude de projet

− Maintenir des coupures d’urbanisation entre les 
pôles habités 

Vu ci dessus 

− Conserver les vues les plus remarquables. Rappels, 
La principale vue remarquable est celle depuis le 
chef-lieu administratif vers le rocher des Mémises ; 
le maintien en zone agricole des secteurs « Le 
glacis herbeux du chef-lieu Nord avec la continuité 
du secteur dit Chef-lieu Est » participe à la 
préservation de cette vue remarquable. 

Autres vues remarquables non menacées par 
l’urbanisation et qui seront inscrites en zone A ou 
N : 
− à LAJOUX : panorama sur les Alpes Suisses et 

l’embouchure du Rhône, dans le virage avant la 
copropriété “GRAND ROC”.  

− au HUCEL : à l’émetteur, aplomb sur le Léman 
avec vue jusqu’à Yvoire.  

− Depuis le sommet de la télécabine, au PIC DES 
MÉMISES, point de vue exceptionnel offrant 
une vue quasi intégrale du Léman. 

− PIC DE BORÉ, panorama à 360°, vue unique 
sur l’ensemble du Léman et sur bon nombre de 
massifs haut-savoyard et valaisan. 

− Préserver le paysage de la falaise en mettant en 
œuvre le plan biodiversité.

Les principes du plan biodiversité sont les suivants : 
- Au Hucel : zone d’observation oiseaux 
- Zone humide et protection des batraciens 
- Clocher de l’Eglise et chauves souris 
- Forêt communale et forêt mixte (de la 

hêtraie sapinière, de la chênaie, et de la 
pessière). 

- Milieux prairiaux diversifiés (prés de 
fauche) 

- Corridors écologiques 
- Restauration d’alpage et de prairie maigre : 

anciennes zones d’alpage situé entre 
Thollon et Bernex 

> zone A et N



e) Politiques de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 
Il s’agit de valoriser la biodiversité et la richesse des milieux naturels, et de garantir la bonne connexion entre 
les milieux 

− Rester vigilant sur l’insertion des équipements 
liés aux sports de la montagne.

L’essentiel du domaine skiable s’étend entre la 
montagne des Mémises et le Pic de Boré. Il est 
identifié en zone N. 
En l’absence d’un plan d’exploitation du domaine 
skiable l’emprise des pistes de ski n’est pas repéré 
par un graphisme particulier.

− Soutenir le pastoralisme garant des paysages du 
plateau des Mémises.

Les élus ont identifié les chalets d’alpage  : 
- Les cha le ts de Corn iens : cha le t 

d’exploitation et chalet d’habitation 
- Le chalet de Nordevaux : chalet d’habitation 

et refuge 
- Les chalets des Mémises : chalet 

d’exploitation et chalet d’habitation liée à 
l’exploitation agricole 

Les prescriptions réglementaires concernant les 
chalets d’alpage :  
Sont autorisées sous respect des conditions 
suivantes : 

- qu’un arrêté préfectoral autorise les travaux 
a p r è s a v i s d e l a c o m m i s s i o n 
départementale des sites et des paysages ; 

- que les travaux poursuivent un objectif de 
protection et mise en valeur du patrimoine 
montagnard ; 

- Les extensions des bâtiments existants > 
sont précisées ci-après au chapitre V 

− Préserver les cheminements nature. Sentier bénéficiant du balisage PDIPR sur la 
commune de Thollon : chemin reliant Thollon au Col 
de Creusaz « Tour du Mont César » (sur le territoire 
de Bernex)

− Permettre les aménagements en zone naturelle 
pour les activités de loisirs :

Les secteurs d’activités de loisirs en zone 
naturelle : 

- Le domaine skiable (vu ci-dessus) 
- Une zone N dite spl : aménagements de 

sports et de loirs est délimitée à la Station. 
Il s’agit de sectoriser le front de neige. 
Secteur où seul les équipements légers de 
sport et de loisirs sont admis sous réserve 
d’une bonne intégration dans le site (piste 
de luge permanente, aménagement de 
protection vis à vis des pieds d’immeuble, 
local techniques, billetteries, sanitaires). 

Les équipements sportifs du chef-lieu sont gérés 
dans la zone d’appartenance dite UAe.

− Préserver les particularités territoriales qui font 
l'objet de protection patrimoniale (ZNIEFF, ...), de 
mesures d'inventaires (Zones humides, ...), 
autre(s) …

Zone A, N et Nh

− Conserver l'outil de production agricole sur le 
plateau de Thollon et sur le plateau des Mémises. 

Zone A  
Zones A et N du Plateau des Mémises



f) Politiques de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques 

Pérenniser les axes écologiques structurants notamment les axes transversaux : 

2.2. LES ORIENTATIONS GENERALES 

a) L'habitat 

b) Les transports et les déplacements 

− Soutenir l'outil de production liée à l'exploitation 
forestière 

La forêt est identifiée en zone naturelle dite N. 
Aucun aménagement particulier lié à l’exploitation 
de la forêt n’est identifié.

− Prévenir les risques et les nuisances : en intégrant 
la gestion des risques et des nuisances dans 
l’urbanisme et dans les projets d’aménagements / 
ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et des 
personnes

Zone N 
PPR

− de l’est de St Paul-en -Chablais à la forêt de 
Grammont, en Suisse, via le sud de Thollon-les-
Mémises;

Zones A et N du Plateau des Mémises 

− de la dent d’Oche à la pointe de l’aiguille Zones A et N du Plateau des Mémises

✦ PRENDRE EN COMPTE LE PARC PRIVÉ ANCIEN 
EN TERMES DE PARC PRIVÉ POTENTIELLEMENT 
INDIGNE (PPPI) ET EN TERMES DE LUTTE 
CONTRE LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE

En permettant l’amélioration de ces bâtiments au travers 
de prescriptions réglementaires adaptées.

Il n’y a pas de prescriptions réglementaires dans 
la mesure où aucun cas n’est relevé dans le 
PLH approuvé.

✦ MIXITÉ SOCIALE

Agir en compatibilité avec le plan d’action du PLH 15% des logements à réaliser sur les OAP de 
densité 2 doivent être des logements sociaux

✦ LE BÂTI DE VALEUR PATRIMONIALE

Définir les outils visant  à la conservation  du patrimoine 
de l’architecture vernaculaire

Les élus font le choix : 
- De ne pas reconduire les principes 

réglementaires liés au bâti identitaire tel 
que défini au PLU de 2008 : introduire la 
l i s t e d u b â t i i d e n t i f i é e t l e s 
recommandations architecturales dans 
un cahier à annexer au dossier PLU 
comme préconiser par le SCOT. 

- D’élaborer une OAP patrimoniale pour le 
site de Mont Chalon

✦ DENSIFICATION

Prévoir des densifications différenciées selon les 
secteurs de la Commune (se reporter au paragraphe 1.3 
ci-dessus).

- Vu ci dessus

Aménager / sécuriser les voies existantes Voir liste des ER

Améliorer l’offre en stationnement et la compléter Voir liste des stationnements

Diversifier les modes de déplacements en compatibilité 
avec les projets portés par la CCPEVA.

Il n’a pas été identifié de projet porté par la 
CCPEVA sur le territoire de THOLLON.



c) Les réseaux d'énergie 

d) Le développement des communications numériques 
Concernant le développement des communications numériques, le Syndicat des Energies et de 
l’Aménagement Numérique de Haute-Savoie (SYANE) propose aux communes la pose anticipée de fourreaux 
dans l’attente des réseaux de communication numérique. 
En prévoyant la pose anticipée de fourreaux : 
− dans les zones d’activités économiques nouvelles ou requalifiées ; 
− dans les nouvelles opérations d’aménagement d’importance ; 
− au niveau des nouvelles voiries (ou des anciennes lorsque des travaux de réseaux souterrains sont 

entrepris). 

e) L'équipement commercial, et les services publics 

f) Le développement économique et les loisirs 

Veiller aux possibilités de mise en œuvre de la 
production d’énergie renouvelable y compris lors du 
réinvestissement des constructions de valeur 
patrimoniale en permettant sur ces édifices des 
adaptations au mode de vie contemporain.

Rappels, 
Prescription réglementaire à introduire au 
paragraphe «  Qualité du cadre de vie » 
La disposi t ion des systèmes d’énergie 
renouvelable doit se faire en harmonie avec la 
composition des façades et respecter l’intégralité 
de l’expression architecturale des toitures. Les 
panneaux doivent être intégrés aux pentes ou 
posés à plat sur toiture terrasse. Aucune 
structure apparente destinée à porter ou incliner 
les panneaux ne sera admise.

Mainten i r e t dynamiser un t issu d ’act iv i tés 
commerciales artisanales et commerciales de proximité 
dans les lieux de vie.

Les prescriptions réglementaires gèrent les 
ac t i v i tés commerc ia les , a r t i sana les e t 
commerciales de proximité au sein de leur zone 
d’appartenance (zone urbaine).

Maintenir dans la limite de la capacité des services 
communaux l'accès à l’éducation, à la culture, aux 
activités sportives et de loisirs.

A échéance du PLU, il est prévu d’aménager : 
- Une aire de jeux au chef-lieu  
- De transformer du bâti existant pour 

améliorer l’accueil en péri-scolaire 
(cantine, …) 

Ces projets se réaliseront au sein de la zone UAe 
du chef-lieu.

Intégrer les actions en intercommunalité Il n’a pas été identifié de projet porté par la 
CCPEVA sur le territoire de THOLLON.



Améliorer l’accueil des artisans En compatibilité avec la politique économique de 
la CCPEVA, il n’est pas prévu de ZAE sur la 
commune de THOLLON ; plusieurs sites 
économiques notamment sur le territoire de Saint 
Paul en Chablais sont à la disposition des 
artisans. 
Les prescriptions réglementaires du PLU gèrent 
les activités commerciales, artisanales et 
commerciales de proximité au sein de leur zone 
d’appartenance (zone urbaine).

Mettre en œuvre une offre touristique multi saison pour 
être attractif toute l’année tout en répondant aux 
besoins de la population

L’offre multi-touristique passe par : 
- une amélioration des équipements 

publics.  
- La création de nouveaux équipements de 

sports et de loisirs 
- La gestion des équipements sportifs du 

chef-lieu dans la zone d’appartenance dite 
UAe. 

-
Rappels,  
A échéance du PLU, il est prévu d’aménager : 

- Une aire de jeux au chef-lieu  
- De transformer du bâti existant pour 

améliorer l ’accueil en péri-scolaire 
(cantine, …) 

Ces projets se réaliseront au sein de la zone UAe 
du chef-lieu. 

- Une zone N dite spl : aménagements de 
sports et de loirs est délimitée à la Station. 
Il s’agit de sectoriser le front de neige. 
Secteur où seul les équipements légers de 
sport et de loisirs sont admis sous réserve 
d’une bonne intégration dans le site (piste 
de luge permanente, aménagement de 
protection vis à vis des pieds d’immeuble, 
local techniques, billetteries, sanitaires). 

Inciter à un tourisme durable Rappels, 
L’essentiel du domaine skiable s’étend entre la 
montagne des Mémises et le Pic de Boré. 
> zone A et N du Plateau des Mémises

Donner les conditions favorables à une exploitation 
maîtrisée de la forêt.

La forêt est identifiée en zone naturelle dite N 
la production de bois-énergie notamment dans le 
secteur de la Falaise est encouragées par la 
gestion des pistes forestières.

Pérenniser et développer l’agriculture : Globalement les zones agricoles identifiés au plan 
de zonage approuvé au PLU de 2008 sont 
reconduites ; une sectorisation précise les enjeux 
de gestion de la zone agricole (Ae, Ah, …). De 
plus, le bâti essaimé et le changement de 
dest inat ion sont précisés dans le volet 
réglementaire du PLU.

− Préserver les espaces agricoles stratégiques. Prescriptions réglementaires des zones A et N

− Offrir des possibilités aux agricultures alternatives. Prescriptions réglementaires des zones A et N

− Préserver les alpages de toute urbanisation 
nouvelle et prévoir un réinvestissement raisonné 
des chalets d’alpage existant.

Prescriptions réglementaires des zones A et N



2.3. LES OBJECTIFS CHIFFRÉS 

a) Etre en compatibilité avec le SCOT du Chablais 
Dans l'armature urbaine du SCOT, THOLLON est une commune dite « station de montagne ».  
Le nombre prévisionnel de logements supplémentaires à la date d’approbation du SCOT : 

∼ Echéance 2020 : 200 
∼ Echéance 2030 : +160 

En août 2017, la production de logements est de 171 unités. 

b) Prospective : potentiel foncier utile pour atteindre les objectifs du SCOT 

− Permettre la mise en place de circuits courts, 
vente directe à la ferme,

Prescriptions réglementaires des zones A et N

− Permettre les activités complémentaires (agro 
tourisme notamment), en créant une offre 
d’hébergement touristique respectant l’exploitation.

Prescriptions réglementaires des zones A et N

− Veiller au maintien de l’agriculture dans les 
secteurs d’alpage.

Prescriptions réglementaires des zones A et N

Type d'habitat

N o m b r e d e 
l o g e m e n t s 
É c h é a n c e 
2030

S u r f a c e d e 
f o n c i e r p a r 
l o g e m e n t 
(m2)

Besoin foncier 
(m2)

Habitat collectif / densité 66 lgts /ha 80 152 12121

Habitat intermédiaire / densité 25 lgts /ha 32 400 12800

Habitat individuel / densité 12 lgts /ha 48 833 40000

 160  64921



c) Capacité des zones U et AU du PLU 2018 

L’évolution de la part des zones urbaines est de -9,07ha ; la part dédiée aux zones urbaines diminue de 0,64 
%. La zone urbaine recouvre globalement les espaces déjà bâtis de la commune. 

L’évolution de la part des zones à urbaniser est de – 6,44 ha ; la part dédiée aux zones à urbaniser diminue 
de 0,46 %. Les zones à urbaniser dites dures ont été supprimées. Les zones à urbaniser sous condition qui 
n’ont pas connu d’évolution depuis l’approbation du PLU en 2008 ont été reclassées en zone agricoles. Les 
zones à urbaniser qui ont été ouverte à l’urbanisation sont reclassées en zone urbaine. 

L’enveloppe urbaine T+6 et le zonage identifie les gisements fonciers non bâtis. 

PLU de Thollon - Tableau des surfaces daté du 24.07.2018

ZONES URBAINES PLU 2008 Surface [Ha]

UA 9,16

UAe 3,32

UB 42,21

UC 8,32

UCp 9,37

UH 11,67

Superficie totale des zones urbaines 93,13 84,06

Territoire communal 6,68 % 6,04%

ZONES URBANISATION FUTURE PLU 2008  Surface [Ha] 

AUa 0,48

AUb 2,07

AUc 0,89

Superficie totale des zones à urbaniser 9,88 3,44

Territoire communal 0,71 0,25%



III. DISPOSITIONS DES OAP COMPLÉMENTAIRES AUX RÈGLES 
ÉCRITES ET GRAPHIQUES 

OAP1 - CHEZ LES AIRES SUD 
L’OAP1_Chez Les Aires s’inscrit en zone AUb ; les dispositions réglementaires de cette zone sont applicables 
à toute demande d’autorisation de construire. 
Les conditions d’ouverture à l’urbanisation : 

- projet d’aménagement d’ensemble (pas d’urbanisation au coup par coup) 
- respecter le contenu de l’orientation d’aménagement et de programmation 
- en l’absence de réseau collectif pour les eaux pluviales, la capacité des sols à infiltrer doit être 

démontrée et les modalités de gestion des eaux pluviales doivent être précisées. La filière « eaux 
pluviales » mise en œuvre doit privilégier l’infiltration à la parcelle et préciser l’exutoire destiné rejet. 

OAP2 - CHEZ GÉRARD 
L’OAP2_Chez Gérard s’inscrit en zone AUa ; les dispositions réglementaires de cette zone sont applicables à 
toute demande d’autorisation de construire. 
Le foncier de cette OAP est sous maîtrise communale. 
Les conditions d’ouverture à l’urbanisation : 

- projet d’aménagement d’ensemble (pas d’urbanisation au coup par coup) 
- respecter le contenu de l’orientation d’aménagement et de programmation 
- réalisation d’un schéma de circulation précisant les accroches à la voirie principale et l’organisation 

de la desserte 

OAP3 - AU FOU DE LA CROIX  
L’OAP3_Au Fou de la Croix s’inscrit en zone AUb ; les dispositions réglementaires de cette zone sont 
applicables à toute demande d’autorisation de construire. 
Les conditions d’ouverture à l’urbanisation : 

Dispositions complémentaires

Caractéristiques des constructions construct ion type chalet double / habi tat 
intermédiaire

Traitement paysager et espace public Topographie et vue sur le Rocher à protéger 

Densité Nombre de logements attendus : 14 lgts

Cheminements piétons Aménagement une continuité piétonne avec le 
maillage piéton de la commune

Accès 1 accès unique depuis la voie principale

Desserte Mutualiser la desserte

Dispositions complémentaires

Caractéristiques des constructions construct ion type chalet double / habi tat 
intermédiaire

Traitement paysager et espace public Topographie et vue sur le Rocher à protéger : 
intégrer ces protections à l’OAP

Densité Nombre de logements attendus : 16 lgts

Cheminements piétons Aménagement une continuité piétonne avec le 
maillage piéton de la commune



- projet d’aménagement d’ensemble (pas d’urbanisation au coup par coup) 
- respecter le contenu de l’orientation d’aménagement et de programmation 

OAP4 - LA COMBETTAZ 
L’OAP4_La Combettaz s’inscrit en zone AUc ; les dispositions réglementaires de cette zone sont applicables 
à toute demande d’autorisation de construire. 
Les conditions d’ouverture à l’urbanisation : 

- respecter le contenu de l’orientation d’aménagement et de programmation 
- en l’absence de réseau collectif pour les eaux pluviales, la capacité des sols à infiltrer doit être 

démontrée et les modalités de gestion des eaux pluviales doivent être précisées. La filière « eaux 
pluviales » mise en œuvre doit privilégier l’infiltration à la parcelle et préciser l’exutoire destiné rejet. 

OAP5 - LAJOUX / LES AUGUETS 
L’OAP5_Lajoux / Les Auguets s’inscrit en zone AUb ; les dispositions réglementaires de cette zone sont 
applicables à toute demande d’autorisation de construire. 
Les conditions d’ouverture à l’urbanisation : 

- projet d’aménagement d’ensemble (pas d’urbanisation au coup par coup) ; l’opération peut distinguer 
2 secteurs et un phasage de l’ouverture à l’urbanisation est admiscomme proposé dans le schéma de 
l’OAP (désignée S1 et S2). 

- respecter le contenu de l’orientation d’aménagement et de programmation 

Caractéristiques des constructions construct ion type chalet double / habi tat 
intermédiaire

Traitement paysager et espace public Néant

Densité Nombre de logements attendus : 8 lgts

Cheminements piétons Aménagement une continuité piétonne avec le 
maillage piéton de la commune

Accès 1 accès unique depuis la voie principale

Desserte Mutualiser la desserte avec l’existant

Caractéristiques des constructions construct ion type chalet double / habi tat 
intermédiaire

Densité Nombre de logements attendus : entre 6 lgts à 
minima et 8 lgts à maxima

Accès 1 accès unique depuis la voie principale

Desserte Mutualiser la desserte

Caractéristiques des constructions Secteur 1 : à vocation dominante d’habitat 
intermédiaire comme des maisons individuelles 
groupées ou jumelées  
Secteur 2 : à vocation dominante d’habitat type petit 
collectif

Traitement paysager et espace public Traitement des espaces libres / des limites 
(interfaces avec les espaces naturels)

Densité Nombre de logements attendus :  
Secteur 1 : 16 lgts soit 25 lgts /ha 
Secteur 2 : 27 lgts soit 50 lgts/ha

Mixité sociale L’arrondi doit se faire à l’unité supérieure.



OAP6 - MONT CHALON 
L’objectif de l’OAP6 est de conserver au lotissement de Mont Chalon l’esprit de la période  urbanistique et 
architecturale à laquelle il a été construit, celle de la « station intégrée ». 
Le concept station intégrée à Thollon Les Mémises se définit par : 

Concernant l’aspect extérieur des constructions (volumétrie, façade, toitures, menuiseries) : 
− En cas de réhabilitation ou extension des constructions existantes, les caractéristiques architecturales de 

ces dernières devront être préservées. 
− En cas de constructions neuves (sur les lots restants vides), l'architecture de ces dernières devra 

s'inspirer de celles des constructions existantes 

Concernant les clôtures : 
Elles sont interdites 

Concernant la voirie 
La création de voie nouvelle est interdite 

Accès accès depuis la voie principale : 1 accès unique pour 
chaque secteur (représenté à titre indicatif au 
schéma des principes urbains)

Caractéristiques des constructions Chalet individuel interprétant les caractères 
architecturaux des fermes rurales de montagne

Traitement paysager et espace public Aération du tissu urbain ; conservation des vues vers 
le grand paysage ; éviter les plantations

Densité Respecter le découpage parcellaire initié par le plan 
de lotissement et conserver la densité impulsée

Cheminements piétons Maintenir la séparation circulation piétonne et 
automobile ; conserver le groupement des 
stationnements

Accès Figer le schéma de circulation reposant sur une voie 
unique d’accès



IV. DÉLIMITATIONS DES ZONES 
D’après l’article L.151-9, le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou 
agricoles et forestières à protéger. 
Pour chaque zone il est proposé ci-après un exposé des motifs : 

- dispositions graphiques 
- dispositions réglementaires 
- motifs des changements apportés 

4.0 TABLEAU DE LA CAPACITÉ DU PLU 

PLU de Thollon - Tableau des surfaces daté du 24.07.2018

ZONES URBAINES Surface [Ha]

UA 9,16

UAe 3,32

UB 42,21

UC 8,32

UCp 9,37

UH 11,67

Superficie totale des zones urbaines 84,06

Territoire communal 6,04%

ZONES URBANISATION FUTURE  Surface [Ha] 

AUa 0,48

AUb 2,07

AUc 0,89

Superficie totale des zones à urbaniser 3,44

Territoire communal 0,25%

ZONES AGRICOLES  Surface [Ha] 

A 685,30

Ae 0,36

At 0,91

Superficie totale des zones agricoles 686,58

Territoire communal 49,32%

Z O N E S N A T U R E L L E S E T 
FORESTIRES

 Surface [Ha] 

N 599,63

Nh 16,90

Nspl 1,49

Superficie totale des zones naturelles 618,02

Territoire communal 44,39%



4.1. LES ZONES URBAINES 

a) Les zones urbaines : dispositions Graphiques 
Les zones urbaines dites U sont les secteurs déjà urbanisés de la commune (c’est-à-dire les espaces déjà 
bâtis) où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. 

La délimitation des zones urbaines repose sur les paramètres suivants : 
− Conserver la nomenclature mise en place dans le PLU approuvé en 2008, ainsi le document 

réglementaire graphique distingue 4 zones urbaines et 2 secteurs : 
o zone UA avec 1 secteur : UAe 
o zone UB 
o zone UC avec 1 secteur UCp  
o zone UH 

− Revoir la limite des zones urbaines en cohérence avec les objectifs du PADD : 
o définir l’emprise du centre-village autour du chef-lieu pôle administraif : le pôle 

administratif, culturel et social est identifié en zone UAe ; les zones mixtes qui 
l’entourent sont définies en zone UB 

o gérer le développement urbain des hameaux : ils sont identifiés en zone UH et les 
extensions urbaines en greffe sur les noyaux sont délimités en zone UB ou UC selon 
la densité urbaine constatée. 

o prévoir les besoins des constructions isolées a été étudié au cas par cas : 
▪ Délimitation d’un STECAL en zone A pour gérer l’hébergement touristique 

« La Buissonière » : STECAL At 
▪ Prescriptions réglementaires adaptées pour les constructions à usage 

d’habitation isolées en zone A 
▪ Arbitrage entre création d’un STECAL ou rattachement à la zone urbaine la 

plus proche, exemple le bâtiment artisanal de La Chapelle 
− Les établissements artisanaux existants installés sur la commune sont inscrits et gérés dans la zone 

d’appartenance :  

✦ ZONES UA ET SECTEUR UAE 
La zone UA est dévolue à l’habitat dense. Elle correspond à la centralité communale ; un pôle composé du 
chef-lieu, de Le Nouy / Chez Gérard / Les Aires, des Effalées (la station) 
L’objectif de gestion est de : 
− permettre le réinvestissement total des volumes existants et leur changement de destination pour tendre 

vers des formes habitat collectif et/ou intermédiaire. 
− permettre la réalisation de programmes de logements de type petit collectif et habitat intermédiaire. 
− permettre la mixité des fonctions (habitation / équipements publics / activités). 

Superficie totale 1392,10

Espaces boisés classés 380,88

Territoire communal 27,36%

UB La Chapelle ; Le Clou de Rive ; 

UCp Maravent / Sur La Mouille

UH Le Nouy Sud ; Chez Cachat



Le secteur UAe regroupe la majorité des services collectifs comme les bâtiments à usage collectif (mairie, 
poste, école, salle communale, cimetière…), ou encore les espaces dédiés au stationnement, aux activités 
sportives, … 
Il convient de prévoir la gestion des logements communaux existants et la possibilité pour la collectivité de 
construire des logements sociaux supplémentaires sur ce secteur. 

✦ ZONES UB 
Il s’agit de secteurs urbanisés avec une dominante habitat intermédiaire et habitat collectif ; se mêlent à 
l’habitat des bâtiments d’activités économiques : La Chapelle ; Le Nouy / Chez Gérard / Les Aires ; Colonie de 
la Source Chez Cachat ; etc … 
L’objectif de gestion est de : 
− permettre le réinvestissement total des volumes existants et leur changement de destination pour tendre 

vers des formes habitat collectif et/ou intermédiaire. 
− permettre la réalisation de programmes de logements de type habitat intermédiaire pour tendre vers une 

densité moyenne de 25 logements àl’hectare. 
− permettre la mixité des fonctions (habitation / équipements publics / activités). 

Il existe du potentiel sur ces zones UB ; ce sont des gisements fonciers dits durs. 

✦ ZONES UC ET SECTEUR UCP 
Il s’agit des secteurs urbanisés de la commune les moins denses et à dominante habitat individuel. 
L’objectif de gestion des zones UC est de boucher les espaces en dent creuse dans l'enveloppe urbaine. Il n’y 
a pas à priori, de tènement foncier important qui permettrait de densifier. 
La sectorisation UC « p » recouvre les secteurs urbanisés de la commune inscrit dans un environnement à 
caractère agricole et/ou naturel dominant : Les Vernes, Le Mas du Nouy, Maravent et Le Hucel. Il s’agit de 
veiller à la bonne intégration des constructions en interstices (intégration des droits à construire cristallisés). 

✦ ZONES UH 
Il s’agit des zones urbaines mixtes de la Commune ayant une vocation d’habitat dominant, et où il existe des 
équipements, des activités économiques. 
Les noyaux d’habitat traditionnel des villages appartiennent à cette zone Uh. 

b) Les zones urbaines : dispositions réglementaires 
Pour chaque famille urbaine un objectif de densification a été défini 

✦ MIXITÉ SOCIALE :  
Il n’y a pas de prescription relative à la mixité sociale en zone urbaine dite U. 

✦ ELÉMENTS PATRIMONIAUX (ARTICLE L.151-19) 
Les éléments patrimoniaux de la Commune sont identifiés en tant qu’ilôt de valeur patrimoniale. 
Une note relative à des recommandations architecturales est introduite en annexe du dossier PLU. 

✦ STATIONNEMENT :  
Les prescriptions réglementaires des zones urbaines et à urbaniser intègrent des obligations minimales pour 
les vélos, pour les immeubles d'habitation et de bureaux (article L.151-30) 

✦ EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (ARTICLE 151-41 ALINÉA 1°, 2° OU 3°) 

UA / UAe / UH densité 1 40 lgts/ha

UB densité 2 25 lgts/ha

UC / UCp densité 3 12 lgts /ha

N° ER Désignation des 
opérations

Surface d'emprise Bénéficiaire

1 A m o r c e d ' u n e v o i e 
d 'accès au domaine 
skiable, de 6m de plate-
forme , à proximité de la 
salle polyvalente

320 m2 Commune



✦ SERVITUDE D’ATTENTE D’UN PROJET GLOBAL (ARTICLE L151-41 ALINÉA 5°) : ZONE UA_AU PLANCHAMP 
D’après l’article L151-41  
Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 
(…) 
5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 
particulière (1), pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 
d'aménagement global, les constructions (2) ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par 
le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le 
changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes. 

 (1) Justification particulière 
L’extension de l’urbanisation est projetée à échéance du PLU. 
Les élus souhaitent dès à présent (et pour une durée au plus de cinq ans) amorcer une réflexion du 
développement urbain de ce secteur tenant compte : 
− des besoins futurs en constructions de la commune au travers du réinvestissement du bâti existant Les 

lanches à usage d'habitation ou d'hébergement ; de l’amélioration des stationnements et de la circulation 
automobile, et des espaces publics en général 

− de la capacité technique et financière de la Commune à renforcer les équipements et aménagements 
publics du secteur ; 

− des objectifs économiques du développement touristique de la station 
− des enjeux d’intégration dans le site : maintien des cônes de vue du cœur de la station vers le pied de la 

Falaise ; aménagement d’un front de neige ludique (zone Nspl) ; … 

(2) Dispositions réglementaires 
Dans le périmètre de la servitude de projet, tous les bâtiments existants à usage d’habitation peuvent faire 
l’objet de travaux ayant pour objet l’adaptation, le changement de destination, la réfection ou l’extension 
limitée sous condition. 
− L’autorisation de travaux ayant pour objet l’adaptation, le changement de destination, la réfection ou 

l’extension limitée est soumise aux conditions suivantes : 
− L’autorisation de travaux ne remet pas en cause les fondements de la réflexion relative au projet 

d’aménagement global exposés ci-dessus ; 
− Le bâtiment a été édifié régulièrement ; 
− L’extension doit être limitée (soit au maximum +30% de la surface de plancher existante). 

c) Les zones urbaines : évolutions 

L’évolution de la part des zones urbaines est de -9,07ha ; la part dédiée aux zones urbaines diminue de 0,64 
%. La zone urbaine recouvre globalement les espaces déjà bâtis de la commune. 

2 A m é n a g e m e n t 
d'équipements liés au 
domaine skiable

4'600 m2 Commune

3 Créat ion d 'une vo ie 
d'accès vers  "Montanet", 
6m de plate-forme

990 m2 Commune

4 Aménagement d'une aire 
de retournement , le 
Hucelle

250 m2 Commune

5 Créat ion d 'une vo ie 
d ' a c c è s v e r s " L a 
Chapelle", 6m de plate-
forme

310 m2 Commune

ZONES URBAINES PLU 2008 Surface [Ha]

Superficie totale des zones urbaines 93,13 84,06

Territoire communal 6,68 % 6,04%



L’évolution de la part des zones à urbaniser est de – 6,44 ha ; la part dédiée aux zones à urbaniser diminue 
de 0,46 %. Les zones à urbaniser dites dures ont été supprimées. Les zones à urbaniser sous condition qui 
n’ont pas connu d’évolution depuis l’approbation du PLU en 2008 ont été reclassées en zone agricoles. Les 
zones à urbaniser qui ont été ouverte à l’urbanisation sont reclassées en zone urbaine. 

4.2. LES ZONES À URBANISER 
Le P.L.U. définit des zones à urbaniser, dites AU, secteurs à caractère naturel/agricole destinés à être ouverts 
à l'urbanisation. Ce phasage de l'ouverture à l'urbanisation traduit l'orientation que la commune souhaite 
donner au développement communal. 

a) Dispositions Graphiques 

b) Dispositions réglementaires 

✦ ECHÉANCIER D’OUVERTURE À L’URBANISATION 
Toutes les zones à urbaniser peuvent s’ouvrir à échéance du PLU soit d’ici 10 ans. 

✦ OBJECTIF DE DENSIFICATION 
L’objectif de densification des zones à urbaniser est de participer au renforcement de la part des logements 
intermédiaires dans le parc immobilier de la Commune (ré-équilibrage de la typologie des logements en 
compatibilité avec les objectifs du SCOT). 
Les densités attendues sont comprises entre 25 lgts/ha et 40 lgts/ha 
Les densités qui doivent guider le projet de développement sont précisées pour chaque OAP 

ZONES URBANISATION FUTURE PLU 2008  Surface [Ha] 

AUa 0,48

AUb 2,07

AUc 0,89

Superficie totale des zones à urbaniser 9,88 3,44

Territoire communal 0,71 0,25%

AUa : Chez Gérard > Délimitation d’une OAP  
> Foncier communal 
> Densification de cœur de village / densité petits collectifs

AUb : Les Aires Sud > Délimitation d’une OAP  
> Foncier privé 
> Extension de l’urbanisation / densité habitat intermédiaire

AUb : Au Fou de la Croix > Délimitation d’une OAP 
> Foncier privé 
> Extension de l’urbanisation / densité habitat intermédiaire 
> accroître la part de résidences principales sur la station

AUb : Lajoux / Les 
Auguets

> délimitation d’une OAP 
> Foncier privé 
> mutation / reconversion d’un site artificialisé / desnité petits collectifs à habitat 
intermédiaire

AUc : La Combettaz > Délimitation d’une OAP 
> Foncier privé 
> Extension de l’urbanisation / densité maison groupée ou maison jumelée 
> organiser la suturation urbaine d’un coup parti sur le hameau du Maravent



✦ MIXITÉ SOCIALE :  
En cas de réalisation d'un programme de logements sur les secteurs d’orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP), il est demandé que 15% du programme à réaliser soit affecté à des catégories de 
logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale (article L.151-15). 
Les OAP concernés par cette règle sont : 
− OAP1_Les Aires 
− OAP2_Chez Gérard 
− OAP3_Au Fou de La Croix 
− OAP5_Les Auguets 

✦ ELÉMENTS PATRIMONIAUX (ARTICLE L.151-19) 
Il n’y a pas d’éléments patrimoniaux identifiés en zone à urbaniser dite AU. 

✦ STATIONNEMENT :  
Les prescriptions réglementaires des zones urbaines et à urbaniser intègrent des obligations minimales pour 
les vélos, pour les immeubles d'habitation et de bureaux (article L.151-30) 

✦ EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (ARTICLE 151-41 ALINÉA 1°, 2° OU 3°) 
Se reporter à la liste figurant ci-dessus. 

✦ SERVITUDE D’ATTENTE D’UN PROJET GLOBAL (ARTICLE L151-41 ALINÉA 5°) 
Il n’y a pas de servitude de projet en zone à urbaniser dite AU. 

c) Les zones à urbaniser : évolutions 

L’évolution de la part des zones à urbaniser est de – 6,44 ha ; la part dédiée aux zones à urbaniser diminue 
de 0,46 %. Les zones à urbaniser dites dures ont été supprimées. Les zones à urbaniser sous condition qui 
n’ont pas connu d’évolution depuis l’approbation du PLU en 2008 ont été reclassées en zone agricoles. Les 
zones à urbaniser qui ont été ouverte à l’urbanisation sont reclassées en zone urbaine. 

4.3. LES ZONES AGRICOLES 

a) Dispositions Graphiques 
Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
Les zones agricoles A sont inconstructibles par principe. Le code de l’urbanisme indique expressément que 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation 
agricole y sont seules autorisées. 
L’intérêt économique des terres identifiées comme agricoles est reconnu. 

✦ ZONE A 
Sont classés en zone agricole : 
− L’ensemble du terroir agricole du Plateau de Thollon : paysage agricole fragmenté au contact immédiat 

des espaces urbanisés. 
− Les emprises des sièges d’exploitation agricole (Les Vesin et Les Plagnes) avec des angles d’ouverture 

existant en direction des terres indispensables. 
− Les espaces agricoles ayant un enjeu dans le paysage : mise en valeur des espaces naturels majeurs 

comme les falaises des Mémises ou le plateau des Mémises (véritable belvédère sur le lac Léman).  
− les alpages et prairies permanentes du Plateau des Mémises. 

✦ SECTORISATION DE LA ZONE A 

ZONES URBANISATION FUTURE PLU 2008  Surface [Ha] 

Superficie totale des zones à urbaniser 9,88 3,44

Territoire communal 0,71 0,25%

Ae Chef-lieu : ateliers municipaux



b) Dispositions réglementaires 

✦ CHANGEMENT DE DESTINATION (ARTICLE L.151-11) 
Il n’y a pas d’édifice identifié comme pouvant changer de destination en zone agricole dite A. 

✦ EXTENSION ET ANNEXE (ARTICLE L.151-12) 

Les extensions 
Les extensions sont autorisées dans la mesure où les conditions ci-après sont respectées : 
− L’extension ou l’annexe ne compromet pas l’activité agricole, 
−  Le bâtiment existant à usage d’habitation a été édifié régulièrement, 
−  Sa destination est conservée et ne crée pas de nouveau logement, 
− L’extension se limite : 

o  à 20% de la surface de plancher existante pour les constructions dont la surface de 
plancher initiale est égale à 200 m2 et plus dans la limite d’une surface de plancher 
après travaux de 240m2. 

o  à 50% de la surface de plancher existante pour les constructions dont la surface de 
plancher est comprise entre 100 et 199 m2 dans la limite d’une surface de plancher 
après travaux de 240m2. 

o  Un doublement de la surface de plancher existante est admis pour les constructions 
dont la surface de plancher initiale est comprise entre 20 et 99 m2. 

−  Des solutions d’assainissement non collectives conformes à la réglementation en vigueur peuvent être 
mises en œuvre, 

−  les exhaussements et les affouillements de sol, à condition qu’ils soient nécessaires à la mise en œuvre 
des travaux d’extension et compatibles avec la vocation de la zone, 

−  l’accès motorisé doit être assuré par des voies ouvertes à la circulation, 
−  le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de l’opération projetée est assurée en dehors 

des voies publiques. 

Les annexes 
Les annexes sont autorisées dans la mesure où leur implantation et leur hauteur respectent les prescriptions 
réglementaires figurant ci-après. 
Les annexes sont admises ; elles doivent s’implanter : 

− Avec un recul de 4 m par rapport aux voies 
− Avec un recul de 4 m par rapport aux limites séparatives ; en zone agricole, le recul par rapport aux 

limites séparatives doit être au minimum de 2 m. 
− Dans un rayon de 10 m autour de l’habitation principale ou de l’hébergement hôtelier. 

La hauteur maximale des annexes doit être de 4,50 m 

✦ LES PISCINES 
Les piscines dès lors qu’elles entrent dans la catégorie des constructions sont interdites en zone agricole dite 
A ; à l’exception des secteurs de taille et capacité limitée où les prescriptions réglementaires autorisent des 
constructions supplémentaires. Cela concerne le STECAL At-La Buissonnière. 

✦ STECAL OU SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITÉ LIMITÉES (ARTICLE L.151-13) 

Ces secteurs font l’objet en phase arrêt projet du PLU d’une saisine de la CDPENAF. 

✦ ELÉMENTS PATRIMONIAUX (ARTICLE L.151-19) 
Il n’y a pas d’éléments patrimoniaux identifiés en zone agricole dite A. 

✦ EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (ARTICLE 151-41 ALINÉA 1°, 2° OU 3°) 
Se reporter à la liste figurant ci-dessus. 

At La Buissonnière : établissement d’hébergement touristique

Ae Chef-lieu : ateliers municipaux

At La Buissonnière : établissement d’hébergement touristique. 



c) Les zones à agricoles : évolutions 

L’évolution de la part des zones agricoles est de +454,74 ha ; la part dédiée aux zones agricoles augmente de 
33,98 %.  
Les motifs de la nouvelle capacité de la zone A : 
− La définition de l’enveloppe urbaine et la suppression des zones à urbaniser dites dures ont bénéficié aux 

zones agricoles. 
− Le travail fin de délimitation des alpages et des prairies permanentes sur le plateau des Mémises conduit 

à un transfert de capacité de la zone N vers la zone A 

4.4. LES ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES 

a) Dispositions graphiques 
Sont classés en zone N naturelle : 
− Les boisements du plateau des Mémises 
− Les boisements linéaires et les bosquets du plateau de Thollon dont les accompagnements boisés des 

cours d’eau 
− Les espaces naturels ayant une valeur patrimoniale : ZNIEFF, zones humides. Il s’agit du secteur « h » 
− Les espaces naturels du pied des falaises des Mémises pour leur rôle dans le paysage et dans les 

activités de loisirs de la station. Il s’agit du secteur « spl ». 
− Les zones rouges du PPR et les secteurs d’aléas forts de la carte des aléas. 

✦ SECTORISATION DE LA ZONE N 

b) Dispositions réglementaires 

✦ CHANGEMENT DE DESTINATION (ARTICLE L.151-11) 

Liste du bâti pouvant changer de destination en zone naturelle 
Ces bâtiments sont identifiés au document graphique réglementaire au titre du R151-35 du code de 
l’urbanisme. 

Les conditions du changement de destination de ces constructions. 
Le changement de destination des bâtiments agricoles vers l'habitation (logement, hébergement) est autorisé 
dans la mesure où l’édifice est identifié au document graphique réglementaire et dans le tableau « 
changement de destination » en annexe du règlement. 
Rappel, le bâti pouvant changer de destination a été identifié lors de la réunion du 30 juin 2017. 
Le changement de destination des édifices identifiés est admis dans les cas suivants : 
− Le changement de destination n’apporte aucune gêne au voisinage et ne porte pas atteinte à la 

destination de la zone agricole ; 

ZONES AGRICOLES PLU 2008  Surface [Ha] 

Superficie totale des zones agricoles 231,84 686,58

Territoire communal 15,34 % 49,32%

Nh les zones humides

Nspl les espaces de loisirs de la station

LIEU DIT SECTION N° DE PARCELLE ZONAGE

AU REUARD AH 87 N

LES AUGUETS B 1168 N

AUX EFFALEES AH 46 N

SALBRIOUTE AI 124 Nspl



− Le réinvestissement du volume existant est admis dans la limite de 270 m2 de surface de plancher, 
− Le volume et ses murs extérieurs sont conservés à l’exception d’éventuelles ouvertures qui devront 

démontrer la préservation du caractère de son architecture ; 
− Des solutions d’assainissement non collectives conformes à la réglementation en vigueur peuvent être 

mises en œuvre, 
− La desserte soit assurée par une voie dont les caractéristiques répondent au besoin de l’opération ; 
− Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de l’opération projetée est assurée en dehors 

des voies publiques. 

Servitude administrative 
L’article L.122-11 du Code de l’urbanisme prévoit l’obligation d’instaurer une servitude administrative lorsque 
le chalet d’alpage ou le bâtiment d’estive en question n’est pas desservi par les voies et réseaux. 
> Disposition hors PLU 

✦ EXTENSION ET ANNEXE (ARTICLE L.151-12) 
Il n’y a pas de constructions à usage d’habitation en zone naturelle. 

✦ STECAL OU SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITÉ LIMITÉES (ARTICLE L.151-13) 
Il n’y a pas de STECAL en zone naturelle. 

✦ CHALET D’ALPAGE 
Les élus ont identifié les chalets d’alpage ; ils ne sont pas repérés au document graphique réglementaire : 

- Les chalets de Corniens : chalet d’exploitation et chalet d’habitation 
- Le chalet de Nordevaux : chalet d’habitation et refuge 
- Les chalets des Mémises : chalet d’exploitation et chalet d’habitation liée à l’exploitation agricole 

c) Les zones à naturelles : évolutions 

L’évolution de la part des zones naturelle est de -459,44 ha ; la part dédiée aux zones diminue de 32,89 %.  
Les motifs de la nouvelle capacité de la zone N : 
− Le travail fin de délimitation des alpages et des prairies permanentes sur le plateau des Mémises conduit 

à un transfert de capacité de la zone N vers la zone A 

Z O N E S N A T U R E L L E S E T 
FORESTIERES

PLU 2008
 Surface [Ha] 

Superficie totale des zones naturelles 1077,46 618,02

Territoire communal 77,28% 44,39%



CHAPITRE 5 - ANALYSE DES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

I. ARTICULATION DU PROJET AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 
D’URBANISME, PLANS ET PROGRAMMES 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de THOLLON est soumis à plusieurs documents 
supracommunaux dans une mesure de compatibilité ou de prise en compte : 
− Le SCOT du Chablais 
− Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée 
− Le plan de gestion des risques inondations 
− Le programme local de l’habitat (PLH) 
− Le schéma régional de cohérence écologique 

1.1. SCOT DU CHABLAIS 
Figurent ci-après les principaux éléments d’analyse de la compatibilité du PLU de THOLLON avec le SCOT 
du Chablais, document qui est actuellement en cours de révision. 

a) Urbanisme habitat services : 



Orientations du SCoT Projet de PLU

Accueil de 
logements

1 , 4 % d e c r o i s s a n c e 
démographique.  
Dans l'armature urbaine du 
SCOT, THOLLON est une 
commune dite « station de 
montagne ».  
Le nombre prévisionnel de 
logements supplémentaires à la 
date d’approbation du SCOT : 

∼ Echéance 
2020 : 200 

∼ Echéance 
2030 : 360 

En août 2017, la production de 
logements est de 171 unités.

Se reporter au Chapitre 2 Paragraphe « 2. Capacité 
de densification et de mutation »

Typologie de 
logements

Tendre vers, au total : 
50% de collectif, 
20% d’intermédiaire, 
30% d’individuel.

Se reporter au Chapitre 2 Paragraphe « 2. Capacité 
de densification et de mutation »

C h o i x d e 
développem
ent

Dans l’enveloppe urbanisée, 
puis par extensions sur pôles 
préférentiels (avec localisation 
justifiée).

Une carte de l’enveloppe urbaine a été réalisée. Sont 
identifiés : 
− Le potentiel à l’intérieur de l’enveloppe urbaine 

c’est à dire les espaces en interstice non 
urbanisés. 

− Le potentiel en extension de l’enveloppe urbaine 
c’est à dire les espaces potentiellement 
artificialisable des terres agricoles ou des espaces 
naturels 

− Les droits à construire cristallisés c’est à dire les 
autorisations d’urbanisme délivrés et en cours de 
validité en juillet 2018. 

L’enveloppe urbaine T+6 correspond aux espaces 
urbanisés de la commune en 2018. Sa délimitation a 
été établie dans le respect des principes généraux et 
des éléments de régulation du DOG du SCOT du 
Chablais opposable.

Quali té de 
l’urbanisatio
n

Réal isa t ion d ’Or ienta t ions 
d ’ A m é n a g e m e n t e t d e 
P r o g r a m m a t i o n p o u r l e s 
secteurs de plus de 5000m².

Il y a 6 secteurs d’OAP sur la commune dont 1 OAP 
patrimoniale (non porteuse de production de 
logements). 

Les OAP DE +5000 m2 
− OAP1 _ Chez Les Aires 
− OAP4 _ La Combettaz 
− OAP5 _ Lajoux / les Auguets 

Les OAP 2 et 3 ont une surface inférieure à 5000 m2 
mais la définition d’une OAP a pour objectif de 
maîtriser le développement urbain en extension.



b) Transports-déplacements : 

c) Environnement et agriculture : 

M i x i t é 
sociale

Réalisation de logements aidés. Sur tous les secteurs d’OAP affichant une densité 
d’habitat intermédiaire soit 25 lgts/ha, il y a obligation 
que 15% des logements à réalisés soit des logements 
sociaux. 

Améliorer la mixité sociale en augmentant la part des 
logements sociaux. C’est l’objectif des OAP1_Chez 
Les Aires ; OAP2_Chez Gérard ; OAP3_Au Fou de La 
Croix ; OAP5_Lajoux / les Auguets 

Il est rappelé que la commune de Thollon n’a aucune 
obligation au regard de la loi SRU ni du PLH de la 
CCPE qui d’ailleurs estime qu’il n’y a pas de besoin 
en logements sociaux sur cette commune.

N i v e a u 
d’équipeme
n t s e t d e 
services

Main t ien des se rv i ces e t 
équipements de prox imi té 
existants (y compris de manière 
saisonnière) dans les stations

Les élus affichent dans le PADD plusieurs axes de 
leur politique pour : : 
Poursuivre l'amélioration des équipements existants et 
les compléter si nécessaire (eaux usées, eaux 
pluviales, eau potable). 
Mettre en œuvre une offre touristique multi saison 
pour être attractif toute l’année tout en répondant aux 
besoins de la population et pour cela de renforcer les 
équipements tout en veillant à leur bonne insertion 
dans l’environnement (pied des pistes – à la station et 
domaine skiable) 
Répondre aux besoins des habitants actuels et futurs 
(réflexion sur la restructuration de la salle paroissiale 
par exemple).

Orientations du SCoT Projet de PLU

Déplacement
s collectifs

Faciliter la vitesse commerciale 
des transports collectifs.

[hors compétences PLU]

Stationnemen
t

Lors de projets d’aménagement, 
l imi ter l ’ impact v isuel des 
stationnements, pour éviter les 
stationnements diffus le long des 
trottoirs.

Sur le secteur de la station, un périmètre de projet est 
défini, il prévoit entre autre une réflexion à conduire 
sur le stationnement et l’aire déjà existante. 

Modes doux Maillage d’itinéraires piétons et 
cycles

La politique se tourne avant tout vers les sentiers et 
chemins de randonnée dans une préoccupation de 
soutien à l’offre touristique communale et inter-
communale.

Orientations du SCoT Projet de PLU



d) Économie: 

E s p a c e s 
n a t u r e l s 
majeurs et 
corridors

Protection des espaces naturels 
ma jeu rs e t des co r r i do r s 
écologiques cartographiés au 
SCoT.

La cartographie Réseau écologique Rhône-Alpes 
(RéRA) montre deux corridors d’importances 
régionales :  
− de l’est de St Paul-en –Chablais à la forêt de 

Grammont, en Suisse, via le sud de Thollon-les-
Mémises  

− de la dent d’Oche à la pointe de l’aiguille  
Ils sont identifiés en zones agricoles et/ou naturelles 
et un graphisme au titre des espaces boisés classés 
complètes la protection des espaces boisés. 

Les réservoirs de biodiversité font l’objet de mesures 
réglementaires pour leur préservation : 
− site du Hucel. 
− le Plateau des Mémises et la falaise  
− zone humide Les Vernes 
Ils sont identifiés en zones agricoles et/ou naturelles 
et un graphisme au titre des espaces boisés classés 
complètes la protection des espaces boisés. Une 
sectorisation adaptée (Nh) identifie la zone humide.

Espaces de 
n a t u r e 
ordinaire

Identification par la commune 
des espaces de nature ordinaire.

La couverture végétale correspond aux principales 
entités paysagères en présence sur la commune : 
− le plateau de Thollon est un étage colinéen à 

dominante agricole ; 
− la falaise correspond à l’étage alpin avec une 

dominante de grands boisements ; 
le plateau des Mémises et le Pic de Boré sont 
typiques de l’étage sub-alpin avec une alternance de 
pelouse sèche, de boisements éparses et de rochers. 

Ces espaces de nature ordinaire sont identifiés et 
gérés en zone agricole et naturelle. 
Un graphisme au titre des espaces boisés classés se 
superpose aux zones naturelles dites N

E s p a c e s 
a g r i c o l e s 
stratégiques

Protection des espaces agricoles 
stratégiques cartographiés au 
SCoT.

Les espaces agricoles sont identifiés en zone agricole 
dite A et un règlement adapté a été rédigé. 
Les études PLU ont conduit à une identification des 
alpages et des prairies permanentes sur le plateau 
des Mémises (délimitation A).

Fonctionnali
t é d e s 
s i è g e s 
d’exploitatio
n

Préservation des cônes d’accès. Il existe 1 siège d’exploitation agricole sur la 
commune au hameau Les Vesin ; il est inscrit dans la 
trame urbaine du village ; le règlement de la zone 
urbaine d’appartenance autorise la gestion du siège 
d’exploitation agricole existant.

Paysages et 
patrimoine

Protection et préservation des 
s i tes remarquab les de la 
commune.

L’étude paysage de la commune a permis 
l’identification de 4 entités paysagères distinctes et a 
défini pour chacune des prescriptions réglementaires 
graphiques et écrites adaptées 
Se reporter ci-après au chapitre 5 paragraphe II. 
Identification, territorialisation et hiérarchisation des 
enjeux environnementaux

Orientations du SCoT Projet de PLU



1.2. SDAGE DU BASSIN RHONE MÉDITERRANÉE 

Activités en 
centre

Renforcement des activités et 
services dans les centres des 
communes.

Z o n e s 
d’activités

ZAE intercommunales prévues 
au SCoT.

Il n’est pas prévu de création de ZAE sur la commune 
de Thollon ; la ZAE Le Créto offre des possibilités 
d’implantation (Territoire de Saint Paul En Chablais) 
Les zones urbaines permettent l’accueil et une 
gestion adaptée des activités artisanales.

Commerces A c c u e i l u n i q u e m e n t d e 
commerces de p rox im i t é . 
Limitation des grandes surfaces.

Les zones urbaines permettent l’accueil et une 
gestion adaptée des activités commerciales.

ORIENTATIONS DU SDAGE Rhône-
Méditerranée

PLU de Thollon

Orientation fondamentale n° 0 : s’adapter aux effets du changement climatique

Les scénarios prospectifs portant sur l’évolution 
des territoires (croissance démographique, 
évolution des activités économiques…) devront 
notamment être évalués au regard de leurs 
impacts sur la ressource en eau disponible et l’état 
des milieux aquatiques et de leur contribution aux 
objectifs du SDAGE, en tenant compte des effets 
du changement climatique. Ces démarches 
prospectives auront pour objet de préciser les 
mesures d’adaptation à prévoir et leurs conditions 
de mises en œuvre.

Les captages d'alimentation en eau potable sont 
préservés et pris en compte dans une annexe 
sanitaire spécifique.  
Les périmètres de protection ont été établis et 
rendus officiels par Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP). 
quantité suffisante une  
La ressource en eau potable est suffisante pour 
alimenter la commune.

Orientation fondamentale n° 1 : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
d'efficacité

Les PLU ne sont pas concernés.

Orientation fondamentale n° 2 : concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 
aquatiques

Mettre en œuvre de manière exemplaire la 
séquence « Eviter-Réduire-Compenser (ERC)». 
La séquence « ERC » s’applique, dans le cadre 
des procédures administratives d’autorisation ou 
d’approbation et de manière proportionnée aux 
enjeux environnementaux en présence, à tout 
projet impactant ou susceptible d’impacter 
l’environnement : projet individuel à impacts 
locaux, projet d’infrastructure, projet de plan ou de 
programme.

Le PLU de Thollon préserve les milieux aquatiques 
(cours d’eau, ripisylves et zones humides), par leur 
classement en zone naturelle protégée (zones N) et 
surtout par la mise en place d'un tramage 
spécifique (Zh : Zone humide).  
Les cours d'eau sont identifiable par un zonage N 
des ripisylves 
L’importance des milieux aquatiques sur le territoire 
a bien été intégrée au projet de PLU. 

Orientation fondamentale n° 3 : prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de 
l’eau et assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement

Les documents d’urbanisme ne sont pas 
concernés.

Orientation fondamentale n° 4 : renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence 
entre aménagement du territoire et gestion de l’eau



Les documents d’urbanisme doivent limiter ou 
conditionner le développement de l'urbanisation 
dans les secteurs où l’atteinte du bon état des 
eaux est remise en cause, notamment du fait de 
rejets polluants (milieu sensible aux pollutions, 
c a p a c i t é s d ’ é p u r a t i o n d e s s y s t è m e s 
d’assainissements des eaux résiduaires urbaines 
saturées ou sous équipées : cf. orientations 
fondamentales n°5A et 5B) ou du fait de 
prélèvements dans les secteurs en déficit 
chronique de ressource en eau (cf. orientation 
fondamentale n°7).

Les masses d’eau qui parcourent le territoire de 
Thollon sont au bon état chimique. 
Le PLU encadre les rejets domestiques et d’eaux 
pluviales au travers du règlement des zones U et 
AU. 
Le territoire de Thollon bénéficie de ressources en 
eau satisfaisantes pour répondre aux besoins 
humains sans compromettre la qualité des milieux 
naturels.

Les documents d’urbanisme doivent limiter 
l’imperméabilisation des sols et encourager les 
projets permettant de restaurer des capacités 
d’infiltration, à la fois pour limiter la pollution des 
eaux en temps de pluie et pour réduire les risques 
d’inondation dus au ruissellement (cf. orientations 
fondamentales n°5A et 8).

Le règlement des zones U et AU du PLU de Thollon 
encadre les rejets d’eaux pluviales dans le milieu 
naturel.

Les documents d’urbanisme doivent protéger les 
milieux aquatiques (ripisylves, zones humides et 
espaces de bon fonctionnement des milieux 
aquatiques : cf orientation fondamentale n°6), les 
zones de sauvegarde pour l’alimentation en eau 
potable (cf. disposition 5E-01) et les champs 
d’expansion des crues (cf. orientation 
fondamentale n°8) par l’application de zonages 
adaptés.

L'emprise de la zone naturelle N identifie l'espace 
de bon fonctionnement autour des cours d’eau afin 
de prendre en compte le fonctionnement global du 
cours d’eau et d'intégrer les fonctions liées à 
l’hydraulique, l’écologie, l’hydrogéologie, la 
biogéochimie.

Les documents d’urbanisme doivent s'appuyer sur 
des schémas "eau potable", "assainissement" et 
"pluvial" à jour, dans la mesure où les évolutions 
envisagées ont des incidences sur les systèmes 
d’eau et d’assainissement (cf. orientations 
fondamentales n°3 et 5A).

Les annexes sanitaires du PLU présentent le 
zonage de l’assainissement des eaux usées et des 
eaux pluviales.  
Ces annexes comportent également un volet eau 
potable.

Orientation fondamentale n° 5 : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la santé

Orientation fondamentale n° 5A : poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique 
et industrielle

Les documents d’urbanisme doivent s’assurer du 
respect des réglementations sectorielles (directive 
eaux résiduaires urbaines « ERU », directive 
baignade, directive sur les eaux conchylicoles) et 
de l’objectif de non dégradation des masses d’eau, 
en veillant en particulier à la maîtrise de l’impact 
cumulé de leurs rejets dans les masses d’eau.

Le PLU permet de lutter contre les phénomènes de 
pollution par la mise en œuvre du zonage 
d'assainissement et la vérification de la capacité de 
traitement des nouvelles zones urbaines par le 
réseau existant.

Le SDAGE fixe trois objectifs généraux : 
 • L im i te r l ' imperméab i l i sa t ion 
nouvelle des sols. 
 • Réduire l’impact des nouveaux 
aménagements. 
 • Désimperméabiliser l'existant. 

La gestion des eaux pluviales des zones urbaines 
et d’urbanisation future est encadrée par les 
prescriptions suivantes : 
Toute construction ou installation, toute surface 
imperméable nouvellement créée (terrasse, toiture, 
voirie) doit être équipée d'un dispositif d'évacuation 
des eaux pluviales conforme aux recommandations 
techniques prescrites en application des annexes 
sanitaires du PLU et du Zonage d’assainissement 
volet Eaux Pluviales, et qui assure : 
- leur collecte (gouttière, réseaux), 
- leur rétention (citerne ou massif de rétention), ou 
leur infiltration dans les sols (puits d'infiltration, 
massif d'infiltration) quand ceux-ci le permettent, 
dans le respect du zonage d’assainissement volet 
Eaux Pluviales.

Orientation fondamentale n° 5B : lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques



Les documents d’urbanisme doivent être adaptés 
en cas de croissance attendue de population de 
façon à ne pas accentuer ni les flux de pollutions ni 
les prélèvements d’eau susceptibles d’avoir un 
impact sur l’état trophique des eaux.

Les masses d’eau du territoire de Thollon ne 
présentent pas de problèmes d’eutrophisation.

Orientation fondamentale n° 5E : évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine

Les documents d’urbanisme, dont le périmètre 
inclut des zones de sauvegarde, intègrent les 
enjeux spécifiques de ces zones. Ils prévoient les 
mesures permettant de les protéger sur le long 
terme dans leur projet d’aménagement et de 
développement durable des territoires et leur 
document d’orientation et d’objectifs

Le territoire de la commune de Thollon est 
concerné par le périmètre de protection de la 
source Cachat à Evian 
Un nouveau périmètre de la DIP est en cours 
d’instruction. 
Des prescriptions réglementaires spécifiques 
pourront être introduites au règlement du PLU.

Orientation fondamentale n° 6 : préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques 
et des zones humides

Orientation fondamentale n° 6A : agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et 
restaurer les milieux aquatiques

Définir les espaces de bon fonctionnement des 
milieux aquatiques, humides, littoraux et eaux 
souterraines : 
Les espaces de bon fonctionnement sont des 
périmètres définis et caractérisés par les structures 
de gestion de l’eau par bassin versant (SAGE, 
contrats de milieux…). 
Ces périmètres entrent en tout ou partie dans la 
trame verte et bleue.

La trame bleue est renforcée avec la création d’un 
espace de bon fonctionnement autour des cours 
d’eau qui prend en compte le fonctionnement global 
du cours d’eau et intègre les fonctions liées à 
l’hydraulique, l’écologie, l’hydrogéologie, la 
biogéochimie.

Préserver et restaurer les espaces de bon 
fonctionnement des milieux aquatiques

Identification de l'espace de bon fonctionnement 
des cours d'eau en zone N.

Orientation fondamentale n° 6B : préserver, restaurer et gérer les zones humides

Mobiliser les outils financiers, fonciers et 
environnementaux en faveur des zones humides. 
Les documents d’urbanisme intègrent dans le 
diagnostic les enjeux spécifiques aux zones 
humides de leur territoire, en s’appuyant 
notamment sur les inventaires portés à 
connaissance par les services de l’État. Ils 
prévoient, dans leur projet d’aménagement et de 
développement durable et leur document 
d’orientation et d’objectifs, les mesures permettant 
de respecter l’objectif de non dégradation des 
zones humides et de leurs fonctions et de les 
protéger sur le long terme. L’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme 
t i e n t c o m p t e d e l e u r s i m p a c t s s u r l e 
fonctionnement et l’intégrité de ces espaces.

Les zones humides de l'inventaire départemental 
font l'objet d'un repérage particulier : zones Nh 
Tout drainage, remblai ou travaux susceptibles de 
détruire l’intérêt hydraulique de la zone sont 
interdits. Seuls les travaux qui sont indispensables 
à une bonne gestion de la zone humide dans le 
sens du maintien de sa diversité :  
− les travaux d'entretien ou d'exploitation de la 

couverture végétale (coupes et exportation, 
broyage in-situ),  

− les clôtures sans soubassement,  
− les travaux d'entretien des voies, chemins, 

fossés et réseaux divers existants (aérien et 
souter ra in) dans le respect de leurs 
caractéristiques actuelles,  

− les travaux d'entretien des équipements 
existants,  

− la réalisation d'équipements légers, sans 
soubassement, à vocation pédagogique et/ou 
de conservation des habitats naturels et des 
espèces sauvages  

sont autorisés. 

Orientation fondamentale n° 7 : atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource 
en eau et en anticipant l’avenir



Les documents d’urbanisme doivent être 
compatibles avec les objectifs fixés par le PGRE 
(volumes prélevables par usage, débit objectif 
d’étiage et niveau piézométrique d’alerte 
notamment) ainsi que les règles de partage de 
l’eau. Le cumul des nouveaux prélèvements ne 
doit pas conduire à rompre les équilibres entre 
usages ni aggraver les conditions d’étiage extrême 
en termes d’intensité et de durée. 
L e s d o c u m e n t s d ’ u r b a n i s m e a n a l y s e n t 
l'adéquation entre la ressource en eau disponible 
et les besoins en eau des aménagements 
envisagés, en tenant compte des équipements 
existants et de la prévision de besoins futurs en 
matière de ressource en eau, des études 
d’évaluation des volumes prélevables globaux et 
des plans de gestion de la ressource en eau.

Les annexes sanitaires du PLU comportent un volet 
Eau potable qui s'assure que les objectifs 
démographiques du projet de PLU sont compatibles 
avec la ressource en eau disponible (besoins 
actuels et futurs). 

Mieux connaître et encadrer les forages à usage 
domestique. 
Les documents d’urbanisme prennent en compte 
les données des études d’évaluation des volumes  
prélevables globaux lorsqu’elles mettent en 
évidence un problème lié aux forages à usage 
domestique. 

Le territoire de la commune de Thollon est 
concerné par le périmètre de protection de la 
source Cachat à Evian 
Un nouveau périmètre de la DIP est en cours 
d’instruction. 
Des prescriptions réglementaires spécifiques 
pourront être introduites au règlement du PLU..

Orientation fondamentale n° 8 : augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques

Agir sur les capacités d’écoulement : préserver les 
champs d’expansion des crues. 
Les champs d’expansion de crues doivent être 
conservés sur l'ensemble des cours d’eau du 
bassin. Les documents d’urbanisme doivent être 
compatibles avec cet objectif. 

La commune de THOLLON LES MEMISES dispose 
: 
− d'une carte des aléas naturels réalisée dans le 

cadre des études relatives à l'élaboration du 
Plan de Prévention des Risques Naturels. 

− d'un Plan de Prévention des Risques Naturels 
prévisibles approuvé le 10/06/2002 qui ne 
couvre que le plateau urbanisé et le piémont du 
versant des Mémises. La carte réglementaire et 
le règlement qui lui sont attachés ne concernent 
donc pas le domaine skiable. 

− d'un dossier communal synthétique transmis 
par le Préfet à la commune en 2003 dans le 
cadre de l'information préventive sur les risques 
majeurs. 

− d'une Carte de Localisation Probable des 
Avalanches. 

− d'un PIDA Plan de Déclenchement des 
Avalanches. 

Les aléas naturels liés à la présence des cours 
d'eau sont pris en compte dans le volet 
réglementaire du PLU (plan de zonage et règlement 
écrit). Les cours d'eau sont représentés au moyen 
du zonage N.  
Ce zonage s'interrompt au sein de certaines zones 
urbaines, car les cours d'eau ne sont plus à ciel 
ouvert à ces endroits. 



1.3. LE PLAN DE GESTION DES 
RISQUES INONDATIONS (PGRI) 
Le PGRI du Bassin Rhone Méditerranée a été 
arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin le 7 
décembre 2015. 

!  
Le territoire de Thollon ne figure pas parmi les 
territoires à risque d’inondation du bassin Rhône-
Méditerranée. 
Le PPR et la carte des aléas sont des outils de 
connaissance du risque inondations sur le territoire 
communal. 

Les inondations 

✦ CONSTAT 
Ce phénomène est limité en ampleur et en surface 
sur la commune. En effet, les zones non boisées 
et pentues sont rares. Généralement, elles sont 
relativement bien végétalisées. 
Les types d ’ inondat ion rencont rés sont 
caractérisés par les phénomènes de crues 
torrentielles et de zones humides. 

!  

✦ PRISE EN COMPTE DANS LE PLU 
Globalement les cours d’eau de la commune sont 
identifiés en zone naturelle dites N sur une 
épaisseur minimale de 10 m de part et d’autre de 
l’axe du cours d’eau ; les ripisylves sont préservés 
par un graphisme au titre des espaces boisés 
classés. 
Toutes les zones humides de l’inventaire 
départemental sont identifiées en zone naturelle 
dite N et sectorisée « h » avec un règlement écrit 
adapté. 



1.4. LE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 

1.5. LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE ÉCOLOGIQUE 

Le programme local de l’habitat (PLH): Contenu du PLU

− Au regard de l'application de l'article 55 de la Loi 
SRU, la commune de Thollon n’est pas soumise à 
l’objectif d’atteindre 25% de logements locatifs 
aidés ;

15% des logements à réaliser sur les OAP de 
densité 2 doivent être des logements sociaux

− Concernant les objectifs de production de 
logements, en 2014, 8 logements locatifs sociaux 
sont recensés à Thollon et les « besoins évalués 
par les bailleurs sociaux et communes » sont 
qualifiés de « limités »

Imposer des LLS sur les OAP devrait permettre 
la réalisation d’une douzaine de logements 
locatifs sociaux.

− Précarité énergétique Le niveau de précarité énergétique des ménages 
sur le territoire de la commune : Non connu sur 
la commune 
Dans l’attente de la mise en œuvre du suivi-
animation du PLH par la CCPEVA

Le SRCE Contenu du PLU

Deux sites sont identifiés sur le SRCE : le plateau 
des Mémises et la zone humide Les Vernes

Les réservoirs de biodiversité font l’objet de 
mesures réglementaires pour leur préservation : 
− site du Hucel (identifié dans le plan biodiversité 

de la CCPE). 
− le Plateau des Mémises et la falaise  
− la zone humide Les Vernes 

Le versant montagneux et le plateau des Mémises 
Délimitation des boisements en zones naturelles 
avec un règlement écrit adapté. 
Dél imitat ion des alpages et des prair ies 
permanentes en zones agricoles avec règlement 
écrit adapté. 
Identification des chalets et modalités de gestion 
adaptées. 
Un graphisme au titre des espaces boisés classés 
se superpose aux zones naturelles dites N 

Plateau urbanisé 
(…) Sectorisation de toutes les zones humides 
(Nh) (…) 

Il est rappelé qu’une carte de l’enveloppe urbaine 
dite « enveloppe urbaine T+6 » a été établie ; outre 
son rôle d’outil de suivi de l’urbanisation, elle 
permet de fixer des seuils d’urbanisation pour ne 
pas rapprocher le développement urbain des 
secteurs naturels à enjeux forts. 



II. IDENTIFICATION, TERRITORIALISATION ET HIÉRARCHISATION DES 
ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Thème E n j e u x 
environnementaux

Prise en compte dans 
le PLU

Risques d’ impacts 
potentiels

Milieux naturels et 
biodiversité

D e s m e s u r e s 
d ’ i n v e n t a i r e e t d e 
protection 
− Des zones humides 
− 1 site NATURA 2000 
− des ZNIEFF

Les zones humides et le 
s i t e N a t u r a 2 0 0 0 
s ’ i n s c r i v e n t s u r l e 
plateau urbanisé. 
Les ZNIEFF s’inscrivent 
s u r l e v e r s a n t 
m o n t a g n e u x e t l e 
plateau et la montagne 
des Mémises

L e s c h o i x 
réglementaires du PLU 
visent à réduire au 
maximum les impacts 
potentiels sur les sites 
faisant l’objet : 
− d e m e s u r e s 

d’inventaire et de 
p r o t e c t i o n : s e 
reporter ci-dessous 
p o u r l e p l a t e a u 
urbanisé (rubrique 
« paysage »). 

− D e s Z N I E F F s e 
reporter ci-dessous 
pour le versant des 
Mémises et pour le 
p l a t e a u e t l a 
m o n t a g n e d e s 
Mémises (rubrique 
« paysage »).

Une majorité d’espaces 
de nature ordinaire : 
boisements, pâture, prés 
de fauche, …

La couverture végétale 
c o r r e s p o n d a u x 
p r i n c i p a l e s e n t i t é s 
paysagères en présence 
sur la commune : 
− l e p l a t e a u d e 

Thollon est un étage 
c o l i n é e n à 
dominante agricole ; 

− l a f a l a i s e 
correspond à l’étage 
a l p i n a v e c u n e 
d o m i n a n t e d e 
grands boisements ; 

− l e p l a t e a u d e s 
Mémises et le Pic 
d e B o r é s o n t 
typiques de l’étage 
sub-alpin avec une 
a l t e r n a n c e d e 
pelouse sèche, de 
boisements éparses 
et de rochers.

Ces espaces de nature 
ordinaire sont identifiés 
e t g é r é s e n z o n e 
agricole et naturelle. 
Un graphisme au titre 
des espaces boisés 
classés se superpose 
aux zones naturelles 
dites N



Un relais des réservoirs 
de biodiversité, 

Sur le territoire,  
− Depuis 1996, un 
suivi de la migration 
prénuptiale des rapaces 
est assuré sur le site Le 
Huce l (Tho l l on - les -
Mémises) dans le cadre 
de l’opération régionale 
Tête en l’Air financée 
conjointement par la 
région Rhône-Alpes et le 
Conseil Général de la 
Haute-Savoie  
− D a n s l e 
SCOT_carte b.2.1bis, le 
Plateau des Mémises et 
la falaise sont identifiés 
dans les « espaces de 
nature ordinaire, relais 
d e s r é s e r v o i r s d e 
biodiversité.  
− D ’ a p r è s l e s 
informations du SRCE, 
la zone humide Les 
Vernes est inventoriée 
comme réservoirs de 
biodiversité.

L e s r é s e r v o i r s d e 
biodiversité font l’objet 
d e m e s u r e s 
réglementaires pour leur 
préservation : 
− s i t e d u H u c e l 

recouvre les enjeux 
détaillés ci-dessus 
p o u r l e p l a t e a u 
urbanisé. 

− D é f i n i s d a n s l e 
S C O T p o u r l e 
P l a t e a u d e s 
M é m i s e s e t l a 
falaise recouvre les 
enjeux détaillés ci-
d e s s u s p o u r l e 
v e r s a n t d e s 
Mémises et pour le 
p l a t e a u e t l a 
m o n t a g n e d e s 
Mémises. 

− De la zone humide 
Les Vernes recouvre 
les enjeux détaillés 
ci-dessus pour le 
plateau urbanisé 
( identi f icat ion en 
zone Nh) 

Il est rappelé qu’une 
carte de l’enveloppe 
urbaine dite « enveloppe 
urbaine T+6 » a été 
établie ; outre son rôle 
d ’ ou t i l de su i v i de 
l ’ u r b a n i s a t i o n , e l l e 
permet de fixer des 
seuils d’urbanisation 
pour ne pas rapprocher 
le développement urbain 
des secteurs naturels à 
enjeux forts.



L e s c o r r i d o r s 
écologiques 

La cartographie Réseau 
écologique Rhône-Alpes 
(RéRA) montre deux 
corridors d’importances 
régionales :  
− de l’est de St Paul-

en –Chablais à la 
forêt de Grammont, 
en Suisse, via le sud 
d e T h o l l o n - l e s -
Mémises  

− de la dent d’Oche à 
la pointe de l’aiguille  

L e s c o r r i d o r s 
écologiques s’inscrivent 
d a n s d e s e n j e u x 
environnementaux et 
socio-économiques. 
En complément des 
modalités de gestion vu 
précédemment, il s’agit 
d e p r é c i s e r d e s 
modalités de gestion 
a d a p t é e s d a n s l e 
règlement écrit du PLU : 
Pour l’agriculture 
Pour l’exploitation de la 
forêt 
Pour l’exploitation du 
domaine skiable et des 
chemins de randonnée 
Les principaux secteurs 
concernés étant : 
L e p l a t e a u e t l a 
montagne des Mémises 
Le coteau (ou piémont 
des Mémises auss i 
dénommé les falaises)

O u t r e l ’ e n j e u 
é c o l o g i q u e , l e s 
continuités écologiques 
identifiées constituent 
des opportunités pour 
maintenir et créer des 
emplois. 
Sur le ter r i to i re de 
T h o l l o n , i l s ’ a g i t 
notamment : 
− du maint ien des 

p r a t i q u e s 
agropastorales sur 
tout le territoire ; 

− de la production de 
b o i s - é n e r g i e 
notamment dans le 
s e c t e u r d e l a 
Falaise (gestion des 
pistes forestières) ;  

− des emplois liés aux 
a m é n a g e m e n t s 
particuliers liés à 
l ’ exp lo i ta t ion du 
domaine skiable et 
des chemins de 
randonnée.

Préserver, restaurer et 
réguler l’accès à la 
nature et aux espaces 
verts

Les sites « nature » 
propices aux activités 
loisirs sont aménagés : 
Chemins et sentiers de 
randonnée 
Domaine skiable 
… 

a ins i que les s i tes 
« nature » exploités pour 
le bois comme le coteau 
( o u p i é m o n t d e s 
M é m i s e s a u s s i 
dénommé les falaises). 
L’exploitation forestière 
est gérée d’une part par 
l’ONF et d’autre part une 
association syndicale en 
charge du projet de 
desser te du mass i f 
f o r e s t i e r d u M o n t 
Bénand

L e s s i t e s n a t u r e 
propices aux activités de 
loisirs ou propices à 
l’exploitation forestière  
s’inscrivent dans des 
e n j e u x 
environnementaux et 
socio-économiques. 
En complément des 
modalités de gestion vu 
précédemment, il s’agit 
d e p r é c i s e r d e s 
modalités de gestion 
a d a p t é e s d a n s l e 
règlement écrit du PLU : 
Pour l’agriculture 
Pour l’exploitation de la 
forêt 
Pour l’exploitation du 
domaine skiable et des 
chemins de randonnée 
Les principaux secteurs 
concernés étant : 
L e p l a t e a u e t l a 
montagne des Mémises 
Le coteau (ou piémont 
des Mémises auss i 
dénommé les falaises)

L e s e n j e u x 
e n v i r o n n e m e n t a u x 
cro isent les en jeux 
socio-économiques.



P r é s e r v e r l e s 
é c o s y s t è m e s 
aquatiques.

L e s p r i n c i p a u x 
écosystèmes aquatiques 
sont : 
Les cours d’eau 
Les zones humides

Les ripisylves des cours 
d’eau sont identifiées en 
z o n e s n a t u r e l l e s 
a u x q u e l l e s s o n t 
s u p e r p o s é e s u n 
graphisme au titre des 
espaces boisés classés 
Les zones humides sont 
ident i f iées en zone 
n a t u r e l l e a v e c 
sectorisation h (Nh) 
dans l’objectif de veiller 
n o t a m m e n t à l e u r 
régime hydrique. 
Dans les deux cas, 
l’objectif de gestion est 
de porter une attention 
particulière au maintien 
de la qualité des milieux 
naturels.

L e s é c o s y s t è m e s 
aquatiques ne sont pas 
m e n a c é s p a r d e s 
pollutions.

Ressource en eau Eaux usées : un bon 
niveau de raccordement 
aux unités de traitement 
Eaux pluviales : pas de 
d y s f o n c t i o n n e m e n t 
majeur identifié. 
Eau potable : n’est pas 
un facteur limitant à 
l’urbanisation ; n’est pas 
exposée à des risques 
de pollution 

Annexes san i t a i res 
« eaux usées » « eaux 
pluviales » et « eau 
potable » introduites 
dans les annexes du 
dossier PLU

Les choix de localisation 
des potentiels urbains 
sont cohérents avec le 
s c h é m a d u r é s e a u 
d’assainissement des 
eaux usées existants et 
programmés. 
L e s m o d a l i t é s d e 
gestion des « eaux 
pluviales » privilégiées 
sont l’infiltration dès lors 
que le réseau « eaux 
pluviales n’existent pas. 
La valorisation de l’eau 
p o t a b l e e s t u n e 
préoccupation de la 
collectivité (commune et 
CCPEVA) ; la ressource 
en eau minérale est 
strictement protégée.

P a y s a g e : Q u a t r e 
g r a n d e s u n i t é s 
paysagères 

Le versant montagneux 
Zone quasi vierge de 
tout équipement où 
alternent vastes massifs 
boisés et pelouses avec 
des reliefs très visibles, 
a u x p a y s a g e s 
remarquables

D é l i m i t a t i o n d e s 
boisements en zones 
na tu re l l es avec un 
règlement écrit adapté. 
Délimitation des alpages 
e t d e s p r a i r i e s 
permanentes en zones 
a g r i c o l e s a v e c 
règlement écrit adapté. 
Identification des chalets 
et modalités de gestion 
adaptées. 
Un graphisme au titre 
des espaces boisés 
classés se superpose 
aux zones naturelles 
dites N

Il n’y a pas de risque 
particulier d’évolution. 
L'accessibilité limitée et 
l a s i t u a t i o n 
m o n t a g n e u s e 
g a r a n t i s s e n t l a 
préservat ion de cet 
espace tant d'un point 
d e v u e p a y s a g e r 
qu'environnemental.  
Il n'est pas prévu de 
faire évoluer l’emprise 
du domaine skiable.



L e p l a t e a u e t l a 
montagne des Mémises 
A l te rnance de bo is 
i m p o r t a n t s , 
essent ie l lement des 
conifères (épicéas) et de 
s e c t e u r s o u v e r t s , 
champs de neige en 
hiver (domaine skiable) 
et pâturage d’altitude en 
été

M ê m e c h o i x 
réglementaire que pour 
le versant montagneux 

Les principaux facteurs 
d'évolution sont liés à : 
− L a g e s t i o n d u 

domaine skiable 
− La fréquentation du 

site, très importante 
en hiver et plus 
modérée en été 

− Le déclin de l'activité 
pastorale 

− L a g e s t i o n d e s 
chalets d'alpage 

L e s m e s u r e s 
réglementaires écrites 
visent à l imiter ces 
risques potentiels.

Le coteau ou piémont 
des Mémises 
Ce paysage de versant 
alterne secteurs ouverts 
e t bo isements . Les 
conifères dominent ; 
s e u l s l e s b o i s e n 
prolongement du cirque 
d e l a M o t t e s o n t 
constitués de feuillus. 
L e s b o i s e m e n t s 
couvrent la majorité du 
versant, délaissant les 
reliefs les plus marqués 
(falaises et pierriers). 
Seul, le pied de versant 
en prolongement des 
hameaux traditionnels et 
d e l a c r o u p e d e s 
Plagnes, limite orientale 
du cirque de la Motte, 
conservent un caractère 
ouvert

Délimitation du terroir 
agricole exploité et en 
d é p r i s e e n z o n e s 
a g r i c o l e s a v e c 
règlement écrit adapté. 
D é l i m i t a t i o n d e s 
boisements en zones 
na tu re l l es avec un 
règlement écrit adapté. 
Identification du bâti 
pouvant changer de 
destination en zone N et 
modalités de gestion 
adaptées 
− Un graphisme au 

titre des espaces 
boisés classés se 
s u p e r p o s e a u x 
zones nature l les 
dites N

La déprise agricole est 
le p r inc ipa l fac teur 
d'évolution du paysage 
du coteau : 
− d e s c e n t e d e s 

boisements 
− apparition de vernes 

sur les secteurs de 
pâturage 

Les délimitations A et N 
visent à conserver une 
p r a t i q u e a g r i c o l e 
suffisante pour maintenir 
le terroirs agricoles 
exploités.



Le plateau urbanisé 
Encore marqué par la 
ruralité caractéristique 
où s’exercent les plus 
fortes pressions. Sur ce 
morceau de territoire 
partiellement boisé et 
contenu entre deux 
versants, convergent 
plusieurs enjeux qui 
p e u v e n t s ’ a v é r e r 
contradictoires, lesquels 
contribuent à façonner 
un paysage en mutation.

Délimitation du terroir 
agricole exploité et en 
d é p r i s e e n z o n e s 
a g r i c o l e s a v e c 
règlement écrit adapté. 
D é l i m i t a t i o n d e s 
boisements en zones 
na tu re l l es avec un 
règlement écrit adapté. 
Un graphisme au titre 
des espaces boisés 
classés se superpose 
aux zones naturelles 
dites N 
Sectorisation de toutes 
les zones humides (Nh) 
Identification du bâti 
pouvant changer de 
destination en zone N et 
modalités de gestion 
adaptées 
Gestion limitée du bâti à 
u s a g e d ’ h a b i t a t i o n 
e s s a i m é e n z o n e 
agricole 
S e c t o r i s a t i o n p o u r 
permettre la gestion de 
2 sites particuliers : At - 
L a B u i s s o n n i è r e 
( h é b e r g e m e n t 
touristique) et Ae – Le 
Mas du Nouy (ateliers 
communaux)

Les principaux facteurs 
de mutation du plateau 
concernent : 
− l e s m o d e s d e 

d é v e l o p p e m e n t 
u r b a i n e t l e u r 
positionnement au 
sein de la trame 
a c t u e l l e : 
dysfonctionnement 
et banalisation du 
paysage du plateau 

− les espaces publics 
n o t a m m e n t a u x 
a b o r d s d e l a 
station : qualification 

− l'imbrication entre 
a g r i c u l t u r e e t 
urbanisation, qu'elle 
se fasse à la frange 
o u a u c œ u r d e 
grands îlots définis 
p a r l a v o i r i e 
communale 

− la fragilisation des 
espaces naturels 
sensibles due à la 
p r o g r e s s i o n d e 
l'urbanisation 

Les OAP, la délimitation 
d e s z o n e s e t l e s 
p r e s c r i p t i o n s 
réglementaires visent à 
une gestion équilibrée 
d u d é v e l o p p e m e n t 
urbain et au maintien 
des espaces « nature ».



Risques L a c o m m u n e d e 
T H O L L O N L E S 
MEMISES dispose : 
− d 'une ca r te des 

a l é a s n a t u r e l s 
réal isée dans le 
cadre des études 
r e l a t i v e s à 
l'élaboration du Plan 
de Prévention des 
Risques Naturels. 

− d ' u n P l a n d e 
P r é v e n t i o n d e s 
Risques Naturels 
prévisibles approuvé 
le 10/06/2002 qui ne 
c o u v r e q u e l e 
plateau urbanisé et 
l e p i é m o n t d u 
v e r s a n t d e s 
Mémises. La carte 
réglementaire et le 
règlement qui lui 
sont attachés ne 
concernent donc 
p a s l e d o m a i n e 
skiable. 

− d ' u n d o s s i e r 
c o m m u n a l 
synthétique transmis 
par le Préfet à la 
commune en 2003 
dans le cadre de 
l ' i n f o r m a t i o n 
préventive sur les 
risques majeurs. 

− d ' u n e C a r t e d e 
L o c a l i s a t i o n 
P r o b a b l e d e s 
Avalanches. 

− d'un PIDA Plan de 
Déclenchement des 
Avalanches.

Le PPRn est en annexe 
du dossier PLU ; c’est 
une servitude d’utilité 
publique. 
Les zones couvertes par 
le PPRn sont délimitées 
en zones A et/ou N. 
Les secteurs identifiés 
e n a l é a s f o r t s o n t 
délimités en zone N 
inconstructibles. 

Hors PLU, 
La commune élabore un 
P lan Communa l de 
S a u v e g a r d e ; u n 
D I C R I M e s t e n 
préparation.

U n e a t t e n t i o n 
particulière a été portée 
à la délimitation des 
zones U et AU pour ne 
p a s a u g m e n t e r l a 
vulnérabilité du territoire 
et/ou l’exposition aux 
risques des population. 

Nuisances sonores, 
l u m i n e u s e s , 
vibratoires, olfactives)

A u c u n e n u i s a n c e 
sono re , l um ineuse , 
v ib ra to i re , o l fac t ive 
identifiée.

néant néant



Déchets La gestion des déchets 
m é n a g e r s e s t u n e 
c o m p é t e n c e 
intercommunale : de la 
collecte au traitement.  
Les déchetteries sont 
m u t u a l i s é e s s u r l e 
territoire de la CCPEVA.  
Il existe un site de 
concassage et recyclage 
des déchets inertes à 
l’échelle du SCOT du 
Chablais.  
Il n’y a pas de zones de 
dépôts de matériaux 
inertes projetés sur la 
commune. 
Il existe une unité de 
m é t h a n i s a t i o n -
compostage dont le rôle 
est  
− d e t r a i t e r l e s 

déchets agricoles 
organiques et de 
p r o t é g e r 
du rab lement l es 
milieux aquatiques 
d u p l a t e a u d e 
Gavot, sur lesquels 
s e t r o u v e n t l e s 
s o u r c e s d ’ e a u 
potable et d’eau 
minérale,  

− de préserver la riche 
b iod i ve rs i t é des 
z o n e s h u m i d e s 
classées, tout en 
m a i n t e n a n t 
l ' e x c e l l e n c e d e 
l’agriculture.

Permettre la remise en 
état d’une ancienne 
décharge identifiée dans 
le plan biodiversité de la 
CCPEVA. 
Annexes san i t a i res 
« déchets ménagers » 
introduites dans les 
annexes du dossier PLU

Il convient de vérifier 
r é g u l i è r e m e n t l a 
cohérence du PLU avec 
les plans déchet de 
portée supérieure.

Air – Climat – Energie 

Se reporter ci-dessus au 
chapitre 3 paragraphe 
« II. CLIMAT – AIR – 
ENERGIE »

P a s d e p o l l u t i o n 
atmosphérique avérée 
Pas de plan atmosphère 
(PPA) 
Projet d’élaboration d’un 
Plan Climat Energie 
Atmosphère Territorial 
(PCEAT) à l’échelle de 
la CCPEVA

Le PLU propose un 1er 
état des lieux sur la 
b a s e d e s d o n n é e s 
t r a n s m i s e p a r 
l ’OREGES dern iè re 
campagne de collecte 
de données 
− L’émission de gaz à 

effet de serre 
− La situation de la 

d é p e n d a n c e 
énergétique 

− L a v u l n é r a b i l i t é 
climatique

Il convient de vérifier la 
cohérence du PLU avec 
le futur PCEAT lorsque 
celui-ci sera élaboré et 
mis en œuvre.

Le SRCAE Rhône Alpes 
impose d’identifier et de 
cartographier les zones 
s u s c e p t i b l e s d e 
p r é s e n t e r d e s 
sensibilités particulières 
à la pollution de l’air.

A l’échelle communale, 
E n a t t e n t e d e 
l’élaboration d’un Plan 
C l i m a t E n e r g i e 
Atmosphère Territorial 
(PCEAT) à l’échelle de 
la CCPEVA

Il convient de vérifier la 
cohérence du PLU avec 
le futur PCEAT lorsque 
celui-ci sera élaboré et 
mis en œuvre.



Le niveau de précarité 
é n e r g é t i q u e d e s 
ménages sur le territoire 
de la commune

N o n c o n n u s u r l a 
commune. 

Dans l’attente de la mise 
en œuvre du suiv i -
animation du PLH par la 
CCPEVA

L’ o r g a n i s a t i o n d e s 
espaces construits sur la 
commune

Volonté de recentrer 
l’urbanisation sur le pôle 
administratif et le pôle 
station 
L i m i t e r l e 
déve loppement des 
hameaux traditionnels 
Soutenir les mutations/
reconversion des sites 
artificialisés

L e s b e s o i n s e n 
déplacement automobile 
ne sont pas réduits ; les 
actions de la collectivité 
vont dans le sens d’un 
e n c o u r a g e m e n t à 
l’util isation de mode 
a l t e r n a t i f a v e c 
notamment  
− d e s t r a n s p o r t s 

collectif en direction 
des sites industriels 
de Amphion-Pubier 
e t d ’ E v i a n 
( p o u r v o y e u r s 
d ’ e m p l o i s ) ; e n 
direction des lieux 
d’enseigneemnt et 
de formation ; en 
direct ion d’Evian 
(loisirs, commerces, 
…) 

− d e s t r a n s p o r t s 
collectifs entre les 
lieux de résidences 
et la station



III. EFFET DU PLU SUR LE SITE NATURA 2000 

3.1. PRÉSENTATION DU SITE NATURA 
2000  9

Est désigné sous l'appellation Site Natura 2000 Plateau 
de Gavot (zone spéciale de conservation FR8201723) 
un espace s'étendant sur une partie du territoire des 
communes de Champanges, Féternes, Larringes, 
Lugrin, Saint-Paul-en-Chablais, Thollon-les-Mémises, 
Vinzier. 
Sur la commune de Thollon-les-Mémises, la zone 
humide « Les Vernes » (dénommée Le Nouy dans 
l’annexe 2 du DOCOB) est désignée comme 
appartenant à cet espace Natura 2000. 

Habitats naturels et espèces d'intérêt européen 

✦ LISTE DES HABITATS NATURELS 

✦ LISTE DES ESPÈCES DE FAUNE ET FLORE 
SAUVAGES 

3.2. CARTE DES HABITATS NATURELS ET 
ÉVOLUTION DES MILIEUX 

!  

3 . 3 . A B S E N C E D ’ I N C I D E N C E D U 
DOCUMENT DE PLANIFICATION SUR LE 
SITE NATURA 2000 
La zone humide « Les Vernes » s’inscrit : 
− dans un ensemble paysager particulier du Plateau 

urbanisé, le coteau du Hucel. Il se caractérise par 
son caractère agricole et la diversité des espèces 
naturels en présence. 

− dans le réseau des zones humides du Plateau de 
Gavot. Ce réseau de zones humides contribue au 
maintien d’un système hydrologique exceptionnel, 
situé au cœur de la zone d’infiltration préférentielle 
des eaux souterraines donnant naissance aux eaux 
minérales d’Evian. 

La zone humide Les Vernes est identifiée dans son 
emprise au document graphique réglementaire, en 
zone naturelle dite « N » et une sectorisation de la zone 
N dite « h ». Cette délimitation reprend les contours de 

64
10

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou 
argilo-limoneux (Molinon caeruleae)

71
10

Tourbières hautes actives

71
40

Tourbières de transition et tremblantes

72
10

 Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces 
du Caricion davallianae

72
20

Sources pétrifiantes avec formation de travertins 
(Cratoneurion)

72
30

Tourbières basses alcalines

91
D0

Tourbières boisées

Mammifères Aucune espèce 
mentionnée

Amphibiens et 
reptiles

1193  sonneur à 
ventre jaune 
(Bombina 
variegata)

Poissons Aucune espèce 
mentionnée

Invertébrés 1044 Agrion de 
Mercure 
(Coenagrion 
mercuriale)

1092  Ecrevisse à 
pieds blancs 
(Austropotamobi
us pallipes)

Plantes 1903 Liparis de 
Loesel (Liparis 
loeselii)

 Source : annexe 2 du DOCOB9



la zone humide telle que présentée dans l’annexe 2 du 
DOCOB. 
La superficie couverte par l’habitat naturel n’est pas 
impactée ; les incidences du PLU sont négatives. 

Les fonctions nécessaires au maintien de la zone 
humide Les Vernes sont définies par les objectifs du 
plan de gestion : maintenir la diversité d’habitats 
(prairies à molinie, bas marais alcalin et autres 
formations). 
Pour l’ensemble de ce marais relativement préservé, les 
opérations de gestion vont consister dans un premier 
temps à lutter contre les ligneux (arrachages manuels et 
recul des lisières) puis à l’entretenir par fauches 
tardives annuelles par moitiés de secteur, avec 
expo r ta t i on de l a ma t i è re , sous f o rme de 
contractualisation de MAEC avec un exploitant local. 
Un suivi général du marais : inventaires faunistiques 
(avifaune, odonates et lepidoptères) et floristiques et à 
établir. 

La délimitation en zone naturelle dite N est complétée 
par une délimitation en zone agricole dite A des 
espaces limitrophes et par fixation du seuil urbaine aux 
parcellaires déjà urbanisés pour éviter toute extension 
de l’urbanisation en direction de la zone humide. 
Les fonctions nécessaires au maintien de la zone 
humide ne sont pas impactées par l’urbanisation ; 
les incidences du PLU sont positives 

En conclusion, il y a absence d’atteinte notable à 
l’intégrité du site par le PLU. 



CHAPITRE 6 – INDICATEURS DE SUIVI 

Le code de l’urbanisme prévoit l’obligation d’une analyse des résultats de l’application du document d’urbanisme. 
Cela concerne pour les PLU, «notamment » l’environnement et la maîtrise de la consommation d’espace. Les 
dispositions retenues pour assurer le suivi doivent être présentées dans le rapport de présentation. 
On ne cherche pas, dans le cadre du PLU, à établir un tableau de bord exhaustif des besoins identifiés dans le 
diagnostic territorial, mais à extraire parmi ces familles d’indicateurs ceux qui reflètent le mieux l’évolution des enjeux 
et l’impact des orientations et dispositions du document d’urbanisme. 
Le nombre d’indicateurs ne doit pas être trop grand. Ils doivent être réalistes, simples à appréhender par les 
décideurs, facilement mobilisables (facilité de collecte et de traitement des données par les techniciens concernés). 
Les indicateurs renseignent davantage par leur évolution et comparaison que par leur valeur absolue. 
Il est fait le choix de mettre en place un dispositif simple d’utilisation, réaliste et réalisable, et donc adapté aux 
capacités de la commune. Le tableau découle des thématiques et enjeux issus du diagnostic territorial. 

THEMES IMPACT SUIVI INDICATEUR DONNEE DE 
REFERENCE FREQUENCE SOURCE

Démographie et 
habitat.  

Consommat ion 
d'espace 

Consommation 
f o n c i è r e 
m o y e n n e p a r 
unité d'habitation 
(dans le calcul, 
préciser si l'on 
prend en compte 
la réhabilitation 
du bâti existant)

Rapport de 
présentation du 
PLU approuvé. 
PC accordés : 
moyenne 
annuelle 
Consommation 
f o n c i è r e 
m o y e n n e p a r 
logement

Chaque année Commune (PC)

Product ion de 
l o g e m e n t s 
sociaux 

P C 
accordés avec 
programmes de 
l o g e m e n t s 
sociaux

Chaque année Commune (PC)

Equilibre social 
de l'habitat

Consommat ion 
d'espace 

R é p a r t i t i o n 
typologique des 
logements

PC : 
l o g e m e n t s 
individuels (part 
t o t a l e d e s 
logements), 
l o g e m e n t s 
col lecti fs (part 
t o t a l e d e s 
logements).  
l o g e m e n t 
i n t e r m é d i a i r e 
(part totale des 
logements).

Chaque année Commune (PC)

Préservation des 
s u r f a c e s 
agricoles. 
M a i n t i e n d e 
l'activité agricole 
sur la commune 
( e n t e r m e s 
d'emplois et de 
s u r f a c e s 
exploitables).

Consommat ion 
d'espace 

Surface zone A 
au PLU 

Le tableau des 
capacités du PLU 
l o r s d e s o n 
approbation

A c h a q u e 
é v o l u t i o n d u 
d o c u m e n t 
d'urbanisme

C o m m u n e e t 
urbanistes

THEMES IMPACT SUIVI INDICATEUR DONNEE DE 
REFERENCE FREQUENCE SOURCE



Environnement et 
paysage. 
Milieux naturels 
et biodiversité.

M a i n t i e n d e s 
espaces naturels

Surface de la 
zone N.

Le tableau des 
capacités du PLU 
l o r s d e s o n 
approbation

A c h a q u e 
é v o l u t i o n d u 
d o c u m e n t 
d'urbanisme

C o m m u n e e t 
urbanistes

Environnement et 
paysage. 
Préservation de 
la ressource en 
eau.

Qualité des eaux N o m b r e d e 
c o n s t r u c t i o n s 
r a c c o r d é e s à 
l'AC. 
N o m b r e d e 
systèmes ANC 
contrôlés. 

Z o n a g e 
d’assainissement 
/ a n n e x e s 
s a n i t a i r e s d u 
PLU

Ajustement des 
documents de 
référence lors de 
l ’ évo lu t i on du 
PLU ou lors de la 
remise à plat du 
schéma directeur 
d'assainissement 
dans le cadre de 
sa révision.

S t r u c t u r e d e 
g e s t i o n 
intercommunale

Environnement et 
paysage. 
Préservation de 
la ressource en 
eau.

Qualité des eaux 
Réduction des 
ruissellements de 
surfaces et des 
inondations qui 
en découlent.

N o m b r e d e 
s y s t è m e d e 
rétent ion à la 
parcelle.

D é m a r r e r l a 
c o l l e c t e d e 
données l'année 
de l'approbation 
d u d o c u m e n t 
d'urbanisme. 
( a n n e x e s 
s a n i t a i r e s d u 
PLU / Guide EP)

Chaque année Commune (PC 
c o n s t r u c t i o n 
neuve et travaux 
sur bâti existant).

Ajustement de 
l'annexe sanitaire 
"eaux pluviales" 
lors de l’évolution 
du PLU.

C a b i n e t 
spécialisé "eaux 
pluviales".

T r a v a u x 
d'extension ou 
d'amélioration du 
r é s e a u d e 
collecte des eaux 
d e p l u i e 
(exutoires).

Travaux f i xés 
dans l 'annexe 
sanitaire "eaux 
pluviales". 
C o l l e c t e d e 
données au fur et 
à mesure de la 
r é a l i s a t i o n / 
démarrage avec 
l'approbation du 
d o c u m e n t 
d'urbanisme.

Ajustement de 
l'annexe sanitaire 
"eaux pluviales" 
lors de l’évolution 
du PLU.

C a b i n e t 
spécialisé "eaux 
pluviales".

Analyse urbaine. M a i n t i e n d e s 
carac tè res de 
l ' a r c h i t e c t u r e 
locale.

N o m b r e d e 
d e m a n d e s 
d 'autor isat ions 
d'occupation et 
d'uti l isation du 
sol concernant le 
bâti de valeur 
identitaire.

Bâti identifié sur 
l e d o c u m e n t 
g r a p h i q u e 
réglementaire + 
a n n e x e a u 
r è g l e m e n t / 
D é m a r r e r l a 
c o l l e c t e d e 
données l'année 
de l'approbation 
d u d o c u m e n t 
d'urbanisme.

Chaque année Commune (PC, 
DP)



THEMES IMPACT SUIVI INDICATEUR DONNEE DE 
REFERENCE FREQUENCE SOURCE

R é s e a u x e t 
infrastructures.  
Energie.

Consommat ion 
énergétique des 
bâtiments.  

N o m b r e d e 
c o n s t r u c t i o n s 
biocl imatiques. 
Nombre de PC/
D P p o u r 
a m é l i o r a t i o n 
énergétique des 
bâtiments.

D é m a r r e r l a 
c o l l e c t e d e 
données l'année 
de l'approbation 
d u d o c u m e n t 
d'urbanisme. 

Au moment du 
b i l a n d u 
d o c u m e n t 
d'urbanisme et à 
chaque évolution 
d u d o c u m e n t 
d'urbanisme.

C o m m u n e e t 
urbanistes

R é s e a u x e t 
infrastructures.  
Energie.

Eclairage public. 
> ac t ion hors 
PLU / à évaluer

Consommation 
e n K W H d e 
l'éclairage public. 

D é m a r r e r l a 
c o l l e c t e d e 
données l'année 
de l'approbation 
d u d o c u m e n t 
d'urbanisme.

Chaque année Commune

Déplacements. Sécuriser  et 
i n c i t e r l e s 
d é p l a c e m e n t s 
doux

Réalisation des 
b o u c l a g e s 
piétons inscrits 
au PLU.

Réalisation des 
s e r v i t u d e s e t 
emp lacements 
réservés inscrits 
au PLU.

A c h a q u e 
é v o l u t i o n d u 
d o c u m e n t 
d'urbanisme

C o m m u n e e t 
urbanistes



Chapitre 7 - Résumé non technique 

CHAPITRE 1 
Thollon compte près de 749 habitants et a un taux 
de croissance démographique de +1,8% sur la 
dernière période intercensitaire. 
La structure de la population communale est 
marquée par un vieillissement en cours. La 
structure des ménages demeure de type familial 
même si le nombre de personnes par ménage 
tend à diminuer. 
La commune compte 1733 logements, dont 80% 
sont des résidences secondaires. Parmi les 
résidences principales, les logements collectifs 
sont majoritaires et le parc est en moyenne 
relativement ancien (70% du parc à plus de 30 
ans). Il y a à peine 18% de locataires et un parc de 
logements sociaux quasi inexistant. 
Une économie dynamique, portée par le caractère 
touristique de la commune. Le nombre d’emploi 
est soutenu grâce une activité frontalière 
f lorissante engendrant des déplacements 
pendulaires conséquents. 
Les équipements, commerces et services 
répondant aux besoins des habitants sont adaptés 
et diversifié au regard de l’échelle de la commune 

Enjeux 
La politique de l’habitat s’oriente vers la prise en 
compte de l’ancienneté du parc de logements et 
les possibilités de reconversion / mutation des 
secteurs artificialisés de la commune. 
La stratégie économique vise à favoriser la 
diversité et la complémentarité des diverses 
activités en place avec une action renforcée en 
direction de l’économie touristique ; action qui se 
veut garante du respect des équilibres territoriaux. 
Le renforcement de l'offre en équipements, 
répondant aux besoins locaux et du bassin de vie 
est abordé dans une logique intercommunale, 
notamment du point de vue des déplacements. 

CHAPITRE 2 
L’analyse de la capacité de densification et de 
mutation des espaces bâtis repose sur la 
délimitation d’une enveloppe urbaine dite T+6.  

Enjeux 
Elle a permis de cibler les secteurs de gisements 
fonciers tenant compte des objectifs de polarité 
mise en place sur le centre-village et la station ; de 
limitation de l’étalement urbain (utilisation des 
espaces déjà articialisés par reconversion / 
mutation ; par suturation ; …) ; … et d’aborder la 
question de la dureté foncière. 

CHAPITRE 3 
L’analyse de l’état initial de l’environnement a eu 
comme finalité de visualiser l’importance des 
enjeux environnementaux en présence sur le 

territoire et d’identifier les secteurs les plus 
sensibles à l’urbanisation. 

!  

Enjeux 
Les enjeux environnementaux ont permi d’orienter 
l’urbanisation avec des secteurs ciblent Chez 
Gérard, les Aires Sud ou encore Les Auguets. Sur 
ces secteurs, il n’y a pas ou peu de confrontation. 

CHAPITRE 4 
De l ’écr i ture du PADD découle le volet 
réglementaire du PLU c’est à dire les orientations 
d’aménagement et de programmation, le 
découpage du terr i to i re en zone et les 
prescriptions réglementaires écrites. 

Enjeux 
Ce chapitre s’attache à justifier les choix du volet 
réglementaire. 

CHAPITRE 5 
Le document d’urbanisme est un document de 
planification locale. 

Enjeux 
Il doit aussi répondre à des grands enjeux définis à 
une échelle territoriale élargie et les actions 
engagées à l’échelle communale ne doivent pas 
aller à l’encontre de ces grandes orientations. 
Si la politique de l’eau est relativement bien prise 
en compte car plutôt bien organisée et depuis 
longtemps ; certaines politiques sont plus 
balbutiantes et demanderont à être réajustée au fil 
du temps comme les problématiques liées à l’air, 
l’énergie et au climat. 

CHAPITRE 6 
Dans la continuité des chapitres précédents, il 
s’agit de mettre en place une grille d’analyse des 
résultats de l’application du document d’urbanisme 
local.  

Enjeux 
Il s’agit de s’assurer de la pérennisation des 
enjeux liés à l’environnement et à la maîtrise de la 
consommation d’espace. 
Ce n’est pas un tableau de bord exhaustif des 
besoins identifiés dans le diagnostic territorial. 
Le nombre d’indicateurs retenu apparaît comme 
proportionné aux enjeux d’urbanisme identifiés sur 



le territoire communal et adapté aux capacités de 
la commune à mobiliser les informations pour 
s’assurer d’un suivi de la réalisation des objectifs 
du projet communal développé dans le document 
d’urbanisme communal. 

En conclusion 
Tout au long de l’élaboration du PLU de la 
commune de Thollon-Les-Mémises une évaluation 
env i r onnemen ta l e des cho i x du p ro j e t 
d’aménagement et de développement durable a 
été réalisée pour identifier qu’elles pourraient être 
les incidences notables du PLU sur le territoire. 
Ainsi se dégagent deux constats. 

Il y a des incidences positives 
− limitation de la consommation d’espaces : 

identification des gisements fonciers (projet de 
densification Chez Gérard), élaboration d’OAP 
(projet de mutat ion/reconversion aux 
Auguets) ; 

− préservation des espaces agricoles, maintien 
des qualités paysagères et naturelles du 
territoire. ; 

− amélioration de la préservation des milieux 
naturels et des fonctionnalités nécessaires à la 
biodiversité ; 

− prise en compte des risques naturels. 

Il y a des incidences négatives 
prévisibles  
− Consommation foncière inhérente aux besoins 

de développement pour les espaces urbanisés 
et les infrastructures liées) ; 

− Renforcement de l’artificialisation de certains 
secteurs (soutien à l’économie touristique) ; 

− consommation de matériaux, d’énergie, … et 
son corollaire production de déchets et de 
nuisances temporaires liées aux travaux. 
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